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N O T A .

I l  paroît un nouveau Mémoire*pour le Jîeur Lebel, qui n'efl 
fignè d'aucun Avocat > & dont> les écarts & les indifcrétions 
font bien propres a déterminer Vidée que Von doit prendre de 

ce fougueux Accufateur. Nous avions , avant que de lire ce 
Mémoire, projt té VArticle qui termine cette fécondé partie , 
intitulé : L E  s i e u r  L e b e l  d é v o i l é  ; rien ne démon
tre plus parfaitement la néceffité & la jufleffe de cet A rtic le , 
que la méchanceté groffére de ce Libelle. Le fieur Lebel 
y  avoue y affe\ étourdiment, la réclamation publique q u il  
y  à en faveur du fieur de Sainte-Foy ; mais il dit que le 

fieur de Sainte - Foy la doit aux A m js  D E  C O U R ,  
q u i l  s ’efl fa its  par les bienfaits du Prince, Amis aifidus 
autour des P u i s s a n c e s  pour parer les coups, ô  ardens 
a s o l l i c i t e r  d e s  D E C L A R A T  L O N S  ; aux Gens 
d e  b o n n e  C o m p a g n ie  qui ont reçu des politelfes de 
lu i ,  & qui font fâchés d ’avoir U N E  M A I S O N  D E  M O I N S  ; 
a  T O U S  L E S  O R D R E S  D E  L A  S O C I É T É ,  à  L A  C O U R  &  à  

L A  K i l l e ,  enchaînés par lui dans un cercle varié de 
fêtes &  de plaifirs , animés fur-tout par la réunion Sc la 
liberté des deux fexes.

— Le Jieur Lebel trouve enfin au fieur de Sainte-Foy des 
maiTes de crédit &  de coniîdération dont la réunion 

fon impofante forme un coloilb de faveur *.
Ce fiyle & ce ton-la > ne réconcilieront probablement pas 

les Gens de bonne compagnie avec le fieur Lebel, mais ce 
qui déplaira jurement à tous les Ordres de la Société , 
c ’efi Varticle fcandaleux qu i l  a imprime en tête de fes pièces 
juftificatives , & que nous imprimons auffi a la fin de ce M é
moire avec les apofiilles qu'il mérite.



d u t  l e  P r o c è s .
(

duite honnête. Emprunt innocent. Première partie,  pages 8/ - 94.

fai: eft faux. { Première partie,  pages 95 - 99.

te acquittée &  pour laquelle le R oi, 
r conféquent le Prince ,  lui devoit 
qai J  Première partie ,  pages 100 -  101.



T a b l e a u  a n a l y t i q u e  d e  t o u t  l e  P r o c è s .
Ce  Tableau eft en meme-temps une efpecc de Table des matières ; il contient, avec les Réponfes fommaires aux Accuiations,

l’indication des pages où ces Réponfes font dévelopecs.

1 m r u r a T t o x t  

fur Us Ordonnances.

C H E F S  D ’ A C C U S A T I O N .

Le  fleur de Sainte-Foy a furpris à M. le Comte d'Artois 
une Ordonnance de 186,000 livres ,  dont il a touché le 
montant.

11 a donné pour les bois duPonthieu,pour l'acquifition 
au iï;ur Aubert, pour les fieurs Himelin ,  différentes 
Ordonnances dont le montint n ctoit pas dd.

11 s'eft fai: délivrer, fous le nom du iieur la Chenaye, 
des fieurs Martin &  C n ile,d ifférentes Ordonnances pour 
des lom nus confidirables.

S
l

l i l t V T A T I O X S
relatives J tadminif- 
trztlon des domaines 

&  dis bierj-for.ds.

Il a fait délivrer à .Madame la Duchefie de M azarin, 
une Ordonnance qui n'etoit pas dile.

Les baux &  les traités qu’il a faits font lélîonnaires.

. R É P O N S E S .

Cette Ordonnance n’étoit que fiétive, 
le Prince l'a déclaré, &  le travail du 7 
Novembre 1779 cil une preuve non- 
fufpe&e de la vérité des fa its, puifqu’elle 
eft antérieure de deux ans à la plainte de 
M. le Procureur-Général fur cet objet.

Ces ordonnances ne font encore que 
fiétives , &  les motifs en font innocens 
&  connus.

Fait faux } les motifs de ces Ordon
nances font connus.

Elle étoit dûe.

Cela pourrait être < la lélîon ne fup- 
pofe pas Je délit.

li  a fixe défe'guer par le J u if Caim er, à 3f. Am otifd, J 
fon prête-nom , 59,000 livres,  fur le prix de la vente de 

Pequigny. ^

Il a acheté Novelle 950,000 livres,  tandis qu’il ne 
rapporte que 11,500 livres : concert criminel entre le 
Notaire ,  le Vendeur &  lui.

Fait faux.

Nul accord criminel ; au Ih ! de 
12,500 livres, la Terre produit p .is de 
j 0,000 livres.

N A T U R E  D E S  F A I T S .

Opération pure , délicate m êm e, &  
d’ailleurs utile au Prince.

Formes en ufage dans les comptabilités, 
préfentées ridiculement comme des pré
varications.

Dépenfe neceflaire &  juftifiée.

Dette acquittée.

Opérations utiles, &  innocentes quand 
elles ne feroient pas utiles. •

L ’objet de la délégation à laquelle le 
fieurde Sainte-Foy n'a pas eu part, ctoit 
le réfultat d'un compte entre M e Arnould 
&  Calmer.

Opération excellente pour le Prince.

P A G E S .

Première partie, pages 37 - 44 8c pages 
5 1 -6 1 .

Première partie, pages 6 1 -6 7 .

Première partie, pages 66- 67.

Première partie, pages 6 7 - 68.

Première panie, pages 69 - 74. 
Seconde partie, pages 16 - 23.

Première partie , page 74.

Première partie pages 75 -7S .

S 11 a viré des Ordonnances de fommes non due*. Ì
Cette erreur eft innocente, 8c elle eft 

très-ordinaire dans les Adminiftrations 
importantes ; un Surintendant ne peut 
pas l'éviter, fur-tout pour des fommes 
modioues ,  &  dont la vérification ne 
peut fe faire que par les fubalternes en 
qui il a confiance.

Erreur ordinaire Zc innocente. Première partie, pages 10 7- ic8.

11 a acquis Maifons 2,500,000 livres ,  tandis que le 
revenu n’eft monté en 1777 , qu'à 29,561 liv. Ce revenu 
cri: pa(Té à fon profit.

L e revenu n’a point paiTé à fon profit j 
ce revenu eft de 90,000 livres j le D é
nonciateur du iieur de Sainte-Foy con
fond ici la recette avec la dépenfe.

Acqu;.iïtion convenable au Prince, &  
dont le prix eft proportionné à la beauté 
de cette propriété.

Première partie,  pages 79 - S i.

1 1  UT  A T  t  o  *  s  
d écouvertes p a r  les  

ir .re rro fjto ire s .

Nota. L ‘opérdtion de la Pépinière ejî difeutée a l'article 
des ordonnances.

Lors de l ’acquifition de Saint V a lé ry ,il a été donné un 
por-<ic-vin à une Dcmoifellc ,  amie du /îecr de Siinte-Foy.

Oui-dire dénué de preuves, &  démenti 
par l'Acquéreur de Saint-Valer)'. Le fait eft faux-. Première partie ,  pages 84 - S5.

<

Il a caufé par fa négligence , la perte que fait M. le 
Comte d'Artois de 270,000 livres dans la faillite du 
Banquier Sépolina.

11 a emprunté 20,000 livres du Banquier.

{
Il a reçu ou demandé des Pots-de-vin pour le Traité 

du Poitou.

i° .  D’après les faux états que le fieur (  
Sépolina lui a remis, ce Banquier ne 
paroiiTant pas même avoir 100,000 liv. 
il ne pouvoit le forcer à remettre fes 
fonds. .

20. C es faux états prouvent qu’il l’a > 
prefle de les verfer au tréfor du Prince.

Quant à l’emprunt de 20,000 livres, 
il a pu le lui faire fans crime ; Sc cet 
emprunt ne l’a pas engagé à favorifer le 
fieur Sépolina.

Inculpation prouvée faufle par les dé- 
pofitions mêmes des Témoins. {

Conduite honnête. Emprunt innocent. Première partie,  pages 85 - 94.

L e fait eft faux. { Première partie,  pages 95 - 99.

Il a touché 138,000 livres que le Roi avoit alignées 
à M. le Comte d’Artois , fur fes débets de Tréforiev de 
la Marine, Sc il y  a fubftitué fes billets.

Il n’a point touché ces 138,000 livres 
il a feulement fait fes billets pour le 
payement defquels lé Prince lui a ac
cordé le délai qu’il lui de voit. Ces billets 
font payés.

Dette acquittée &  pour laquelle le R oi, 
par conféquent le Prince ,  lui devoit 

un délai.

t f  Deti 
e ^ &  pai
_ J  Ai

l

Première partie, pages 100 - 101.
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S u i t e  d u  T a b l e a u  a n a l y t i q u e  d e  t o u t  l e  P r o c è s .

I T S
ait pro ccs.

C H E F S  D ‘ A C C U S A T I O N .  

Il a menacé ‘de prifon le fieur Corbin.

Il a obtenu deux Lettres de Cachet.

R É P O N S E S .  

Cela ne'feroic pas un délit.

Cela ne feroit pas un délit.

N A T U R E  D E S  F A I T S .  P A G E S .

Menace invraifemblable par fon abfur- |  Seconde p artiep ages 8-10.

f  U fjjf t funt la participation du Coifeil, des taxations Sc / Il a p 
1 des fixations en faveur du fieur Nogaret. j  Confeil ;

pa les faire fans la participation du 
le Prince les a approuvées.

Le fait eft faux. C’eft, d’une part, un 
veniat qui n’a pas eu d’effet ; Sc de l’autre, 
la détention momentanée d’un Ouvrier 
qui avoit manqué au refpeft dû au Prince.

\ Taxations juftes ; fixation utile au Prince y  
1  6c ordonnée par lui. (,

En déprédations &: gafpillages,  il fait perdre au Prince 
plus de quatre millions.

Généralité que rien n'explique.
I

Quand le fait feroit vrai 3 il ne feroit 
Il a fait perdre au Prince plus de 452,000 livres fur le /  pas crjminel.

Bail de Cognac. y Le Témoin entendu fur ce Bail prouve
que ce fait eft faux.

Il a reconnu f-iuffement, Sc à finffu de f  Adminifiration, Il a pu le Ttconzioittc fianjfement, il a pu 
ievoit i to o o  livres d’indemnité annuelle le reconnoitre a Cinj'fude ï  Adminifiration,que le Prince dev 

au iîeur Bergeron. ^ fans cependant prévariquer.

Il a compris fjuffcment dans une vente faite à Bergeron, /  Même réponfe. 
fept ou huit objets,  d’une valeur confidérable, avec la S Le Prince a dd garantir ce qu’il concé- 
claujt de garantie de la part du Prince. C doit. 11 n’ a garanti que le Domaine.

Injure vague &  gratuite.
{

Bonne opération.

Indemnité due.

Seconde partie, pages 6-1*1.

Seconde partie , pages i z - i j ’.

Seconde partie, £age 11.

Seconde partie, page 23.

Seconde partie, page 24.

Conceifion jufte ,  &  garantie fondée. /  Seconde partie,  pages i j - 2 6.

11 a donné au fieur Bergeron la Foret de Vierzon a f  Inculpation mal - fondée ; aTertion J  . Opération pure j léfion imaginaire. 
abbattre pendant 11  ans 5 déprédation qui monte ,  fuivant ?  f aufle> 
le fieur Ménailier,  à 1,600,000 livres.

Seconde partie, pages 1 6 ,  27.

Nota, L e s  dépofitions fu r  le T ra ité  de Vierzon ne pré/entent p a s l ’apparence )  Seconde artie a e 2 
d'une inculpation. . (. econ e parue, page 7-43.

Le Traité qu’il a fait pour le Poitou préfente plufieurs 
conditions léfionnaires.

Le mérite de ce Traité ne peut être 
apprécié que quand les propriétés qui y  I 
font comprifes feront connues ; les dépo
fitions prouvent que le fieur de Sainte- 
Foy n’a pas eu d’intention malhonnête 
en le fiifa n t,  &  les Tableaux du fieur 
Pyron démontrent que, fuivant toutes 
les probabilités,  ce Traité fera très-avan
tageux au Prince.

Opération pure &  utile, Seconde partie, page 43-49.

C O N C L U S I O N .
L e  S i e u r  d e  S a i n t e - F o y  e s t  I n n o c e n t  d e s  d é l i t s  q u ’ o n  l u i  a  i m p u t é s ,  e t  l a  p l u p a r t  d e s  f a i t s

D O N T  O N  L ’ A C C U S E  N E  P R É S E N T E N T  P A S  M Ê M E  L ’ A P P A R E N C E  D ’ U N  D É L I T .



M E M O I R E

P O U R  le Sieur R a d i x  d e  S a i n t e - F o y ., 

ancien Surintendant des Finances de Monfeigneur 

le C o m t e  d ’A r t o i s  , Accuf e ;

C O N T R E  M . le P r o c u r e u r - G é n é r a l  j  
Accufateur.

S E C O N D E  P A R T I E .

O n  a  imputé au fieur de Sainte-Foy des délits dont il 
eft innocent ; on lui reproche en outre des faits qui 
ne préfentent pas même l’apparence de délits : ôtons en
core à la Calomnie cette dernière reffource ; c'eft l’H ydre, 
dont il ne fuffit pas d’abattre toutes les têtes ; il faut , 
pour les empêcher de renaître, y porter le feu &  en dé
truire jufqu’au germe.

Nous l’avouons néanmoins ; après les objets graves  &
A  i j



a

importans que nous avons traités dans la première Partie 
de ce Mémoire , nous avons honte d’occuper les Magiftrats 
&  le Public des inutilités faftidieufes fur lefquelles ltç A d- 
verfaires du fieur de Sainte-Foy fe plaifent à l’inculper.

Le Procès criminel eft connu , &  nous ofons croire que 
les preuves de l’innocence du fieur dç Sainte-Foy ont frap
pé tous les efprits raifonnables ; d’après ce la , il fembleroit 
inutile de difeuter des faits qui font évidemment étrangers 
au procès criminel. Mais le dénonciateur ridicule du fieur 
de Sainte-Foy ayant placé ces faits dans fa lifte comme des 
délits véritables , il faut bien lui répondre fur ce point-là. 
comme fur les autres, &  empêcher qu’i l  nen refle quelque 
chofe.

Il y a deux manières de prouver que ces faits font 
étrangers au Procès ; d’abord , V Analyfe des faits , qui 
lie préfentent en eux-m êm es aucun d élit; enfuite , 
VAnalyfe des dèpofuions , qui n’annoncent dans l’Accufé 
aucune intention malhonnête.

Ceci au refte ne fera , à proprement parler, qu’un ex- 
pofé des faits &  des dépositions fur tout ce qui y eft étran
ger au procès , qu’une efpèce de nomenclature qui ne peut 
être intéreiTante que par l’importance générale de l’af
faire , &  par le plaifir qu’ont toujours les hommes honnê
tes à voir la Calomnie confondue jufques fur les points les 
plus indifférens.

Nous avons annoncé que nous juftifierions en pafTànt, 
le fieur de Sainte-Foy des fautes que fes ennemis lui repro
chent dans fon adminiftration ; nous acquitterons la parole 
que nous avons donnée , non pas en nous appeian ri fiant 
fur les détails , ce qui nous écarteroit trop de la queftion

4

/



du Procès. «îais en m ettant, par des réponfes générales , 
nos ]>viteurs à portée de trouver par-tout les (blutions par
ticulières. (i)

Nous terminerons cettefécondé Partie , par l’examen rai- 
fonné du plan du fieur Lebel dans fa défenfe, &. par l’expofé 
des motifs qui l’ont déterminé à l’étrange &  abfiirde dénon
ciation qu’il s’eil permife ; motifs néceiïaires à connoître 
pour compléter la juftifîcation du fieur de Sainte-Foy.

5

( i)  Nous avons recherché avec autant de foin que d ’im partialité les 

objections qui ont pu être faites fur la défen fe du fieur de Sainte-Foy ; 

il  nous fem ble que le Public , toujours prêt à accueillir la caufe de 

l ’innocent &  du m alheureux , lorfqu ’il eft à portée de la connoître j  a 

facrifié à l’am our de la vérité les préventions qu ’il pouvoir a v o ir , &  a 

rendu un hom m age prefqu’unanim e à l ’innocence de l ’accufc. L e  feul 

reproche que quelques perfonnes lui aient f a i t , c’efl: de s’être placé dai s 

ilne clalTe trop favorable ; &  ce reproche , quelle  qu ’en fo itla  foibleiTe, ne 

nous étonne point : on vouloir , pour ainfi d ir e , trouver par-tout des 

crim es ; il a dû en coûter de voir quelquefois des éloges.

M ais nous avons une réponfe très-fimple à faire à cette obje& ion ; 

&  cette réponfe paroîtra probablem ent fatisfaifam e.

Q u e  le fieur de Sainte-Foy , s’il fe fût défendu lui r a c m e , eût dû 

prendre une attitude plus hum ble , &  ne piéfenter , en expofant fa con

duite , qu ’un récit iim ple des faits , fans y louer exprelTément ce qu ’on 

peut y trouver de louable , rien de plus naturel ; mais cette retenue 

eût étc déplacée de la part de f o n  D éfenfeu r. O n  jugeoit le fieur de 

Sainte-Foy avec prévention , &  fans le connoître : il a fallu  le remer- 

tre à fa place } &  l’apprécier im p artia lem en t, c’t ft - i-d ir e  montrer Tes 

défauts &  fes qualités. 11 s’agiifoit de faire fon portrait j nous avons du 

nous attacher à y  exprim er fa phyiîonom ie ; &  l’on 11 a > c e f c m b l e ,  
d autre d r o it , eu le voyant , que d ’examiner û la reiïem blance eft exaéte.



6
D e  p r é t e n d u e s  L e t t r e s  de cachet, des taxations faites 

en faveur du fieur N ogaret, des pertes fuppofées fur les baux 
&  traités de C ognac, de Vierzon &  du P o ito u , des mé- 
prijes imaginaires dans les conditions de ces traités, préfen- 
tées comme des délits, toujours par numéros ; voilà à 
quoi fe réduifent les reproches du fieur L eb el, que nous 
comprenons fous le titre de faits étrangers au Procès.

L es prétendus abus d’autorité que le délateur du fieur 
de Sainte-Foi lui reproche, font diftingués par trois numéros 
différens ; ce font le dix-feptième , le dix-huitième, le dix- 
neuvième de fa lifte.

Le dix-feptième article concerne le Procureur du Roi de 
la Maîtrife de Vierzon ; le dix-huitième, le Maître parti
culier ; le dix-neuvième , un Menuifier de Saint-Germain ; 
&  félon le fieur L e b e l, le Procureur du Roi , le Maître 
particulier de le Menuifier font autant de vi&imes ou d’ob
jets du defpotifme du fieur de Sainte-Foy. Contre le Pro
cureur du R o i, c’eft: une L e t t r e  d e  C a c h e t  qu’il a obte
nue ; contre le M enuifier, c’eft: encore une L e t t r e  d e  

C a c h e t  , &  quant au Maître particulier , c’eft; une menace 
de prifon qu’il lui a faite.

Nous allons aifément faire voir qu’il n’a été queftion ni 
de Lettre de Cachet, ni de menace de prifon  ; mais ce qu’il 
eft bien plus important d’obferver, c’eft: qu’il eft très-clair 
que le fieur Lebel a affe£bé des numéros féparés fur ces a£tes 
de defpotifme imaginaires, Sc employé le mot de Lettre de 
Cachet pour indifpofer les Magiftrats, quoiqu’il fût très-bien

1



7  , .  ■que jamais onn’a mis dans la claiTe des délits qui méritent une 
pourfuite extraordinaire , les furprifes faites à l’autorité( i ). 
Il s’eft dir ( car il femble prefque par-tout s’être étudié à 
fuppl^er les preuves qu’il n’avoit pas, parles préventions 
qu'il vouloit faire naître ) (z) * Il s’eft dit : « ceux qui pro-

( i )  Nous ne voyons dans nos O rdonnances qu ’un cas où les L ettres de 

C ach et donnent lieu à une pourfuite extraordinaire contre les provoca

teurs ; c’eft celui de rapt de f il le s  ou fem m es 3 com m is par voie d ’a u to rité , 

délit com m un à l ’époque de ces O rdonnances.

(z)  R ien d éfi injurieux aux M agiilrats, que cette m anière de fe défen

d re , puifque c’eft les fuppofer capables d e c o u te r , lo rfq u ’il s’agir de p ro 

noncer fur l’honneur ou fur la vie des C ito y e n s , des confidérations étran

gères , &  des vues perfonnelles.

N ous tro u vo n s, page 4 du M ém oire du fieur L e b e l , un exem ple frap

pant &  fcandal'eux de cette fuppofition m alhonnête.

L e  fieur L ebel y d it c rû m e n t} « que fe s  liaifons avec M . Bajlardpour- 

*> raient pajfer p o u r  u n  t o r t  r é e l  aux y e u x  de p e r s o n n e s  r e s -  

» p e c t a b l e s  ; qu’ i l  le fe n t  v i v e m e n t ,  Sc qu ’il les prie de leur p a r -  

» d o n n e r  s’il a craint la v e n g e a n c e  d ’un e n n e m i.

Il a eu foin , avant cette réflexion , de parler de la révolution arrivée 

dans la magïjlrature &  d ’une commijjîon donnée d M , Baftard pour la 

fupprejfion de deux Parlem ens.

V o ilà  aiTurément une hardieiTe toute nouvelle ! N o n , indiferet Accufa- 

teur! n o n , lesperjonnes refpeftables que vous infultez ici par une des aiîer- 

tions les plus étranges q u ’011 ait encore ofé im prim er, ne font pas capables 

des im preifions que vous leur prêtez. C e  que vous devez fen tir  vivement, 

c ’eft leur amour pour la juftice , &  la nobleiTe d am e qui les porte à s’éle

ver au deftus de toutes les confidérations du genre de celle que vous pré

sentez. C e  qu ’elles ne pardonnent pas  , ce font des infmuations pareilles



« voquent des Lettres de Cachet, font juftement odieux aux 
»> Maeiftrats : donnons encore ce tore au fieur de Sainte-O ^
« Foy ; quelque déplacée que foit ici l’application du mot y 
m i l  en reflera toujours quelque chofe. Et il a parlé de Lettres 
de Cachet ; &  il a écrit un article pour chaque Lettre de 
Cachet ; &  il s’eft applaudi , fans doute, d’avoir fait une 
chofe très-adroite ! ' -1 ■

Il neft pas inutile, dans une affaire de cette nature, 
de démêler ainii toutes les petites rufes de l’intrigue ; car 
il'e ft  aufli important pour l’innocence d’en démafquer 
le calomniateur, qu’il l’eft de réfuter la calomnie.

V o ic i, au reile, ce que ceft que les abus d’autorité que 
le fleur Lebel reproche au fîeur de Sainte-Foy,

Expliquons d’abord la menace deprifon  , qu’il prétend avoir 
été faite par lui au Maître particulier de Vierzcn.

Il n’y a qu’une dépoiition fur cet article ; c’eft celle 
du Maître particulier lui-même.

et - Il reçu t, dit-il, en 1777 ^unelettre du fieur de Sainte- 
« Foÿ, afin de délivrer à l*Entrepreneur ( au Fermier de Vier- 
« zon ) les bois, conformément a un aménagement de 11 ans, 
•» ôc. . ... I l  vint de lui-même a Paris che\ le fieur de Sainte- 
» F oy , qui le reçut dans une antichambre en lui difant: 

« B on jou r M . Corbin ! Comment vous portez-vous, 
« M . Corbin ? Vous paroifTez b ien fa tig u é , M . Corbin ! 
« AfTeyez-vous , M, ■ Corbin ! Couvrez - vous j M- Corbin ! 
« Je vais vous parler, M . Corbin ! «
' ■> Il ajoute : » que l ’ayant fa it attendre fort long-temps, i l  
» voulut fortir ; que le fieur de Sainte-Foy lui dit, que s’il

aux vôtres j &  ce que le public ne pardonne pas davan tage, ce q u ’il 

vo it m êm e avec mépris , c’eft l ’indécence &  la m alignité d ’un récit 

aufli étranger au Procès que cçlui-là.
» fortoit



« fortoit, i l  alloit le faire arrêter & mettre en prifon, Q u'iL  
M E N  AVOIT L E  d r o i t  ; que le fieur de Sainte-Foy fit 
■» figne a u / f i- tô t  à un Domeftique de fortir, afin de le faire 
»  a rrêter  ; ce qui fut caufe qu’il ne fortît point.

Cette triviale 2c romanefque dépofition , fe détruit' 
comme on le v o it , par Ton invraifemblance même.

Le moyen de penfer que le fieur Corbin fe foit fouvenu,. 
au bout de deux ans, des termes précis &  des phrafes 
indifférentes qu’il c ite , bonjour, comment vous portez-vous A 
affeye-{-vous , couvrez-vous , je  vais vous parler ! Le moyen 
fur-tout d’imaginer qu’un Adminiftrateur qui n’a aucune 
autorité légale , menace un Juge de le faire mettre en 
prifon, 8c porte l’extravagance jufqu’à lui dire q u il  en a 
le droit ! Le moyen d’ailleurs , de croire à ces fignes faits 
à un laquais de fortir, lorfque le laquais ne fort point, 6c 
de faire arrêter le fieur Corbin, lorfque le fieur Corbin neft 
point arrêté.

Tout ce qui réfulte de cette dépofition, c’efl que le 
fieur Corbin s’eft cru traité légèrement par le fieur de 
Sainte-Foy ; qu’en général fon nom répété deux ou trois 
fo is , lui paroît un refrein défobligeanr, que fon oreille 
choquée de la répétition du mot, l’atranfmis à fa mémoire 
comme redit avec une afFe&ation injurieufe, que fon amour- 
propre fe foulage en faifant à la Juftice , au bout 
de deux ans , cette puérile confidence ; 8c que , 
comme le fieur Corbin a penfé que des Magiftrats graves 
ne prendroient pas aifément les intérêts de fa petite 
vanité , il a ajouté , pour les indifpofer , l’abfurde 
aiTertion que le fieur de Sainte-Foi lui a dit avoir le droit 

le faire mettre, en prifon.

9  '
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A u relie une menace de cette efpéce ne fèroît qu’une- 
' grolîièreté extravagante, mais elle ne feroit pas plus urs
j délit que le refrein quatre fois répété du nom de Corbin•.
 ̂ Conçoit-on comment de feniblables abfurdités figurent
; dans une lifte de délits ; &c comment elles font appelées

par le, Dénonciateur les réfultats 'les plus frappans (i) de 
] Jes extraits fur l’accufé ?
' Voici les deux réfultats frappans &  ehoiiis, qui accom-
\ paginent celui-là.';■ -,x : : -r ?
» Le Prôcureür du Roi de là Maîtrife de V ierzon, paroii-

fantmettreidans-fes réclamationsy/contre l'aménagement 
de{ la- forêt jdu, même?¡nom j ’ une chaleur injurieufe a» 

" s«aux ̂ rivit̂ au Sr le  Comte d’Artoisry. fo '- Garde-d'es-Sceaux,  le* 
de Sainte-Foy qu’i l  manda , d’après les repréfentations du fieur de Sainte-Foi,
tic vo yo it p a s d  tn~ » » » , • .. ^  . * r - . f , . . .   ̂ j ■ «* i, >•.

Iconvénient h. mander p6ur 1 cju- il 'virit rertdte compté de l'a- con d uite* . Mais
^ îu îSccoÎn oîf fieur de Sainte-Foi1°a p îit  enfuire appris que l’âge &
£ fans doute mieux que ]'ej infirmités dè” cëtfi 'officier' ne* lui perméttoient pas de;
•j perfonne les cipcoiU- .  ̂ j - . » I _ 1
„ w nccsoù.ii peut em- i e  tramportéi* à Paris,lil h’infifta'point, 8c le veniat, ( car ce-
! ployer l’autorité, &  > n > . c  .

avant que d'en faire a eib que cela ) ne fut pas exécute.
' «ment '[«iflichî fùt ' Voilà te fait tel qu?il s’ëil paiïe ; mais le conter ainfi, necon- 
| jes motifs qui l'y dé- -yenoit pas au fieur Lebel : il lui falloit un réjaltat frappant ;
*:■ *’ c’eil-à-dire, une lettre, de cachet. I1‘ a donc méramorphofé-
*'■ un veniat, qui n’a1 pas eu- d'effet, en une lettre dè cachet’

véritable. ; : ";r ■ ( .
' C ’eft par un abus de termes, àlpeu-près fembîablè , qu’il'a-

Cuppofé une Lettre de cachet* obtenue contre le Menuifieir 
de Saint-Germain: ! ■<
.<• C et Ouvrier, s’étant trouvé chez le fieur N ogaret, Tré^-

/

(i.) Expïeflibns littérales du fieur Lebel*, page i j  de fon Mémoire;.

i;
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forier, un jour qu’il y  avoir un concours nombreux deper- 
fonnes à payer, il s’impatienta d’attendre, &: fe répandit en', 
invectives indécentes. LeTréforier en prévint le fieur de 
Sainte-Foy, en le priant d’en avertir le Miniftre. Le M i
nière jugea à propos , pour l’exemple durefpe£t dû au nom 
du Prince, de faire fubir à cet ouvriet huit jours de prifoa 
à Saint-Germain,

i  ■

L es trois Faits que nous venons d'examiner font les der
niers de la lifte du fieur Lebel : on voit par la puérilité de 
l'objet, qu’il les a ajoutés aux autres , pour faire nombre ; 
mais celui qui les précède immédiatement, eft encore plus 
abfurde , malgré l’emphafe de l’énoncé. / ‘

Comme il vient d’ép.uifer},en quinze articles les 'délit» 
imaginaires du fieur defJ Sainte -F oyy, il eft fâché de 
n’en avoir pas préfenté davantage ; il imagine donc de faire 
un feizièm e. article de (ce qui ne feroit,, au plus ^que U 

R'cjiiîïic des autres» ’H ^ *". •
i • ► f j  ̂  ̂ j t £ * J*

« i6°. Enfin , dit-il J'ent déprédations', 'gafpilîages , Sc 
îj mauvaifes opérations, le Prince !̂ par: le fa it ’duTieur de
» Samte-Foy perd plus de quatre millions. V :;

' -i. a*.:- K” ti ij
Il eft fort clair que le Réfumé des quinze délits n’eft pas 

un feizième délit ou r fLjl’Accufateur n’a pas prétendu 
faire un Réfumé , il* ne^dit rien, .qu’une généralité in- 
jurieufe. AuiTi avons-nous écarté cet article de la difcuiTion 
du procès crim inel,  n’y-ayant vu qu’une injure vague Sc 
méprifable.

B i j



- i e s  neuvième &  quinzième reproches du fieur LeEeB 
¿ont un nouvel exemple de cette mauvaife-foi.
• Il fait deux articles de deux objets liés l’un à l’autre; 

pour qu’on nyapperçoive pas aifément cette efpèce de dou
ble emploi , il éloigne ces articles l’un de l’autre, en plaçant- 
l!tj-n le neuvième &  Tàutre le quinzième.

Il fa u t ,  pour difeuter ces-reproches, rendre compte des. 
faits. Le travail de la Place de Tréforier étoit devenu fi im
portant, que le fieur de Sainte-Foy crût devoir demander 

*C’étoit alors le au Prince pour cet Office * des taxations fur fes dépenfes. 
four Nogaret qm le &  fes recettes extraordinaires ; d’un autre côté , le Tréfo

rier s’offrant pour un emprunt d’un million que M. le 
Comte d’Àrtois jugeoit a propos de faire & d e  tenir fecret,y 
le fieur de Sainte-Foy propofa au Prince de porter à 200,000. 

livresla fixation de la charge de Tréforier,aulieu de. 1 50,0001 

livres, prix de la finance ; le Tréforier devoit alors donner 
Charge pour sûreté; aux.JPrêteurs, avec le reiïe de fa 

fortune ; &ja.uffitprle. rembourfem,ent de l’emprunt, la- 
fixation devoit être réduite à 1 50,000 livres.

Le Prince approuva ces deux opérations ; 1 e.s bons ont été 
imprimés dans le Mémoire qu’a donné le fieur de Sainte* 
Foy l’année dernière ; ils font du même jour l’un &c l’autre..

(j • tîf il ' • * ' î ‘ "■ • 'iO: rr
Le fieur Lebel fait a. ce fujet- au fieur de Sainte-Foy les 

deux imputations’fuivantes :
i. » 90. I l a f a i t  p o r t e r  F ü R T i v j - M E N T  furie regiflrc du 
m- Confçil, un Arrêt qui fixe a zao^ooo- livres non périf- 
1» fables, l’Office du fiêur Nogaret ,.qui n’étoit fixé qu’àr
>» 150,000, livi périjjab les par là m ort du Prince................

m 1 5 0. li a procuré au fieur Nogaret dès taxations qui* 
» ont été portées à 18,000 livtes, indépendamment du pro-
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n  duit de Ton Office,"fixé à 35,000 liv. Ces taxations' ont 
n .été faites fans la participation du Confeil.

Le principal reproche du fieur Lébel porte , comme 
l’on vo it, fur ce que le fieur de Sainte-Foy a fait, fans la 
participation du. Confeil, ces deux opérations ; &  fur ce 
qu’il a f a i t , d it-il, porter furtivement fur le regiilre , un 
Arrêt qui autorife la première- 

M a is  par lesdétailsque nous avons donnés dans la première 
partie de ce M ém oire, fur ce qu’on appelle l ’autorité èc 
les Réfûltats du Confeil des Princes , il eil aifé de juger fur 
cet article, la bonne-foi de l’accufateur.

Il favoit fans doute parfaitement que cette autorité du' 
Confeil eft chimérique, &  que ces Réfûltats ne font point 
des Réfûltats ; m aisila compté ici, comme ailleurs, fur l’i
gnorance des ennemis du fieur de Sainte-Foy : il a imaginé 
de fuppoferque le iieur de Sainte-Foy s’étoit caché du Confeil 
du Prince pour faire cette opération- , bien sûr que l'on 
répéteroit d’après lui : I l  s êfi caché du Confeil du Prince, fans 
favoir ce que c’eft que le Confeil, ni fi le fieur de Sainte- 
Foy avoit befoin de s’en cacher ; 82 l’on a en effet répété :: 
I l  s’efi caché du Confeil du Prince.^ 1 ).-

( 1 ) Q u e les ennem is du fient de Sainte-Foy fo ien t les- échos ha- 

Bituels du fleur L e b e l, rien de plus fim ple }. mais que lès gens in- 

différens aient pour lu i une docilité fi aveugle , c’eft ce qui p a ro îf 

inconcevable ; ils fem blent s’etre fournis à répéter m écaniquem ent fes- 

aiTercions les plus extravagantes , Sc avoir renoncé en fa faveur au- 

droit qu’a tout Homme raifonnable d ’examiner ce qu ’ il entend dire. 

V o ilà  au refte , 1a prévention! E lle porte la crédulité ju fqu ’au ridicule,-

N ous faifons voir plus bas que cette créd ulité . eft entrée par-roup- 

dans les calculs du fieur L eb el J Sc fans l ’inculper drreék-ment ni in 1 

d ir c tte m e n t,  nous prouvons ,  par l’analyfe de fa marche , qU’H;
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' C ’eft avec la même juftefïe que l’on a raifonné fur l’af
faire de la Pépinière. On voyoit une opération claire &  irré
prochable ; mais on voyoit auifi la forme de réfultat du 
Confeil omife dans cette affaire. On s’eft: vîte jeté de ce. 

' côté-là, &  l’on a dit : « Point de RÉSULTAT! Une omijfion
m f i  effentielle ! I l  a prévariqué. »

Il eft au refte parfaitement démontré que le fieur de 
Sainte-Foy n’a pas plus prévariqué. en faveur du fieur Nogaret 
que dans l’affaire de la Pépinière.“ '5

i °. Les taxations ont * puv être faites fans la participa
tion du C on feil, le Coriféil n’ayant aucun droit de par
ticiper a des opérations ou le 'P rin ce  ne l’appelle pas.

1 x°, Il n’a pu faire yorterfuruvement fur les Régi fixes 
du Confeil un -Arrêt kpour la fixation de la finance , puifque 
c e t  ÀrrêcJ'h’efl: àü ’fbrtii3qu Un htot^vuide de fens. On ne 
fait furuvèmentuqiie cè q u i éiVdëfendu ; or il ne lui étoit 

(*) Le réfultat ¿m ni défendu ni préfcrii d’êiiiplôyer le mot arrêt ou réfultat. (*)
. .ponicil n’eft propre- Il eft F u'fc ’zob,6oo liv. HOTl

•adon̂ qui çonftitut péaffable s , Toffîce'^taléâ '  ̂^éyoSc^liv. pénjfables. Il eft: dit
„ in â ùtt̂ membre du expreiïement dans le'aBd^n,' Qu’immédiatement après le
r Confeil, pour traiter (.¿mbourfement*"de rérhpnint1, lé1 Péfîiltat par confè
re telle ou t:lMFaue, .. . .. -.nj» lü’)r

quent la taxatiofvhiom£Tntanee,;yiTiZ cofnrHè non avenu.
Enfin tout ce la , comme l’on voit, neft pas le procès- 

criminel , puifque le Prîncë ayant tout ratifié, les taxa
tions font, fi l’on veu t, unéHlibéralité cju’il a voulu faire 
au fieur1 No'g.iret, &Ma fikàtiBn de la fiiialnce, un moyen 
quil a choifi pour l’emprunt qu’il 'defirbit; mais comme 
aucuns témoins né dépofent, à cec ^égard , contre le fieur

s’eft occupé beaucoup m oins de co n vain cre , que de conqiu'rir l’op i- 

jjion publique 2c p articu lière , n'im porte :om m en t ni à quel prix. ■'
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deSaîrïte-Foy ni de pot-de-vin, ni dé prévarication , &c qer.é 
le fait ne préfente pas d’apparence criminelle, il eft démon
tré que les deux reproches du fieur Lebelne iignifîent ríen j  

'&  c’eft encore deux numéros h rayer de. fa lifte.
Voyons ceux qui y reftent. Ils font au nombre de quatre,

Tun concerne le bail deCosnac Scies autres le traité de Vier-
' ' i °  ' lo . , , . . .  u;u ■: -1 tl

zonv -, - .
t;. i : . • ' | j . „ i : : ■(;: •- *v1 ,

Sur le bail de C o gn ac, voici l’articîe c* ,io°. Il a
O , , * ...j ■ •; » ( r, < ? ( lr o r  ■

» donné s c i e m m e n t  &  a vil prix , le 2 Décembre 1777 L 
1: le bail de Cognac &C de Chateauneuf au, fieur Berge-

. ' • 1 I* I i' ' • ' ' V ® ' ’> \
« ron , fon homme de confiance, &  prête - nom habituel 
•»> de Pyron. Le Prince perd fur ce bail plus de 490,000

« livres t ' . : -, i n  . 1„M>V : : ... i.¡n \-r, u<v..* t/b
Sur le traité de VTerzon le fieur Lebel a, fait trois ar-;

a i  « Il  iJp T C C i  11T JtO .t i üi  . : ’. J*X>
ticles de diffèrens objets. qui^evoierit 
compris en un feul. Ces articl^s^iont,1e.,7(5 lç 8(

« 70'. Il a reconnu fauffemènt^'de fqnrçhei;, ; ^ l ’ii îcu' 
« de l’Adminiftration , .que 1er Princç deye^C-.trente fois 

'«  1 5000 liv. à Bergeron pour indemnité de r.la.}^non-j'oulP^ 
» fance de l’exemption <h la '  marqué flui-
« fait un tort au P r i n c e ^ q u i . ^ e ^ 4 Î :0»00©’-

n  .. j . -jjov n o 'l  srrifrioo , fil-v; --t -V 'r
« 8°. 11 a compris fa^(Îçipe5t t.tda'ps0pçiçr ventre faite- &

« Bergeron, 7 ou 8. objets ^ n ç | fyaleii,r .trè^-confidérabic ;.
» quoiqu’ils n’appa^iennent^point^iujPrinc^^ilj i ;feit pietr:
” tre la claufe avec garant/^ dp, l^paft du grince,3\cc qui

•» autorife Bergeron' à demande* une indemnité. . ;
•» 140. Il a donné le même jour,, 1 Décembre', à ferme

”  à Hcrgeron , pour 11 ans, les domaines de Vierzcri &•
>»’ Mchun } avec la forêt à abattre pendant- z i  ans. Cette
”  ^^predation, fuivant le rapport du fieur Mcnaiîîcr ,

'■01 
• f
•kJ'.
U'
ub
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« tre particulier des Eaux 6c Forêts d’Auxerre , s’élève à 
?» plus d'un million Jîx cent mille livres. >»

Le fieur Lebel obferve en note que le fieur Caqué fiait 
monter la fomme dont le Prince efi léfié, a deux millions.

Outre ces quatre, articles fur le bail de Cognac &  fur 
■le traité de V ierzon, le fieur Lebel auroît encore pu fe

• i <■' i ' î ■ ‘ r i [ j ■ u o  I - , 1 r
donner le plaifir^d’en rfaîre ^uelques-unsfur le traité du 
"Poitou ; il a rejeté dans les Pièces jufiificatives, ce qu’il 
dit fur ce traité; il valoit bien mieux en augmenter la lifte 
de fes réfultats firappans. C e traité eft important; il eft pré>- 
fenté comme léfionnaire par la plupart des ennemis de l’ac- 
eufé; il y avoit au moins autant à dire fur cet objet que fur 
le traité de Vierzon ; 8c c’étoit trois numéros de gagnés.
7; "r'

C ’eft à lui à nous expliquer les raifons de cette omiifion ; 
mais nous n’en examinerons pas moins ce que les témoins pa- 
roiiTent avoir dépofé fur le bail du Poitou , &  nous prou
verons que leurs aiTertions font étrangères au procès.

Mais avant que de difeuter fous ce rapport les baux &  
traités de C ognac, de Vierzon, .& , du Poitou , nous allons 
repondre, comme nous l’avons promis , aux reproches 
généraux de fautes ( 'diîfipçudences,. que l’on fait au 
fieur de Sainte-Foy fur fpn^dminiftra.tion. Nous pren
drons pour exemple les opérations memes fur lefquelles 
le fieur Lebel l’inculpe ; le bail de Cognac &  le traité de 
Vierzon.

1 . Moine



Moins de bénéfice que le Prince n’avoit droit d’en ef- 
pérer ; voilà en général à quoi fe réduifenc les obje&ions 
des détracteurs du fieur de Sainte-Foi.

Pour les apprécier, il faut d’abord fe pénétrer d© quel
ques idées très-fimples , mais très • importantes, &  dont 
l ’application prouvera dans un inftant la jufteife.

D ’abord qui font les détracteurs des opérations du fieur 
de Sainte-Foi ? Prefque tous font des Fermiers ou de? 
Compagnies qu’il a rejetées ; o r , on fent aifément que 
les cenfures de la cupidité ou de la jaloufie m écontente, 
doivent être exagérées, &  que les meilleures opérations 
paroîtront toujours mauvaifes à quiconque efl: intèreffé à 
Jes contredire.

Enfuite quelles font ces opérations1? Celles d'une Àdmi- 
niftration naiiTante où l’on n’a encore aucune règle cer-* 
ta in e , parce que la valeur des biens entre les mains du 
Domaine eft néceilairement au-deiTqus de U valeur des 
¡mêmes biens entre les mains'du Prince àpanagiile , &c 
q u e, par conféquent, on ne peut partir des baux du Do-r 
maîne pour apprécier le produit' poffible de ceux du Prince.

Quels font encore les Fermiers avec lefquels les baux 
&  les traités doivent être faits dans une maifon naiiTante ? 
Des Spéculateurs hardis , qui ne peuvent connoître suffi, 
parfaitement les biens qu’ils aiFerment que fi la valeur en 
étoit fixée par des traités &  par des baux antérieurs, qui 
peuvent avoir des procès confidérables &  multipliés à fou- 
tenir ( i ) avant que de favoir la contenance des terreins

(i> L 'aéaire  du M arquenterre en cft la preuve ; il a falu  tout le  zèle 

5c tout le  talent de l’hom m e intelligent qui la f u i t , pôur connoître Sç 

fixer les propriétés du dom aine , &  pour ne pas échouer d a n s le*opira«û«n 

itnm eufcs que fuppofc cette entreprife.

*7



qu’ils deiféchent ou qu'iis défrichent, ?v la nature ou 
l’étendue des droits qu’ils o n t; qui e n f i n ,  courant tous: 
le$ hafards auxquels expofe une entreprife coniidérable , 
nouvelle, 8c dont les avantages ou les rifques ne font pas 
déterminés par les fuccès ou les pertes précédentes, doi
vent moins, 8c beaucoup moins, offrir que n’offriront leurs 
.fuçceffeurs, ou qui , s’ils offrent plus , s’indemniferont de 
.leurs facrifices appareñs, par des avantages fecrets 8c diffi
ciles  ài découvrir.

' o :n .r  , ' Z C ' ‘ î t ï h : .  -, . . .
' Il fuit de ces confédérations 8c, de mille autres de ce

' rj 1 ï . # #
. genre que préfente la Situation d’une adminiftration naif- 

fante, que néceffairement les opérations qu!elle fera feront 
" moins- avantageufes pourdes. produits pécuniaires que celles 
¿ qui les fuivent^p üfm; _

^  ’Et^quíínd nous1 difôhs que les opérations poftérieures 
fe°rpnt plus avantageufes, nous n’entendons pas feulement 

^ q u ’X, l’expiration'du premier »bail, le fécond rapportera 
' davantage, ^ais que fi -ce premier b ail'e fl réfilié un art 

°  même*ou"'deux ansàprëS',1 les offres du nouveau Fermier 
’ fer on t -pi u S co nfidérab les' ; üniquemént parce que la route 

efî tracée , Tentréprlfé mieux connues,' &c que les rifques 
ou les IrefToÜr’èés font ' plus faciles à évaluer.

Voilà pour íes opérations qui préfentent réellement 
moins d’avantage que n’en offriront celles qui fe feront 
quelques .a,ipée?,après^

Il y èn a d’abtres q u i, paroîtront moins avantageufes 
qu’elles n’auroient dû l’ê tre , même dans une adminiilra- 
tion naiffante»



Celles-là il fau t, pour les juger , voir fi les offres que 
l ’on auroit faites, quoique plus confidérables, ne font pas 
infidfeufes, fi elles ne font pas balancées par des conditions 
particulières qui diminuent les bénéfices , fi le Fermier 
agréé n’eft: pas par fon induftrie, fa probité, fes connoiiTances, 
préférable au Fermier rejeté , & c , &c. Il faut en outre, 
&  furtout, examiner f i , au prix modique du bail, l’Admi- 
niftrateur, occupé de l’avenir, n’a pas joint des amélio
rations importantes, des conftru£tiôns utiles, s’il n’a pas 
préparé des revenus confidérables, ailiiré des tlébouchés 
avantageux. C ’eft-à-dire , qu’en général, il faut fe garder 
de ne confidérer dans l’opération que le produit du moment; 
il faut y voir l’avenir autant &  plus que le préfent, 8c tenir 
compte des vues 5c des procédés plus encore que des 
{avantages a&uels. Ce n’eft: pas ainfi que la malignité 
ou l’ignorance exam ine, mais aufli rien de plus méprifa- 
ble que les jugemens de la malignité &  de l’ignorance.,

Il y a plus ; il ne faut; pas ̂ croire légèrement à la réalité
de telles ou telles' offres, à la certitude de tel ou tel béné-

. "î*
fïce , à la vraifemblance de telles ou telles pertes. Cette 
crédulité, les gens les plus fages, les plus intelligens peu
vent l’avoir, ôc l’ont en jugeant le Heur de Sainte-Foy 
il s’eft trouvé que leur el-reur éfoit de 30,000 livres de rente 
fur un feul traité ; de.,40 fols fur un cens porté à 4 livres,

. * * ' * 1
&  ainfi du refte, ,

f En un m o t, tout homme impartial doit être pleinement 
convaincu qu’il n’y apàs un feul Adminiftrateur,i/’w/ze maijon 
naijfante qui ne puifle paroître repréhenfible, fi l’on veut 
critiquer en détail fes opérations ; parce qu’il n’a pas encore
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de bafe fur quoi les appuyer, parce qu'occupe néceflaî- 
rement d’un plan vafte &  de vues générales, ii ne peut fc li
vrer aux affaires particulières avec la même facilité, la m ême 
prèfenee d'efprit qu’un Administrateur qui régit une maifon 
toute form ée, parce qu’enfin le travail &: îe mérite de l’un 
font néceÏÏ'aîrement dîiFérens des occupations £c des quali
tés de l’autre.’

Telles fo n t, à ce qu’il nous paroi t ,  Tes idées dvaprês lef- 
quelles on doitjapprécier les opérations d’une Adminiiïra- 
tion naiffante. Venons maintenant à l’application.

Le bail de C ognac, par -exemple , eft jugé avoir été- 
fait à trop bas prix; mais, i° .  on n’a pas fait attention 
que le Fermier eil obligé à des améliorations de tout genre,, 
■à des conftrïï£tions , a des .plantations nombreufes.. z°. En 
rom  parant les conditions <t£v briil à des offres plus fortes 
qui, a voient été faites à rAdminiiïration avant 1« fieur de- 
Sainte-Foy., * offres dont on eft parti pour critiquer le bail 
de Cognac ; on voit , 8c il eiï en effet reconnu, que par 
ces offres le Termier reprenoi’t d’une-main ce qu’il don- 
noit de l’autre que M . le Comte d’Artois étoit expofë 
à des répétitions d’indem nité, &  que ce Fermier exigeoit 
des garanties d’objets confidérables.

L e traité de Yierzon a été apprécié *tout nufli légère
ment-par les uns, Sc tout auiîi malignement par les autres,

La Forge qu’y a fait faire le fieur de .Sainte-Foy pallè 
pour un des établiiTemens les plus beaux &  les plus im
portons qu’il y ait en ce genre : elle vaxidra un jour au» 
Prince plus- de 100,000 livres de rente. On obj<?£le que 
lie iïeur de Sainte-Foy n’a fait le bail qu’à 3 5,000 livres.; 
mais combien d’avantages- la. prévention &. La haine diffi—



«mîent î i° . O n n# voit pas que le revenu ci vtriir ¿il: uè 
¿tesavantages acîutls du Traité , puifque c’eft le Traité qui a 
valu cette forge h M. le Comte d’Artois, que pour appré
cier avec équité ce Traité, il faut reverfer fictivement fur 
30 années le fond de 50,000 Iiv. de rente au m oins, que 
cette forge vaut par elle-même* de indépendamment des 
antres objets du bail ; c’eft-à-dire que fi le fieur de Sainte- 
Foy s’en étoit tenu à faire valoir feulement ces autres ob
je ts , il en auroit tiré tout au plus fo^ood livres de rente. 
O r , il eft clair dans cette fiypotbtèfe *que lavaixtage pré- 
•fent devoit 'être moindre ; en raifon directe de l’avantage 
confîclérable que promet l’avenir.' En procédant ainfi, ce  
n’eft plus 3-5,-000 livres de rente feulem ent, que ,1'on ver- 
■roit ; c’eft encore le fends ;d e .f  0,000 livres 4 e rente au’ 
moins, c’eit-à-dire unm illion,  aiîaréau Princeà l'expiration 
du traité. 2°. On diffimule que les.cbnftruétions-de la Forge 
■valent -500*000 Iiv. ,•& ces conitruciions étant -faites- par le’ 
'Fermier, c ’eït encore une augmentation annuelle de 15,000- 
Iiv. de revenu. 30. O n ne fongepas que quand ces avantages' 
ne feraient pas suffi »certains ££ atriFi nombreux qu’ils le 
fo n t, il feroit -pourtant vrai de dire que l'entrepreneur 
d’un établiïTement ïi hafardeux auroit du être traité avec 
tmé 'faveur proportionnée à 'fes- taiens ,rà fon zèle aux 
rifqvies de tous genres qu’il couroit, &  que cette feule con-- 
^dération juTiifieroit un T ra ité , moitié moins avantageux,; 
que ne pourroit l’être celui qui le fuivrn. !ii1

On .répond a ces réflexions que, quant à la Forge’, l’idée1 
pas auili heureufe que nous voulons le faire croire , &  

'•»pi’ileittout'iîm ple d’établir une Forge où il y îî des bois" fans-
Cette objection, cil excellente à faire,.‘fxns doiite^



quand l’idée eft trouvée &  qu’elle \ réuilî ; mais d’abord, 
un fait certain, c’eft que dans deux Mémoires où l’on a con
tredit l’opération, lorfquelle ne faifoit que commencer, 
on rejetoit l’idée d elà  forge, &  qu’il a fallu l’événement 
pour juftifîer les vues du fieur de Sainte-Foy à cet égard j  
enfuite , obfervons que ce n’eft pas l’idée de la Forge feu
lement qui a fait le fuccès de l’opération, c’eft fon heu- 
reufe fitùation, c eft la qualité du fe r , c’eft l’induftrie, 
c’eft l’activité de l'entrepreneur , c’eft même l’étendue 6c 
la' commodité des bâtimëns ; tous avantages dûs au fieur 
de Sainte-Foy. Répétons enfin que fi l’on s’en fût 
tenu" aux plans propofés dans les deux Mémoires , 
on auroit perdu ces 50,000 livres de rente d’excédent, 
puifque fans la Forge , on ne pouvoir naturellement 

3 avôir que 50,060 livres par'an de ce T raité.(i)
;J;'< Nous pôùrrions ajouter à £es exemples le Traité du 
^Poitou ; ’ mais la feule idée certaine 8c précife qu’il 

nous Terrible poffiblè'Jd'en3 prendre en ce moment , 
ij c’eft celle que nous’^avons ptéfentép dans le Ta■* 
~‘ bleau dei'actminiflration ditfîeur de Sainte-Foy : il faut avant 

to u t, faire dédder la contenance "du territoire domar- 
nial , ÔC des terreins des Propriétaires, pour apprécier 

•'’•le plus'ou moins d’avantages que le Traité préfente ; on le 
jugera plus bas, par l’expofé que nous ferons des claufes prin-

( 1 ) G e  îi’eft pas en effet d ’après les? idees que l ’on a eues depuis 

l'opération * q u ’il, faut juger le fieur de Sainte-Foy , c e i l  d après Jes 

_ idées qu ’on  avoic a lo rs; il eft fo rt aifé de d ife 3 un prem ier A d m i-  

n iilra teu r, quand il a fait le bien : vous aurie\ pu encore mieux fa ire j il 

peut répondre ; le bien que j ’ ai fa i t  * e 'to it, quand je  l'a i fa it  > le mieux 

pojjible  , puifque j 'a i  m ieux fa it  que ce qu'on rj}e propofoit dar\s le ma

rnent où tout étoit ençore à f< ùfi.



' ' L>
Cipa1es du Traité; Ce qu’il y a de très-clair, c’eft que le fieur 
de Sainte-Foy a converti en une propriété de deux ou trois 
cenij: mille liv. de rente, des terreins dont jufques-là la valeur 
étoit prefque nulle. Ceux de nos Lecteurs qui fouhai- 
teront des détails fur ce T raité , ainii que fur le bail de 
Cognac, &  fur le Traité de Vierzon, peuvent confulter ~ 
les Tableaux analytiques du fieur Pyron, que nous impri
merons à la fuite de cette fécondé partie. Ces T  ableaux nous 
paroiiTent très-bien raifonnés ,i: &  d’autant plus frappans 
qu’ils contiennent la comparaifon^es Traités adoptés avec 
les Traités rejetés. ri ■ • / ■ ■ ?

Revenons maintenanç(aux inculpations du iieur Lebel fur 
le bail de Coignae &  fur le traité de Vierzon.

Nous avons déjà démontré, dan$ la .première Partie , 
que la queftion de la léiioi}reit;en elle-même indifférente 
au Procès. Il ne s’agit donc plus ¿ci. que de,,faire voir par 
l’expofé des imputations , ¡qu’elles n’annoncent rien de 
criminel, 8c pard’analyfedes^dépofitions. qu’aucun des,¡té
moins ne fuppofe.au fieur rd^fSainte-Foy, une intention 
repréhenfible, &c ne parle ni de jnalverfation, ni^de pots- 

de-vin demandés ou reçu .̂ .r;o: r
Nous prouverons enfuite queJesjreproches, faits au fieur 

de Sainte-Foy fur, lè traité du .̂JPqitou ,4 ion t pas .plus de 

rapport au Proeèsol »/.-on ûui P o q x ^ h rrj. zit(\ VfU. :-ti-

Il paroît qu’il n’y a fut le ;bail de Cognac qu’une dépo
sition , celle du fieur Gôbaüt ;• premier-tCommis des D o
maines dans rAdminiftratioh Y cette dépbfitiônnfeft tout-à- 
fait à la décharge du fieur de Sainte-Foy.

Le fieur Gobaut dit « qu’il a envoyé au fieur de Sainte-



Foy des obfervations faites deux ans auparavant le bail 
„  de C ogn ac, dans lesquelles on en pottoit les objets à plus 
„  de 50000 liv. mais que les Soumifflonnairesy meitoient des

garanties qui en diminuaient beaucoup la valeur.
Quant â  cê que le fieur Lebel ajoute, que c’eil s c i e m 

m e n t  que le fieur de Sainte-Foy adonnées bail a vil prix ; 
en fuppofant le prix attiTi vil qu’il lui plaira , comment 
prouve-t-il que c’eft: feiemment q u il a accepté ce prix } 
Sciemment ! Il auroit donc prévariqué en faifant le bail ? 
ïî auroit donc touché des pots-de-vin ? Il en auroit donc 
efpéré ? O r , dès que le fieur Lebel ne donne aucun in
dice fur ce p o in t, &  que le feul témoin qui en dépofe 
décharge le fieur de Sainte-Foy, le mot feiemment n’eft 
qu’une injurè vague Sc gratuite , qui ne prouve pas de dé;* 
lit ; car les qualifications ne changent rien aux faits.

Partons aux trois numéros fur le traité de Vierzon.
L e fieur de Sainte-Foy, dit le fieur Lebel dans l’article 

7 ,  a reconnu faujfement, de fon chef & à l ’infçu de l*Ad- 
fninijîratiott, que le Prince devoit au fieur Bergeron 15000 
ÜV'. pour indemnité de la marque des fers.

Faujfement ! De fon ch ef! A  tinfçu de l* Adminiflrati on ! 
Q u’eft-ce que cela veut dire? D ’abord cette faufje recon- 
noijjance , fi, en effet, c’en étoit une , quelle en auroit été 
la caufe ? Eft-ce l’ignorance? eft-ce l’erreur? ou e ft-c e  la 
mauvaife foi de l’Adminiftrateur ? Si c’eft: l’ignorance ou 
l’erreur, que fignifie alors le reproche? Il auroit pu pré- 
variquer en reconnoiJJ'ant fauJJeTnent l’indemnité ; mais il a 
pu auiïi la reconnaître faujfement fans prévariquer. Voilà, donc 
encore un mot vague, Sc dont, ni l’accufateur , ni les faits 
pc fixent 1q ferçs; Sc qu’eft>ce que des mots , lorfqu’on ac-

çufe

*4



cufc un cicsyen d’un crim e, un homme honnête d’une 
b  a î le  î le  ?

Mcme cbfervation à faire fur cet autre reproche : i l  a re

connu de fin  cheftk. à l'in fçu  de L’ A  dm i ni fi ration ,  £.:c. D e  f i n  

chef\  Et pourquoi non ? A  Vinfçu de /’A dm in iflraticn  ! Pour* 
quoi non encore ? Pourquoi le Surintendant doit-il ne pas 
agir de f i n  chef ! Pourquoi faut-il que V A d m in ifirad on  fâche. /,
ce qu’il fait'* Où eic la reg-e qui le'prefcrit ? En a-t-il prêté >
le ferment? Par fes provifions i l  ne doit de compta qu'au  j
P rince  ; pourquoi veut-on qu’il en rende «à qui n’a pas Je 
droit d’en demander? . •; i ;

T o u j o u r s ,  c o m m e  l’on v o i t , des idées in d é te r m in é e s ;  ,

nul principe qui en  fixe le fens ; nulle définition qui les '

cclai rcifte. ' ‘

Au refee, il eft trè^-clair que l’indemnité de i 500Q liv. r
étoit due au-fieur Eergeron. On lui avoir promis la jovÿf- 
fance du droit dexemption de la marque des fers ;..^j’Admi- *  On avoit eu ■ i 

niftration Royale contefta ce droit au Prince; il falloir donc ;
une indemnité au Fermier : or la jouiiïànce promife équi- cTaPvJcs ^
valoit à 15000 liv.; l’indemnité devoit donc.ctrcde( 150,00 en ont jouiî.’ i]u'cl'cs

en jou flent encore . *
livres. , ' :! aujourd'hui. j j

Le 8e article eft encore plus abfurde que le 7e , par la i

généralité qu’il préfente. |
te Le fieur de Sainte-Foy , dit le Dénonciateur, a ccm- 

"  pris fanjfement dans tune vente faite à Bérgeron , 7 a 8 
”  objets d’une valeur confidérable, avec la claufc de ga- 

« rantie de la part du Prince. »
D ’abord, foit ; ce feroit une erreur; mais pourquoi vou- ^

droit-on que ce fût un crime ? ' ),!
En fui te ,  qu efl-ce que ces 7 ou 8 objets d une vafeur. tris j



l(y

confia érable 3 compris faitffement dans une vente faite a Ber
geron 3 avec claufe de garande ? On ne fait à quoi appliquer 
ces mots dans le traité de Vierzon. Si le fieur Lebel veut par
ler ici des terres vaines & vagues concédées au fieur Bergeron, 
il étoit tout limpie que le Prince garantît ce qu’il eoncédoir. 
Nous voyons dans les Pièces juftificatives du Mémoire du 
lieur Lebel , que plufieurs objets feront réclamés par les Com
munautés. Cela peut être , &  il eft ordinaire que , parmi 
des terreins vagues, il y en a it , lorfqu’il s’agit de les met
tre en valeur, qui foient réclamés par des Communautés 
ou des particuliers; mais il eft aufíi trèsjufte que le Pro
priétaire de ces terreins garantiiTe contre les Réclamans ,

* Si leurs rôda- ]e Conceifionnaire avec qui il traite. *
mations ctoicnt fon- J . x .
dées, la garantie du L'examen de la quatorzième imputation va terminer la
Prince tomVoica; lie- u f f i o n  d e  i a  Lifte du fieur Lebel.
m em e, puiiquil r.c J
s’t í l  obi:gé &  <]nil Ji a donné j  dit-il, a ferme a Bergeron les domaines de
n'a pu s'vbhger que ~
de faiic jouir le Con- Kier-^on & de Mehun , avec la forêt a abattre pendant vingt*
ceflionnaiic des ter- ; / / ' / ; •  r  • / n  > *  n*
re-s vaines & values deux ans > ia déprédation monte y Juivant le fieur Menajjier,
dépendantes du Do- ¿ p [u s  ¿ 'un million fix cent mille livres.
maine de la Cou- £ J
renne. L ’énonce feul de cette imputation eft parfaitement abfur-

de. l ia  donné a ferme-au fieurBergeron les domaines d eV ier^ i 
& de Mehun. Affermer des-domaines , n’eft pas fans 
doute un délit ; ou , il le fieur Lebel fait tomber le délit 
fur la foret a abattre , il devoit donc ne parler que de la 

foret a abattre ; d’autant mieux que la première partie de fa 
propofíticn dojine la folution de la fécondé. En e ffe t, 
jHiifque dans le domaine de Vierzon fe trouve la forge , 
il étoit très-naturel que le Heur de Sainte-Foy comprît la 
forêt dans le b a il, non pas pour l'abattre , idée vague , 
te qui n’eft fondée fur rien ; mais pour que le Fermier tirât 
parti de fon exploitation pour le fervice delà forge.



A  l’égard de la déprédation dan million Jix cent mille livres, 
nous prions nos Lecteurs de jeter les yeux fur le Tableau, 

fa it  parle Jieur Pyron } du deuxième bail de Vicnçon ; ils 
verront combien eft: imaginaire cette déprédation fuppofée 
par le fieur Lebel.
• M ais voici quelqu e ch o fe  de plus é tra n g e  ; c ’eit  l’infidé

lité odieuie  de c e t  é n o n cé  : la déprédation ,  s u i v a n t  l e  

r a p p o r t  du  s i e u r  M f . n a s s i e r  ,  M a î t r e - P a r t i c u l i e r  
d e s  E a u x  e t  F o r ê t s  n’ Au x  b r  r  e , j  'élève a plus d'un million 
fixcent mille livres. L ’Officier qu’in voq u e ici le fieur L e b e l  

n’a rien dit de fem blable ;  fon au to rité  fero it  fans d o u te  

très -g rav e  , d ’après la considération que lui o n t  m é rité e  fes 

con n oiflan ces  dans la partie  des E a u x  6c F o r ê t s ;  mais ion  

rap p ort ne c o n tie n t  pas. les calculs r id icu lem en t exagérés  

que c i te  ici le fieur L e b e l  ; ces calculs n ’ex iften t que  

dans xin Apperçu d onné par le fieur B e ü g n e t  fur le tra ité  de  
V ierz o n . L e  fieur L e b e l  favoit ce la  ; mais il iavoir  auili que  

l ’au to rité  du fieur M enaffier e n  i m p o f e r o i t i l  a d o n c c ité  

■le fieur M enaffier. "  v;

A p rès avoir prouvé par l’én o n cé  m ê m e  des im p u tation s  

c o n c e r n a n t  le tra ité  de V ie r z o n  ,  que les faits rie préfen-  

t e n t  pas d’ap p aren ce  de délit ,  il nous refte à  faire voir  

que les dépofitions n ’e n  fu p p ofen t pas d av an tag e .

Les voici.
Il y a 13 témoins fur le traité de Vierzon : le fieur Corbin t 

Maître-Particulier des Eaux 6c Forêts de Vierzon; le fieur 
Boucher, Architecte, qui a travaillé aux conftru£tions de la 
forge ; le fieur M orcl, ci-devant RégiiTeur. de la forge  ; 
«n fieur Bataille; trois Officiers du Siège de la ‘Mai-

C i ;
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trîTc de Vierzon ; le ficur Theurîer, ancien Fermier , &  
Adjudicataire des bois ; Je ficur Caqué, témoin d’une ef- 
pèce remarquable ; le fieur Regnautj Marchand de bois à 
Bourges ; le ficur Caroillon , Fermier des forges de O a - 
vières; le fieur Beugnet , Intendant des Finances de M . le 
Comte d’Artois; 2c le fieur G rétré, Agent de M. le Comte 
dArtois en Berry.

A voir cette réunion de témoins fur un fait fi impor
tant , on jugeroit qu’il y a au moins quelque apparence fuf- 
pede dans l’opération. Combien on fera étonné de ne pas 
leur entendre alléguer un fait fufpeét, ni même une démar
che équivoque !

Le Maître-Particulier de Vierzon , comme on l’a vu , 
occupe gravemcntla Juitice , du refrein fuppofédu Sur-Inten
dant fur fon nom de Corbin. Nous concluerons ici de la dé- 
pofition aigre qu’il a faite fur cet article, qu’elle ne donne 
pas une haute idée de fon impartialité fur le refte. Il peut 
être défagréable d’être l’objet d’une plaifanrerie : il y auroit, 
ce fcm blc, plus de fens à ne pas s’en fâcher ; mais au moins 
l’on n’a pas droit d’cfpérer beaucoup de confiance, quand 
on vient fe venger dans une depofition , d’une raillerie, par 
une ccnfure. Or on va voir que la raillerie , vraie ou fauflc, 
a déterminé la ccnfure.

Le ficur Corbin dépofe » que le ficur de Sainte-Foy 
» lui avoit écrit de délivrer au Fermier de Vierzon fe bois de 
« la forêt, conformément à un aménagement de zz ans , 
»» en lui annonçant que cet aménagement feroit ratifie 
»> par lin Arrct du Confeil : la ratification , dit le ficur 
« Corbin , n’étant pas venue , il rendit , fur le réquifitoirc 
» du Procureur du R o i, une Sentence qui défendoit au

i3



1 9  , . i! 
» Fermier &  & tous autres de continuer l ’exploitation. » il jj
ajoute « qu’il a fait des répréfentations , amfi qu’à fon j,:
» Siège , fur cet aménagement, qu'il a adrefle un Mémoire
»» au Conleil , que le iieur de Sainte-Foy a obtenu un j
» aménagement qui équivaut à trente ans ; que cet amé- p-
» n a s e m e n t  el l  pré ju d ic ia b le  a u x  V il le s  voifines ;  *  Sc q u e ,  *  9 n ai,ur?

°  1 1  * les bois pouvoient >
» fans la forge , le F rince aurolt tiré un bien meilleur peu comporter if

• j , , . ’ \ r. i- ménagement de l i1:
»  parti des b o is ,  qu on auroïc pu. porter a So ,oo o  livres. »  ans pfPpofé par ! ■■ 
1) Q ue fuit-il de ce tte  dépoiition ? que l’am énagem ent dV- { î ^ ^ ^ i ô n  *|l 
’blaijoit au fieur C orbin  , que le lîeur C orbin croyait qu’il tuelle cft fur le

. • T^’ li */' « i*i • ' i de demander au Co„l,
nuiloit aux Villes voilmes , ôc quil croyoït auili que le fcii du R o i, de

P rin ce  auroit pu tirer des bois 80,000 livres de revenu. O n  i,mrc 1 amcnaScmf“
.  ,  a z 8 ans, (y

verra par les tableaux du fieur Pyron que le iïeur Corbin fc J
trompe ; mais un aménagement plus ou moins lo n g , ou 
plus ou moins utile , ne prouve pas un délit : o r , ce il un 
délit qu’il faut prouver ; &  dans le cas où le lîeur Corbin 
donneroic une évaluation jufte du revenu de la foret, fi le 
lîeur de Sainte-Foy n’a point eu de m otif malhonnête dans 
cette opération , il n’eil point criminel.

Le lîeur Corbin ajoure une naïveté digne du ton de fa 
dépofition. Comme il vient de donner fon opinion fur la 
valeur de la forêt pour règle fur le prix du bail, le fieur 
Pyron lui propofe de la contredire : il refufe alors prudem
ment le com bat, & fe retire , en difant que s’il a dit que le 
Prince perdoit confidérablcment iur les bois , c3efi q u il le. 
penfoit ainfi. Illepenfoitl excellence manière de répondre ! il 
n’y a pointd’abfurdité dont on ne s’exeufe avec cette défaite.

On va bientôt voir d’autres témoins donner, c o m m e  le 
iïcur Corbin , leur opinion pour preuve des faits , & croire 
avoir fati«fait r  La ju llicc, quand ils lui ont die ‘leur avis.



Le deuxième témoin , le fieur More! , prétend que le 
Fermier de Vier^oa lui a dit qu'il bénéficierait fur le Prince 
d'un million- 500,000 liv. & qu'il avoit fa it de grojfes avances 
au Jieur Pyron & à VAdminiflrdtion.

I l  croit ajouter une réflexion très-adroite, en affûtant 
que les conifcruiHoas conteront 3 0 0 ,0 0 0  livres , voulant 
p r o b a b l e m e n t  faire entendre'par-là que le bénéfice total du 
fieur Bergeron fera très - confîdérable ; nuis comme fes 
r e g i f t r e s  démontrent q u ’il a dépenfé au moins 500,000 liv. 
fans les intérêts progreiîifs, les calculs du iicur Morel ne 
font pas fort concluans,

Au refte , voilà un témoin un peu plus précis II aeçufe 
au moins l  A d-niniflration ; mais , i°. Il ne dépofe que de 
oüi-dires ; des oüidires ou des opinions ! ceft à quoi fe ré- 
dnifent prcfque toutes les dépolirions des témoins. z°. Il 
n’articule aucun fait. 30. Il n’eil pas vrai que le Fermier 
dût gagner 1,500,000 fur fon bail; les Tableaux du ficur 
Pyron prouvent qu’il fera peut-être en perte.

Le troifième tém oin, le ficur Boucher, aifure, comme 
]e ficur Corbin , quon auroit pu tirer bien meilleur parti 
des bois ; il dit auiîi que les Officier? Je la Maîtrifc ont été 
forcés de délivrer des bois en 1 7 7 7 , conformément au 
nouvel aménagement de vingt-deux ans.

Suppofons ce dernier fa it , qui eft fau x, &  le premier 
qui cft ridicule : quelle conféquencc en rélulte-t il contre 
le fieur de Saintc-Foy ?

'Au furplus , le fieur Boucher , plus naïf encore que le 
fieur Corbip , répond à un démenti du ficur Pyron , iur 
l ’objet de la délivrance forcée des bois par la Maîtrife ,
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que fon obfervaiion cft ju f lt , &  que lui Boucher s’étoit 
trorripe.

Le quatrième tém oin, le iieur Bataille, qui s’étoit oc
cupé dans un voyage qu’il fit avec le fieur Caqué & au
tres , à chercher partout des témoins conrre le fieur de 
Sainte-Foy &  le fieur P yron, n’a pourtant rapporté de fou 
voyage d’autres inltru&ions à la Juftice , que l’allégation 
générale «que la forge de Y ierzon auroit pu valoir 80,000 1,
» au Prince, que le fieur Caqué lui a dit les avoir offertes par 
w une lettre au fieur de Sainte-Foy , que l’aménagemenc 
»> à trente-cinq ans eft préjudiciable aux Villes voifines»».

Ce fieur Bataille cfl: ami d’un fieur Thcuricr} qui defiroit 
le bail de Vierzon , Si du fieur Caqué , qui s’étoit propoié 
ainfi que lui pour l’avoir. 11 n’eit pas étonnant , fans doute, 
qu’il blâme l’opération ; mais comme , malgré Ton ardeur à 
iollicirer des témoins , * &c à trouver des torts au fieur de * Nous fuppliori 
Sainte-Foy, il ne lui impute aucun fait malhonnête . il «°s Lcfteurs de voi

, , ,  r . , & de peferla lertr
faut encore écarter u  dépofition ,  comme étrangère au du fieur Rcfmond

, imprimée page 1
prOCeS. des Confrontation

Les j , 6 &  7*™ témoins font trois Officiers de la ( \ ^ rcufsTX/a|| 
Maîtrife qui ont calqué leurs dépofitions fur celle du ¿ f̂lcJiieCmonM 
Maître particulier, le fieur Corbin ; ils n’y ont omis que me fùr* tnttndr£¡2
. /-A 1 1 -r comme témoin je ms
le perpflagc dont celui-ci le plaint; nous ne diicutcrons fals de quoi. 
donc pas ces dépofitions. ,

Le huitième témoin cille  fieur Theurier, Aubergifte, qui 
a cru fc donner ducrédit par une ofFre de 80,000 livres pour 
le bail de Vierzon.

Il dépofe « qu’il eft venu faire des repréfentations ( »
” l’Adminiilration du Prince ) fu r  le préjudice q u il éprou-

\
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*• vcf'oh dû 1<\ résiliation de ion bail avec le Roi 8c fu r  le. 
»> tort que lui fcroit L'etabUjjemçni de la for g* ; qu’il a olFerc 
»> 70,000 livres des mîmes objets donc jouit le lieur Berge- 
» ron au lieu de 35,000 livres, &  même de lts p n ter à 
» 80,000 liv.; que les bois d ’ouvrage 8c de charpente paie- 
» roient i’culs les frais de conftru&ion ; que le Fermier fera 
>* encore un bénéfice coniidérable fur les domaines &c au- 
» très bois; qu’il a réclamé une indemnité pour raiion de 
» la perce qu’il éprouvoic, &c.

Voilà au moins un témoin plus franc que les autres &  
qui die-nettement fon fecrct.

Il cenfure l ’opération dont il cft mécontent, il la cen- 
iure &  il avoue qu’elle lui faifoic le plus grand tort.
• Suppofons au refte fes offres 'de 80,000 liv. auiîi iincères 
&  au (H fondées quelles foVt fiifpcdcs; il cft clair , d'a

près le tableau que nous ivons donné plus haut du rélultat 
du traité , que celui dii (leur'Bergeron cft encore beau
coup plus avantageux que n’eût été le fien ; il effc clair auifi, 
d'après des Lettres de lui , dépoiecs au Procès qu' 1 n’y la it  
preuve que de pauvreté Se de ridicule; mais fur-tout, il cft 
certain qu’on ne peut dans un procès criminel riçri conclure 

de fa dépoficion. ’ ,
Ce qu’il e f t , d’ailleurs , très-important d’obferver i c i , c ’eft: 

la mauvaife-foi avec laquelle le fîeur Theurier préfente nutr- 
ment les 35,000 liv. qui font le prix annuel des 12 pre
mières années du bail du fîcur Bergeron, en oppoiition 
avec les 8ô,ûoo liv. qu’il aiïùre avoir offertes , fans parler 
de tous les autres avantages de ce bail &  fur-tout de l’a
vantage le plus confidérablc, qui cft l ’établiiTcmcnt de la 

forge, fes cfcnftructions &  les 60,000 liv. de rente quelle
doit

3 1



d'oit valoir à la fin du bail. Taire tout cela afin de faire croire 
qu’il y a une léiion de plus du double, c’cft évidemment en 
impofer feiemment à la Juilice fur le point le plus capitaj.

Et cette mauvaife-foi du iieur Theurier lui eft com
m u n e ,  comme on le voit, avec tous les autres témoins qui 
^expliquent fur ce bail ; puifque fans oppofer comme lui 
le prix de 35,000 liv. à celui de 80,000 liv. ils infiftent 
fur celui ci pour prouver la léiion. Cette réricence de leur 
part eft vraiment criminelle &  les rend indignes de toute 
croyance.

Le neuvième témoin mérite une attention plus parti
culière que tous les autres ; c’eft le fieur Caqué.

il faut apprendre aux Magiftrats &  à la partie du Public 
qui par hafard ne le conneîtroit pas, ce que c’eft que 
le iieur Caqué. Cet homme a été de tout temps un des dé
tracteurs les plus acharnés du fîeur de Sainte-Foy , 5c. c’eft en 
partie à Ces déclamations opiniâtres qu’il doit la prévention 
qd’on a eue contre fes opérations.

On jugera en l’appréciant, de la délicateiTe des ennemis 
du fieur de Sainte-Foy, par l ’efpèce de témoins qu’il produi-
fent contre lui. (*) voya fiir|

Le fieur Caqué , cft un de ces gens à affaires, dont la tête ê.“r
toujours en attion , fourmille de fpéculations &c de projets four Pyron dans

• i - . i  i 1 1 a  Mémoire. !
plus ridicules les uns que les autres ; une de ces chenilles
qui s’attachent aux grandes Adminiftrations ; q u i, malgré
la vigilance qui les en écarte, finiflent fans celle par y
reparoître, 3c s’obftinent, comme ces infe&es , à remonter
à i’arbre où ils cherchent leur nourriture ; un de ces intri- »
guans enfin qui font le malheur des Adminiftrations Sc des
Admiuiilrateurs, 6c dont l’aiTurance Sc l’aiïïduité femblenc

£
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s’augmenter en proportion de l ’averfion qu’ils infpirent 6c  

des preuves qu’on leur en donne.
Voici ce qu’imprimoit, dans l’année 1780 , fur cet 

homme, rare en tout fens, le ficur Pcraut de Fontcrmand 
dans un Mémoire qui n’a pas été fupprimé.

« Caqué eft un de ces hommes bannalement officieux 
>» dont regorge la Capitale , offrant à tout le monde un 
« crédit qu’ils n’ont pas , ècc. Ils ont de puiilantes pro- 
« testions, ils font familiers avec les M agiftrats, ils citent 
» les Seigneurs du plus grand nom , &c.

53 II a , d ifo it-il, dans le même Mémoire pour fou mal-
» heur y fait connoiifance avec C aq u é..............Caqué lui
» avoit dit plus d’une fois qu’il le guideroit bien contre 
» les traverfes que lui fufeiteroit l ’Adminifiration de M . le
» Comte d'Artois............. qu’il avoit éprouvé des difcuiîions
» Sc des injurtices , qu’il avoit bien f u ........... mettre à la
» raiion les Chefs de l’A dm iniilration.............. Jamais, dit
» encore plus bas le fleur Peraut, Caqué n’eût entendu 
» parler d’une affaire qui intéreffoit lui répondant, fi cette 
» affaire n’eût en quelque forte été contre l’Adminiflration 
» de M. le Comte d’Artois, 6c  fi Caqué, toujours occupé
» à .............. à décrier l’Admin'iitration Si les Adminiflra-
» tcurs ne fut venu au-devant de lui.

>3 Enfin , il ajoute : ci On n’ajjociepas a un marché quel- 
»» qu un QUI EST 1NSOLVABLE îU. certainement il nepouvoie 
» fe tromper fur les facultés de Caqué qui éroit logé en 
j» hôtel garni rue Grenicr-Saint-Lazare au troiiième étage (*) 
» manquant de tout, empruntant les femmes les plus nio- 
» diques ; lui ayant emprunté à lui jufqu'à 3 livres.

Voilà cc qu’a été , ôc cc que fera probablement
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toujours le fieur C aque, intriguant, vivant d’induitrie, 
infolvable , 6c s’obitinane à décrier toute Adminifira- 
tion , oC tout Adminijlrateur qui s’obilineront à lui re- 
fufer leur confiance ; auiîi fon indiiFérence fur l’article dfc 
la délicateiTe eft telle, qu’on va l ’entendre ltii-mêmc avouet 
une fouitradtion d'É tat dans un des Bureaux de l’Adminif-«- 
tration Royale. ■

On font d’avance le cas qu’on pourroit, faire de la dépofition 
d’un témoin de cette claile, fi grave &  fi précife quelle 
put être.

Mais ce qu’il y a de fort étrange, c ’eft que, malgré fon 
inimitié perfonnellc contre le fieur de Sainte-Foy, &c fur- 
tout malgré le peu d’honnêteté que le genre d’exiftence 
qu’il a , fon indigence notoire , fes intrigues habituelles 
autorifent à lui luppofcr, fa dépofition ne préfente pas 
même l’aiTertion d’un fait équivoque contre le fieur de 
Sainte-Foy.

Il décrie comme les autres témoins l’opération de Vier- 
zoiij qu’il eft comme eux tk. plus qu’eux autorifé à décrier. 
Mais reproche-t-il au fieur de Sainte-Foy des pots de v in , 
des malvtrfations, des bénéfices fecrets , des bajfejjes quel
conques au fujet de ce bail? N on , il n’en annonce même 

pas.
Il dit « qu’il a remis au R.oi un Mémoire contre le fieur 

” de Sainte-Foy , qu’il cil allé en Berry pour doubler les T 
»> baux de Vierzon , qu’il apprit du fieur Beugnet que le 
» fieur Theurier avoit offert 80,000 liv. de ce bail, & qu’il 
» lui remit une copie de la propofition du fieur Thcuric*
*• qu’ il annexe à fa dépofition, que le f i e u r  Theurier. 1 a cn*
" Sagé à faire un doublement, qu’il eft: prêt à le faite, SC



» à rembourfer au fietir Bergeron fcs conilrudBons.
II convient en réponfe aux reproches du fieur Pyron „  

qu’i l  a foufirait des bureaux de M . de Bcaumont, Im a i
dant des Finances, des États de produits ,.afin, dit-il, de ici 
donner un démenti en face de M. Baftard fur le produit des 
baux des forets de Champagne lorfqu’ils écoient entre les 
mains du Iloi ; &. cet aveu étrange fe retrouve prcfqu« 
littéralement dans une de les lettres à M . de L avcrdy, let
tre annexée au procès ; i l  s’y exprime ainfi. « M . de Sainte? 
» Foy fait lui-même0que M .'de Beaûmont n’héfite pas de 
m me traiter de FraPON q u i  a i  ‘v o l e  e t  s p o l i é  fon Bureau. 
m. J ’en ai extrait a. l a  v e r i t i'ies notes qui étaient nécejjairei 
m. pour détruire les faux, produits, donnés par M . de Beau- 
» mont pour faire manquer 'l'opération. , mais je  n a i forci 
»> aucune ferrure » [ cela fu ffit'fé! o ri rC  ai] ué , .pour qu’on ne; 
ls traite pas de fripon ) « £c quand1 il m’en auroit coûté un 

« gros argent pour avoir ce's' not’és , j ’aurois trop de d É l i c a -  

n tesse  pour1 le*!}I R E  ; . peux alfurer que j’ai dé-
n  penfé plus de trois mille louis en dépenfes &c d h o it  de- 
» f u r e t a g e  dans ¿es B u r e a u x ce que M . de Beaumonc ¿p» 
»j, pelle v o l . 1 r,i i!ÎKi

Ainfi, félon le fieur! Caqué ^ corrompre des fubalternes 
pour trahir lès fccrets du Bureau où ils font employés, payer, 
crois mille louis pour des d r o i t s  de furetage y extraire des 
notes.à l’infçu de PAdminiftratcur tout cela ert la probité 
£c pourvu qu’on ne force pas en même-temps les ferrures de, 
qu’on n e le difepas, on eft honnête homm e, on peut mêmec 
vanter fa  délicatcffe. Cette franchife honteufe en dit fûrc~ 
ment plus que tout le refte. Mais revenons à la dépo-* 

fitioiu
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Le fieur Caque a , dit-il, donné un Mémoire au Roi r oti 
i l fe  plaint des injujlices du fieur de Sainte-Foy a fort égard ; 
c’eit-à-dire que le fieur Caq,ué cfk un intriguant opiniâtre 
dans fes projets » hardi dans Tes moyens t ôc qui n’omet 
aucune manière de fe venger du mépris qu’on lui témoi
gne, &  de l’inaction dans laquelle l’on fe fait un devoir de¡y * *
le laiifcr. Voilà tout çc qui réCulte de ce faic.

I l  efi alléy dit-il encore , en, Bcr/y pour doubler les baux 
de Kicr\on, 0  i l  a appris que le fieur Theurier avoit offert 
80,000 livres du ba il; que fuit^il encore_.de-là ? C ’eft. que 
Theurier &  Caq.ué auroient tiercé, doublé, triplé le bail 
exprès peur donner un démenti aux Adminiftrateurs de pour 
inquiéter les Magiftrats. fur la vraie valeur des bois &. des 
domaines.de Vierzon; bien furs d’ailleurs de ne.rien ris
quer, fi, par un hafard-incrpéré^'leuc.ollTe.^toic acceptée 
par la raifon qu’ils n’a voient, rien à perdre. ., r, r|,„

Il ajoure qu'il a tiercé le bail de Vierzon , & .q u \ii e$ 
prêt a rembourfer au fieur Bergeron fes confi.rucU.ons, & à dou~

bler le bail. , o n» ¿hjo1 y:-.ai ■¿r. •:
A  l’égard du tierGement il n’y., a qu’un mot à.lui r«-  ̂

pondre :1e bail étoit paifé depuis deux ans lorfqu’il a fait 
ce prétendu tiercement. D ’aillcursfil n’en eft pas d̂ un bail! 
fait par un Prince apanagiite, comme d’une ^adjudication 
de bois,, ou comme d’unjpail fait par Je Rom aine; on n’a.

pas le droit de le ticrçcr. . ;,ir,bV.Î
Quant à l’oiFre que fait, le fieur Qiqué. de doubler IC 

bail &  de rembourfer le fieur Bergeron, cette offre ne 
prouve que de l’audace &  de la malignité. Le moyen d e . 
croire- que Caqué pût rembourfer un million &  donner, 
75,>QQo> liv. du. bail ! D e bonne-foi, eit-ce d’un homme .de-
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. .  38cette trempe qu’un Adminiftratcur fenfé peut recevoir des 
offres ii confidérables ? Et quand il propoieroit des cau
tions, la folie feule de cette offre n’eft:-elle pas une ra'ifon 
de regarder fa proportion comme un piège ou comme une 
forfanterie?

Au relie , il eit aifé de voir que toutes les offres faites 
par le fieur Caqué £5c autres, ne font que des fichions 
ridicules,imaginées pour en impofer au Public &  aux Ma
giftrats, Sc donc la fource cft l’animofitéde gens chagrins 
de fc voir rejetés, ou aigris par la douleur de perdre lés 
profits dont la nouvelle opération les privoit.

Mais encore une fo is, le plus ou le moins de valeur de 
ces bois ou de ces domaines n’eft pas laqueftion du Procès; 
le S u r i n t e n d a n t  pourroit s’être trompé fur cette valeur ; 
mais fe tromper n’eft pas prévariquer.

Paflons au dixième Tém oin, le fieur Regnaud, Mar
chand de bois.

C ’eft un de ces Marchands de bois aigris contre le Sur- 
intendant, parce qu’il a déconcerté leurs manœuvres.

Sa dépofition eft courte; elle fc borne à un oui-dire ; 
on l’a aiTuré dit-il, que la conjiruclion de la Forge nuit beau
coup aux environs. Ce n’eft fûremènt pas-là la queftion , 
£c il cft évident que ce Marchand ne veut, par cette affer- 
tion vague, que décrier l’homme dont il cft mécontent; fi 
même le fait qu’il cite étoit vrai, il s’enfuivroit que le fieur 
de Sainte-Foy n’a longé, en établiffant cette Forge , qu’aux 
intérêts de M. le Comte d’Artois.

Le ‘onzième Témoin cft le iîcur Caroillon.
/

Le fieur Caroillon dépofe: qu i l  a remis au fieur de Sainte- 
Foy une JoumiJJîon & des projets de conflruction des Forges



«  b t

de Vier-^on ; qu'il en avoit offert jufqu’a 100,000 liv. au 
Lieu de 35,000 liv. ; mais a condition q u il ne ferait pas 
chargé des frais de conftruclion. Et il ajoute naïvement que , 
quand Je bail fut paiTé au ileur Bergeron : « il repréfenta 
« au Heur de Sainte-Foy que cet établijfement faifoit le plus 
» grand ton aux Forges de Clavières , dont lui Caroilhn 
« -était fermier » , ôc qu’il lui remit un mémoire où il ex- 
pofe les raifons qu’il y avoic de l ’indemnifer.

Voilà encore un Témoin auiîi franc que le fieur Theurier, 
qui comme lui nous difpenfe de le deviner. .

D ’abord cette dépoiition porte, comme on voir , fon
reproche avec elle. Le fermier des forges de Clavières eit
fâché de l’établiflement de la nouvelle forge , & il avoue
qu’elle fera le plus grand tort aux fiennes. On 11’eft point
étonné d’après cela de l’entendre aiTûrcr, que, fi l ’on eut-
écouté fes proportions , M. le C o m t e  d’Artois y ĉût gagné.* * Au refte.qu'eft-

ce que M. le Comte
D ’ail leurs , ce tte  dé po fir ion  ne p ro uve r o it  t o u t  au plus d’Artois y auroit ga-

1 1 w > « 1 Sn<̂ > puifquc Iciicur
q u e  T e r r e u r  d u  b u n n e e n d a n r ,  m a i s  e l l e  n  a n n o n c e r o n t  pas  d e  caroillon le char-

• r  c  • ccoit des Confîruc-
mauvailc-roi. nons ?

Le douzième Témoin fur le bail de Vierzon, c’eft Je 
fieur Beugnct, Intendant des Finances de M. le Comte 
d’Artois. Le fieur Beugnct a fait fur ce bail un long m é
moire où il eflaye de prouver que M. Je Comte d’Artois, 
y perd 1,164,930 liv.

On a répandu que le fieur Beugnct avoit des intérêts dans 
les forges voifin es,&  qu’il avoit voulu favorifer à la fois 
quelques uns de fes amis qui en avoient auili. Mais que ce 
fait foit vrai ou qu’il ne le foit pas, nous ne pouvons nous 
réfoudrc à croire qu’il ait influé en rien fur la perfunfion

;



o*ù le fleur Beugncr a paru être que le bail de Vierzon 
léfoit' M .le  Comte d’Artois d’une fomme auiïï confidérable. 
Il a furement été trompé par Ton zèle pour les intérêts du 
P rin ce, Sc par une confiance trop crédule dans les ennemis 
du ficur de Sainte-Foy.

Voici au refte ce qu’il dépofe :
ï l  die q u e  «< q u a n d  ic ficur de  Sainte-Foy lui communi- 

*> qua la foumiilion du fieur Bergeron, il ne put lui faire 
w des obfcrvations , attendu q u 'il ne connoiffoit pas la valeur 
»> des bois y S* ÉTANT CASSÉ LA JAMBE DANS SA TOURNÉE', 
>j que le ficur de Sainte-Foy , fans attendre qu'il eût été rendu 
»? un Arrêt du Confeil du Roipour fixer  un nouvel aménagement,
» fit  accepter la foumiffion par le Prince.......  Q u ’il dit au
»? fieur de Sainje-Foy qu’il craignoit que les bois aména- 
»> gés à vingt-deux ?ns ne fufient trop foibles pour du 
» charbon , que le ficur de Sainte-Foy n’y cur aucun égard.,.. 

»> Que l ’aménagement fu t  enfuite fix é  h trente-cinq ans, que 
« le nouveau traité rçéccflaire, d’après cet aménagement, fut 
» fait par le fieur de Sainte-Foy, fans q u 'il confultât per*
»3 fonne......  quoiqu'il lui eût remis des foumiffions faites par
•»plufieuts autres perfonnes qui en ofl'roient bien d’avan- 
” tage que le fieur Bergeron , & auxquelles i l  n'a point eu 
» a égard ; qu’il avoit lui même fait vifiter les bois par un 
»> Marchand de bois connoifieur, 8c qu’il avoit remis des 
H observations à ce fujet au ficur de Sainte-Foy >».

Et fur la réponfe que lui a faite le ficur Pyron , il d it,
«♦ que le Mémoire dont nous avons parlé, cft en ciFct fon 
» ouvrage, qu’il n'a point à difeuter les oblervations qui l’ac-
,» compagnenc, parce que...........quand bien même elles lui
p ^uroient été communiquées , i l  ne connoiffoit pas plus qu*a
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» prêfent la valeur des bois. . . . que le Prince n*avoit pas 
y> le droit de. changer l’aménagement, fans des Lettres- 
» patentes , ôcc. & c. »

On voit aifément par l’énoncé même du (leur Beugnet, 
que la difeuffion de fa dépofition feroit ici fuperflue. Il n’ar
ticule ni prévarication , ni pot-de-vin reçu de la part du 
fieur de Sainte-Foy. Il lui reproche feulement d’avoir ter
miné avec le fleur Bergcron , fans confulterperfonne il 
ajoute,par uneinconféquence aflez fingulière., qu’il lui a 
remis des fourmilions beaucoup plus considérables que Celles 
du iîeur Bergeron, 6c auxquelles i l  n a  point eu d'égard; .voilà 
à quoi fe réduit fa dépofition : il cil clair qu’elle prouve en
core moins que les autres.

Nous ne nous en occuperons donc ici que pour remarquer 
les contradi&ions qui font échappées à ce témoin.

Le fieur Pyron lui avoit obfervé qu’il aVoit fait ¿ontre 
l ’opération de Vierzon un̂  Mémoire oix il la contrcdifoitv &  
qu’il remit au fieur de Sainte-Foy i il avoue ce fait : le bail ne 
s’eft donc point paifé fans qu’il fût confulté. ^ n;.;

Il dit que le fieur de Sainte-Foy n’eût, point d’égard aux 
foumijfions q u il lui remit ‘;Üc fieur do Sainte-Foy en .avoit 
donc connoiffancc , &  V eft' probiablcmëiit-après les, avoir 
pefées, qu’il les a rejetéesn r̂n 3l(‘ ''  ̂ :P -

Quant à la fourmilion Hu ficUr Bergeron^le fieur Béügnet 
lui-m êm e la trouvoit d’abord fPàvaritageufey que ¿dans le 
cabinet du fieur de Sainte-Foy / i l  s’écria lôrfqu’on en fit la 
ledure : i l  efl fou. Comment l,SC pourquoi â-t-il changé d’o
pinion depuis ? C ’efl à lui à nous l’expliquer.

Il ajoute qu’il n'a jamais connu la valeur des bois, & <lu ^  
ne la connoît pas plus a préfent ; comment donc peut-il fup-
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pofcr qu’il y a une léfion fi énorme dans le b a il, puifquc les 
bois en font lobjec principal ?

Nous devons fuppofer pour expliquer ces inconféquences , 
Si plus encore les calculs qui font échappés au fieur 
Beugnet dans fon Mémoire, qu’il a été trompé par les gens 
du pays qui lui en ont fourni les bafes: il obferve lui-même 
très fenfément qu’il n’avoit pu prendre des éclairciiïcmcns 
perfonneIs,/7d/r<? quils'étoit cajfé la jambe. Sa marche dans 
toute cette affaire n’a pu conféquemment qu’être très-incer- 
tainc. Il a la bonne-foi de le laifler entendre ; on ne peut 
fans doute que lui en favoir gré.

Nous diftinguerons donc le fieur Beugnet des autres té
moins de l’inftru£tion , par la franchifc &  l’innocence de 
fa dépofition ; il a été évidemment l’écho involontaire des 
gens mal intentionnés contre le fieur de Sainte-Foy, il a 
dit ce qu’il a cru voir3 &  il n’a pu voir davantage.

Le treizième &  dernier tém oin, c’cft le fieur Grétré , 
Agent de M. le Comte d’Artois en Berry.

Il dépofe : « Qu’il a fait extraire d’après les ordres du fieur
» de Sainte-Foy des mines aux environs de Vierzon : il fe
>» plaint que le fieur de Sainte-Foy l'ait privé de Uinfpeclion
»» des confiruclions ; il croit comme le fieur de Sainte-Foy :
» que le droit de la marque des fers avoit pu être donné à
» M. le Comte d’Artois comme un droit domanial: il avoue,
» qui l  n a  aucune connoiffance de la valeur des domaines en-
» gagés. Et il dit qu’il n’a connu que par la voie publique la
» conccffion des terres vaincs 2c vagues faite au fieur 
» Bergeron , Sec. »

Sa dépofition , comme on vo it, ne prouve autre chofcquc 
ion mécontentement de n’avoir pas infpeclé les condruc-
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tions3 fa perfuaficn que le droit de la marque des fers cfl; 
domanial &c ion ignorance fur le traité de Vierzon.

O n  a  v u ,  par la difeuflion de ces treize dépofitions, 
combien les témoins font loin d’inculper le fieur de Sainte- 
Foy fur le traité de Vierzon ; 8c cependant, comme nous 
l’avons annoncé dans la première Partie de ce Mémoire , 
prefque tous ces témoins font reprochables par leur ini
mitié contre l’Accufé ; inimitié évidente par les dépofi- 
tions mêmes ; inimitié confiante par l’aveu de quelques- 
uns d’entr’eux , &  par le détail qu’ils donnent des griefs 
qu’ils croyent avoir contre lui : ainfi , ils auroient dépofé 
de faits graves, qu’on n’en pourrait rien conclure , puif- 
que leur témoignage devroit être rejeté ; &  néanmoins 
ils ne dépofent pas même de faits repréhenfibles , pas 
même de faits fufpecls. La conféquencede cette fingula- 
rité , conféquence humiliante fans doute pour les enne
mis du fieur de Sainte-Foy , mais conféquence incontef- 
tab le, c’eft que rien n’eil plus innocent, plus pur, plus 
éloigné de toute baifeiTe , que fon adminiilration.

On va remarquer à l’égard de l’affaire de Poitou , la 
même prévention , la même animoiité dans les témoins, Sc 
la même pureté dans l’opération.

Nous ne donnerons pas ici de détail fur les claufes de 
ce traité , ce détail étant étranger au procès, 8c les ta
bleaux du iieur Pyron y fuppléant fuffifamment. Nous 
nous contenterons de rapporter les dépofitions , ÔC de 
faire voir que toutes celles qui nous relient à difeuter, ne 
contiennent aucune inculpation contre le fieur de Sainte-Foy.

Il a été entendu fur le traité du Poitou dix témoins, 
le fieur de Fouchy , ancien Conceiîîonnaire des marais
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du pays d'Aunis ; le fieur Lochet Duchainet ; le fieur 
Bouillac fils, ancien Fermier-Général, l’un des IntéreiTés ; 
le fieur Gaillard , Banquier, qui y avoit ci-devant un in
térêt; le fieur Feline , auiîi Banquier ; M c Arnoult le jeune ; 
Notaire ; le fieur Millon d’Ailly , ancien Adminiftrateur 
général des Domaines, tous troisintéreiTés dans le traité ; 
un f ieu r G u y e t, qui fe dit de Poitou ; le fieur Chauvelin 
de Beauregard, l’un des principaux membres d’une des 
deux Compagnies rejetées; le Marquis deBoizé , Gen
tilhomme du Poitou ; un ancien Gendarme le fieur Sa- 
bardin , &  le fieur G orenflot, le même qui eft décrété de 
Toit ouï dans le procès.

On va voir ici , comme à l’article du traité de Vier- 
zo n , des témoins intéreiTés à décrierl’opération , la préfen* 
ter comme léfionnaire pour le Prince ; mais n’articuler au
cune malverfation , aucun pot-de-vin touché , aucun fait 
criminel , ni même fufpeit. La feule différence entre cette 
partie du procès l’imputation relative au traité de Vier- 
2on , c’efi: qu’à côté de quelques témoins , détra&eurs du 
traité du Poitou , il s’en trouve un plus grand nombre qui 
dépofent à la décharge du fieur de Sainte-Foy.

Le premier tém oin, le fieur de Fouchy , dépofe qu’il 
lui a été donné par l’Adminiftration de Al. le Comte 
d’A rtois, io,ooo liv. pour la rétroceiîîon de fon bail avec 
le Roi. Ces 20,000 liv. font partie de 52,000 liv. que la 
Compagnie du fieur Lochet s’eft obligée de rembourfer à 
M . le Comte d’Artois. Le fieur de F o u c h y  rend du reite 
hommage à la probité du fieur P y r o n  dans cette affaire. 
Sur l’obfervation que lui a faite le fieur Pyron, qu’outre
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les îojooo liv. qu’il a reçues , il y a encore 31,000 liv. 
données par l’Admimilration à d'autres IntéreiTés dans 
l'affaire des marais d’Aunis, il avoue que cela efl vrai, Ôcil 
dit qu’/V l ’ ignoroit lors de fa  dépojition.

Le fécond tém oin, le fieur Lochet Duchainet, dépofe 
en très-peu de mots 8c de chofes indifférentes au procès; 
il dit qu'il a un intérêt de 4 fols dans le traité.

Le troifième témoin, le fieur Bouillac, dépo/e feulement 
q u 'i l  a un intérêt de % f i  8 d. dans laffaire du Poitou.

Le cinquième témoin , le fieur Gaillard, dit <« qu’i l  en 
« avoit deux, qu’ il  les a cédés au fieur Feline moyennant 3000 
»3 liv ., & qu’on lui avoit donné 10 f .  d'intérêt} a condition 
» qu’ i l  feroit déclaration de 8 f i  aux perfionnes qui luifieroient 
» indiquées. »

Le fixième témoin , le fieur Feline , dépofe que le fieur 
Pyron lui apropofié de prendre un intérêt dans le bail du Poi
tou, & qu’i l  lui a dit que l ’affaire feroit bonne pour le Prince 
& pour la Compagnie ; que 3 d ’après cela, i l  y  a pris un inté
rêt ; que quand il  fu t quefiion de rédiger l'acle de Société s 
le fieur Pyron demanda un intérêt de 5 f i  ; que la Compa
gnie y  fit quelques difficultés, a caufie de fia qualité dans l ’Ad- 
miniflration ; qu’ i l  dit avoir la permiffion de M .  de Sainte- 
Foy ; qu’ en confiéquence il  fu t fa it au fieur Pyron une décla
ration tfiavoirpar lui dépofant de 1 fi, & par M . Millon d ’A illy , 
de 3 f i  , a la charge par lui de fiaire les fonds.

Le fieur de Sainte-Foy avoit en effet demandé il M. le 
Comte d’Artois la permiffion de donner au fieur Pyron un 
intérêt de 5 fols , a la charge de faire fies fonds, 8c le Prince 
l’avoit accordée.
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L e iîxième témoin , M c Arnoult le jeune , dépofe qu’ il  
a un intérêt de 5 f i  4 d. dans cette concefiion ; que, n étant 
point Notaire de M . le Comte d ’Artois3 il  11 a vu aucun in
convénient a accepter un intérêt.

Le feptième témoin , le fieur Millon d’Ailly , dépofe 
qu’il a pris un intérêt dans l'affaire, parce qu’il la croyoit 
bonne pour la Compagnie &  pour le Prince, ôc que lorfqu’on 
a donné un intérêt au fieur Pyron, il lui a été dit que 
c’étoit l’intention du Prince , afin de le récompenfer de 
fes foins 8c peines dans cette affaire dont il étoit l’au
teur , 8c à la charge de faire fes fonds.

Voilà donc déjàfept témoins, q u i, loin de dépofer con
tre le fieur de Sainte-Foy, dépofent indireètement à fa 
décharge , en juftifiant l’intérêt du fieur Pyron.

Écoutons maintenant les témoins intéreiles à décrier le 
traité ; on va les voir s’écartant toujours de la queftion , 
&  avouant naïvement leur mécontentement contre l’ac- 
eufé, répondre à la Juftice par des calculs , des affertions 
8c des injures contre le fieur de Sainte-Foy 8c contre les 
autres Adminiftrateurs : mais on ne trouvera que cela 
dans leurs dépofitions.

Le huitième témoin, le fieur G u y e t, prouve, par fa 
dépofition , fon ignorance profonde fur les claufes du traité 
du Poitou 8c fur la valeur des rerreins qui en font l’objet.

Il dépofe qu’ayant été informé de la conceifion faite 
au fieur Lochet, il écrivit à fes compatriotes de lui envoyer 
un Mémoire , afin de s’oppofer à cette conceilion ; que 
M . le Comte d’Artois n’a point de marais 8c de terres vai
nes 8c vagues en Poitou ; que les terreins appartiennent 

des particuliers ; que cependant M. le Comte d’Artois en
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a concédé plus de 60,000 arpens ; qu’il dépofsède par con- 
féquent les propriétaires ; qu’on ne fixe le cens qu’à 2 5 f . , 
tandis que ces arpens valent 7 à 8 liv. chacun ; que le fieur 
Pyron ne pouvoir avoir d’intérêt dans ce traité , étant déjà 
impliqué dans le procès pour caufie de malverfation ; que f i  
cette concejfion fiubfifioit, elle porteroit le plus grand préjudice 
au pays , attendu que la richeiTe des habitans confifte dans 
des pâturages ; qu’elle feroit encore le plus grand tort à 
la Cavalerie, Sec.

D e toutes ces aflertions on ne voit que celle relative au 
fieur Pyron, qui ait quelque rapport au procès. Le fieur 
Pyron, dit le fieur G u y e t, ne pouvoit avoir d’intérêt dans 
l’aiFaire; ce n’eft pas ce que la Juftice demande au témoin ; 
il eft aiTez clair, malgré Ton opinion , que M. le Comte 
d’Artois étoit maître de donner un intérêt au fieur Pyron.

D ’ailleurs l’obje£fcion du fieur Guyet contre cet intérêt 
n’a point de bafe. Que fait la queilion de la malverfation 
du fieur Pyron, queilion élevée poftérieurement au traité , 
à l’intérêt qu’il a dans l’afFaire ? S’il eût malverfé, il fau
drait le punir ; mais fon intérêt n’en feroit pas moins 
légitime.

Au refte , il eft faux que M. le Comte d’Artois n’ait 
pas de marais en Poitou ; il en a plufieurs milliers d’ar- 
pens. Il eft faux aufli qu’il dépofsède les propriétaires de 
leurs terreins. La condition de n’acquérir d’eux que de 
gré à gré eft une des claufes diftinctives ôc la plus inté- 
refTante du bail du fieur Lochet. Il eft également faux, 
&  il eft de plus abfurde de prétendre que le defféchemenc 
des marais nuife au pays ; le pays au contraire y gagnc 
nécciïàirement beaucoup plus de richeflè , 5c un air fa



p 4 5
lubre qui ne peut jamais exiiter par-tout ou il y a de* 
marais.

Le neuvième témoin eft le fieur Chauvelin, dont nous
* Le fieur c h a u -  avons difcuté la dépofition dans la première Partie. *

Iveim a fan fur ce £ e dixième témoin , le fieur de Boizé , dépofe qu’il a; ;(Irait: un Mémoire  ̂ y  ’ r i
’ mtitjlé l'Hiftorîque peine à penfer qu’on ait rendu compte au Prince de la fou- 

K-Us^Terrions&lêS miffion que la Compagnie dans laquelle il étoit intérefTé, 
il;cul* font aufii inté- ç celle du fieur Sabardin ) avoit faite , puifque cette fou-l-.ieil.iw que le titre. ' 7 r
! million aiiuroit au Prince 191,000 liv ., &  que celle du
jj,' ** n y a fur tous fieur Pyron rie lui donne que z8jOOO liv .* *

Sommé par le fieur Pyron de s’expliquer fur différens 
? i fimpie a faire ; c eft points relatifs au traité, il s’en difpenfe par une exeufe

que fi la m alignité les 1 3 r  r
: difte fouvent, fou- plus naïve encore que celle du fieur Chauvelin; i l  dit 

l i ÿ r a d ^ ^ u î l s 1^ ^  q tfil n’ejl pas en état de répondre aux interpellations du fieur 
 ̂ tent eft la fuite de P y ron que c ’efl au fieur Sabardin.

-, M'impolfibilité d'eva- J  , * •' \ r r i
jijiucr avec certitude les .Ecoutons donc le fieur Sabardin. 
f Tnc^dmTn'iftîaS C ’eft le onzième témoin , &C le dernier de ceux qui 
üj naiflante. il y a de ollc confrontés au fieur Pyron fur le traité du Poitou.
ils  part &  a  autre , des  ̂ J

probabilités, & des Nous avons difcuté dans la première Partie, ce que fa dé-
K . probabilitdsquelque- r  . . . , . .  .
■ • fois également fédui- polition contient de relatif: au procès ; nous allons prou-

l/ÎSTpTfcttom- ver que le Surplus n’y a aucun rapport.
per dans k choix, & Le fieur Sabardin conte , avant que de dépofer , les

? comment ofer bla- . . . ( , r .
V incri'Adminiftrateur projets anciens de défrichement quil a eus depuis 1757, 

¡j*'d'abord!cclmq/on ês Pe“ ies C1U1  ̂ s’eft données, & la douleur qu’ i l  a éprouvée 
. | fupuofe être k meil- en voyant fafoumijfjion rejetée par V Admitiiflration. Cetexorde
'l indiferet fixe déjà l’idée qu’on doit p re n d re  de fa dépofi-

i, tion.
! Il dit dans cette dépofition, q u ’o n  n’avoit remis à M. le

Comte d’Artois fa fo u m ifl io n  que le zo du mois d’Août 
il1 *780, tandis qu’on infinue dans l’Arrêt du Confeil du 13

Août



Août 1780, qu’on en avoit rendu compte avant cette épo
que ; (*dans ion récolement, il dit qu’il s’eft trompé fur la (*)Le fieur Sa!>ar~ | 
date de cette fourni ilion, £c qu’elle eft du mois de Juillet) ¿ ) eííT ̂  i ni p m cr û ; 
qu’il l’avoit remife le premier Février 1780, £c qu’il fieur de Sainte-Foy '
Á ■ ,, , r • 1 r dans fa dépofttioa, ■}
le  croyoït au moment d en  recueillir Je rruit, lorl- une iurprife faite à '¡ 
qu’au bout de trente mois de travaux, on lui apprit quelle 
avoit été rejetée. » fon récolemenr. -s

cr r • - ■ • • ■ Que's t' mü,ns • & HIl paile enfuite à la difcuilîon du bail, c’eft-à-dire qu’il quel procès1. - 
remplit la miflion que lui ont donnée les autres témoins |
fes co-intéreiTés. ê

Nous ne le fuivrons pas dans cette difeuffion, qui eft 
étrangère au procès-criminel, 6c que d’ailleurs le iîeurPy- 
ron a complettement 6c iur le champ réfutée.

Nous nous contenterons d’obferver qu’il regarde dans 
fa dépofition le défrichementdes terreins à acquérir comme 
l’objetleplus importantdu bail ; qu’il y a, felon lu i, 65,000 
arpens de ces terreins , 6c qu’il fuit delà que le bénéfice 
que fait le Prince fur le bail du iieur Lochet eft fextuple 
de celui qu’oftroit la Compagnie du fieur Sabardin.

V o i l a  , avec les témoins dont nous avons difeuté 
les aflertions dans la première partie , tous ceux qui ont 
dépofé fur le Traité du Poitou. On voit que ces allertions 
préfentent un réfultat tout-a-fait femblable à celui des 
déportions qui concernent le traité de Vierzon ; des 
témoignages reprochables, 6c qui néanmoins ne contiennent 
aucune inculpation. La feule différence, c’eft qu’àcoté 
de témoins qui n’accufent pas le fieur de Sainte-Foy, quoi
que prévenus &  aigris contre lu i , il y en a plufieurs qui 
dépolent a fa  déckarge.

G
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R É  S  V  M  Ê  des F a its  étrangers au procès.

On a v u , &  par la difcuiîîon de ces Faits en eux-mêmes , 
&  par celle des dépofitions, qu’ils ne préfentent pas l’ap
parence d’un délit.

i° . L e  fieu r L e b e l  r e p r o c h e  au fieu r de Sainte-Foy, comme 
trois délits réels, comme trois réfultats frappans en ce genre, 
de prétendues Lettres-de-Cachet, qui ne font pas des Lettres- 
de-C achet, &  une iimple menace de prifon , qui eft invrai- 
femblable en elle-même, &: q u i, par la dépofition du Par
ticulier à qui le iïeur de Sainte-Foy l’auroit faite , devient 
abfurde &  imaginaire.

2°. Le iieur Lebel fait un crime au fieur de Sainte-Foy 
des taxations qu’il a obtenues du Prince en faveur du iîeur 
Nogaret , &  de la fixation nouvelle de la finance de fa 
charge. Ces taxations étoient juftes ; le travail extraordi
naire du Tréforier les exigeoit; cette fixation n’étoit que 
momentanée , quoique le fieur Lebel ofe dire qu’elle 
étoit perpétuelle; 8c elle convenoit aux intérêts du Prince ; 
le Prince , cfailleurs,a approuvé ces deux opérations ; enfin 
l’on ne peut reprocher au fieur de Sainte-Foy de les avoir 
faites fans la participation du Conjeil, puifqu’il n’étoit pas 
obligé de confulter le Confeil.

3°. Le fieur Lebel préfente comme un délit, une Iéfion 
imaginaire fur le bail de Cognac. Il eft clair que cette Iéfion 
ne feroit pas un délit ;&  il eft évident, par la dépofition du feu! 
témoin qui a été entendu fur ce fa it , que le fieur de Sainte- 
Foy a apporté à cette opération le même foin qu’à toutes 
les autres.

V *  V -  .



4°- Il impute au fieur de Sainte-Foy trois délits relatifs 
au Traité de Vierzon.

Ces délits fuppofés ne feroient encore que des léjlons 
ou des erreurs ; de les témoins, quoiqu’intérefTés la plupart 
à fuppofer au fieur de Sainte-Foy des vues malhonnêtes, 
n’en annonçent même pas, &. le juftiiient, par cela feu l, 
de toute intention criminelle.

j° . Enfin, on fait au Traité du Poitou les mêmes repro
ches qu’au Traité de Vierzon ; &  il eft prouvé, &  par 
l’opération par les témoins , que cette opération ne fup- 
pofe pas davantage des délits, ou des vues répréhenfibles.

RÉpÉTONS-le d o n c  a v e c  conf ianc e  ; Qui ne concluera commc 
nous de ce procès : L e  s i e u r  d e  S a i n t e - F o y  e s t  i n n o c e n t ?
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L E  S I E U R  L E B E L  D É V O I L E ,
O u  P l a n  d e  s a  d é f e n s e ,

En ce qui concerne I . E  S I E U R  D  E  S A I  N  T  E - F o y .

A p r è s  avoir réfuté la calomnie, ce qui refte à faire, c’eft, 
comme nous l’avons dit , de dévoiler les intentions du 
calomniateur. Achevons donc maintenant de confondre 
l’Accufateur du fieur de Sainte-Foy, en faifant connoître 
toute la malignité de fa marche. Il n’a perfuadé un inflant 
qu’à la faveur du mafque qu’il avoit pris : ce m afque, il efl 
tems de le lui ôter.

Il femble au refte dans fon nouveau Libelle le quitter 
lui-même &  le jeter avec une efpèce d’audace. Mais il 
faut d’abord , par l’analyfe de fa première Defenfe , 
faire voir les degrés par lefquels il a pafTé avant

G ij



^ \ ' J2

que de fe montrer à découvert ; un ou deux extraits de 
cet étrange Ecrit Suffiront enfuite pour achever de le faire 
connoître. *

L e  s i e u r  L e b e .l eft inculpé de délits graves ; ces dé
lits font des falcifications &  des furtaxes commifes dans les 
Bureaux de la Chancellerie de M. le Comte d’Artois, 
des fa u x  blanGS-feings faits dans les B u r e a u x  de la Sur- 
Intendance.

Le fieur Lebel eft-il coupable ? c’eft-à-dire, a-t-il com
mis , par une cupidité plus ou moins réfléchie, des dé
lits dont la vraifemblance &  l’importance dépendent 
beaucoup moins de la modicité de l’objet, que du projet 
qu’auroit eu le coupable de s’enrichir en les multipliant &  
en les continuant ? c’eft ce qu’il n’appartient pas au fieur 
de Sainte-Foy d’examiner. Seulement il eft clair q u e , 
quant aux faux blancs-feings, le Surintendant de M. le 
Comte d’Artois n’a pas pu s’empêcher de l’inftruire de ce 
que lui rapportoit fur ce point le fieur Nogaret.

O r , la conféquence nécefTaire de la déclaration du 
fieur de Sainte-Foy au Prince , c’efl que le fieur Lebel 
a du naturellement fe livrer à toute l’impétuofité de fon 
reiïentiment contre lu i, ôc tout hafardcr pour le ren
dre odieux.

Soupçonné d’être l’auteur de ces faux, m isàlaBaftille 
comme prévenu de ces délits,en danger de l’honneur ou de 
la vie s’il en étoit prouvé coupable , il devoir, ou par ven
geance ou par artifice, rendre fufpe£ts les témoins que la 
Juftice faifoit entendre contre lui. S’il eft innocent, il fa- 
tisfaifoit fa haine ; s’il eft coupable, il détruifoit les preu-



ves, puifqu’il ¿cartoit les feuls témoins qu’il pouvoir crain-* 
dre. S’il eft innocent, c’étoit unjmoyen de plus pour lui ; 
s’il ne l’eft pas, c’étoit le feul.

Ainfi, dans ces deuxhypothèfes,celle où le iieur Lebel feroit 
coupable, &c celle où il feroit innocent, on ne peut fe re- 
fufer à voir qu’il a ,  de defTein prémédité, accufé le fieur 
deSainte-Foy 6c les autres témoins qu’il redoutoit, qu’il les 
a peints exprès avec les traits les plus odieux, qu’il a cher
ché à les accabler d’avance , en appelant fur eux la haine 
publique.

Venons à préfent au détail. Il exiftoit des préventions 
contre l’Adminiftration du Prince; ces préventions n’avoient 
pourcaufe, ainfi que nous l’avons prouvé , que lesinfinua- 
tions des ennemis du fieur de Sainte-Foy, ou les cris des 
gens mécontens de ce qu'il avoit rejeté leurs offres : il a eu 
foin de dire qu’il y avoit un cri public fur les déprédations 
commifes dans tAdminijlration du Prince. ( p a g e  21. )

D e  ce s  déprédations fuppofées , à fa juftification fur les 
faux ou fur les furtaxes dont on l’accu foit, il y avoit en
core loin. Le fieur Lebel a eifayé de lier l’un à l’autre , par 
le roman le plus extravagant peut-être que l’on ait encore 
inventé dans des affaires de ce genre. Il a imaginé d’imprimer 
que les prétendus déprédateurs voulaient &  efpéroient 
couvrir leurs délits en le perdant. Couvrir leurs délits ! &c 
comment ces délits euffent-ils été couverts par fa perte) Quoi ! 
&  le Chancelier, &  le Surintendant, &  le Tréforier ,
&  les premiers Membres de l’Adminiflration auroient pu 
efpérer de couvrir des délits graves , des délits p u b l ic s , 
par la perte d’un fubalterne , qui ne pouvoit tout;a« 
plus avoir de part q u ’à quelques prévarications parti-
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culières ! Quoi ! la C o u r, la V ille , toutes les Provinces de 
r Apanage voyoient avec étonnement & indignation ces fcan- 
dales, s’il faut en croire le lieurLebel; ôc s’il eût été facrifié, 
plus d'indignation, plus & étonnement, plus de mécontente
ment même! Comme il ces délits n’euiTent pas été eiïentiel- 
lement perfonnels aux Chefs de l’Adminiftration ! comme il 
c e  n ’é to i t p a s  leu rs  o p é ra t io n s  jo u rn a liè re s  &  n o t o i r e s ,  leurs 
principales opérations , que le iïeur Lebel appelle ici leurs 
délits ! comme s’ils euflentpii, fans extravagance, fe réu
nir tous à penfer que ces délits, qu’on leur reprochoit 
avec fureur, un inftant avant la punition du premier 
Commis de la Sur-Intendance , paroitroient imaginaires 

après !
Il eft évident , fans doute , que voilà une abfurdité, &  

que le fieur Lebel n’a pas pû fe le diflimuler ; mais pour
quoi a-t-il dit cette abfurdité, &: pourquoi l’a-t-il prife pour 
bafe de fon fyitême ? Nous ne dirons pas que c’eft parce 
qu’il n’avoitque ce moyen-là de fe juftifier; ce feroit Taccu- 
fer, 6c nous raifonnons dans l’hypothèfe de fon innocence ; 
mais nous dirons qu’il a voulu détourner de deilus lui les 
yeux du Public, en nourriÎTant la malignité de tous les 
oui-dires qu’avoient répandus les ennemis de M . Baf- 
tard &  du fieur de Sainte-Foy.

Pourfuivons. On a vu l’indécente infinuation que le 
fieur Lebel s’eft permis de faire au fujet de M . Baf- 
tard ; il eft fort clair que cela ne faifoit rien au pro
cès \r il eft certain qu’un ennemi , même qu’un en
nemi a r d e n t  , mais à qui il r e fte r o it  quelque délicatefle , 
auroit eu horreur d ’e m p l o y e r , pour fe venger, un épifode 
auifi malhonnête. Pourquoi donc le fieur Lebel s’eft-il
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permis celui-là ? Pourquoi ? Parce qu’il vouloit perdre Ces 
Accufateurs , n’importe à quel prix.

Autre preuve , tirée également de fa défenfe.
Le fieur Lebel favoit que le fieur de Sainte-Foy jouif^ 

foit de 130,000 livres de rente avant que d’être Sur-Inten
dant de M . le Comte d’Artois : ce fait étoit trop notoire 
pour qu’il n’en eût pas connoiiTance*,mais il a fend que le Pu
blic , ignorant les époques de fes placemens &  les moyens de 
fortune qu’il a v o it , croiroit facilement qu’il s’étoit en
richi aux dépens de M. le Comte d’Artois. Ila d o n cfu p - 
pofé malignement que fes placemens &  fa fortune étoient 
poftérieurs à fon arrivée dans la maifon du Prince.

Il falloit pourtant indiquer , particularifer , prouver 
les prétendues déprédations par lefquelles il eût pû s’enri
chir : qu’a fait le fieur Lebel ?

Il a d’abord annoncé avec une emphafe Jmpofante , qu’il 
alloit préfenter les réfultats les plus frappans de ce qu’il avoic 
foutenu à  prouvé aux Magiflrats. Le moyen de ne pas être 
frappé par une contenance auiïi aiTurée, auifi fîère que 
celle-là ! On a beau entendre dire &  dire foi-même tous 
les jours que les mots ne font rien , &  qu’il faut des preuves, 
on cède , fans le vouloir , à la hardieiTe d’un homme q u i, 
après avoir réveillé dans les efprits des préventions B- 
cheufes , fe faifit auili-tôt de fes Lecteurs , pour achever 
de les ébranler par des aiïertions conformes à leurs pré
jugés ; &  c’eft ce qu’a parfaitement exécuté le fieur 
Lebel.

Il a paiTé enfuite au détail des délits \ de ces délits, 
il y en a qu’il fait néceiTairement n’en pas être ; relies 
font les Ordonnances de com ptant, qu’il a lui-même ex-

55



; ■<i i

$  , . .ith| pédiées, du moins pour la plupart. N'im porte, il les in-
‘ dique comme des vols véritables.

D ’autres inculpations, celles par exemple qui portent fur 
des Lettres-de-Cachet fuppofées , lui paroiiTent , malgré 

j: \ leur ridicule , auifi bonnes à hafarder que les premières ;
> parce que , d’une p art, elles font nombre , ôc que de l’au-

iv i tre elles infpirent des préventions.
Quelques-unes de ces inculpations portent avec elles un 

caractère de faufleté révoltant, telles c\ue l’inculpation con- 
i|fj cernant le revenu de Maifons. Le fieur Lebel foutient que

ce revenu étoit, en 17 7 7 , de 19,361 livres feulem ent, tan- 
dis que le prix de l’achat eft de 2,300,000 livres ; &  au

É- ,  contraire, ce n’eft pas la recette de 1777 qui monte à
7 (*) Nous fai fons 19,361 livres, c’eft la dépenfe ( * ). Il confond néanmoins 

^un avecl’autreî quelque groilière que foit l’impoilure, parce 
filous étoit pas connu qu’elle lui convient, &  qu’elle peut nuire au fieur de 
Â b iîîf  1 T'prcmUre Sainte-Foy. Même infidélité fur l’ailertion prétendue du 
Ifroi« de CC ^eur M enaiïîer, d’une perte de 1,600,000 livres, puif- 
11! que le fieur Menaiïïer n’a rien dit de femblable.
jU] Enfin, des faits qui font juftifiés par la volonté feule du

Prince, tels que les taxations pour le fieur N ogaret, ou qui 
p  parleurnature n’ontpas l’apparence même de délit, tels que
||> les léfions fuppofées fur les baux; il les préfente hardiment,

fanspreuves, fans indices même, comme des malverfations
* criantes.

En un m o t , il n*y a pas jufqu’à la petire 6c miférablc 
ÿ. adrefle de féparer 6c d’éloigner l’un de l’autre des objets
V' identiques, ou naturellement liés entr’eux , qu’il n’ait

employée pour rendre le fieur de Sainte-Foy fufpeil, à raifoa 
du nombre des numéros qui' ont groifi la liile de fes délits. 

îf: R i e n
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R ien  allurement ne cara&érife plus le rafinement' de 

la malignité, que cet enchaînement d’hypothèfes abfurdes', 
d’infinuations malhonnêtes, injurieufes aux Magiftrats ÔC 
étrangères au procès , d’altérations dans les faits les plus 
Importans, d'allufions méchantes, 5c de calomnies évidem
ment préméditées.

A u  r e s t e , voici maintenant bien pis que tout cela.
La j unification m odérée, décente, mais raifonnée 6c 

raifonnable du fieur de Sainte-Foy lui avoit valu ( nous 
pouvons rifquer l’aflertion d’après Uaveu, de l’Accufateur- 
lui - même ) l’unanimité des fufFrages. Cette efpéce de 
triomphe anticipé , fuite de l’afcendant naturel qu’a la 
vérité fur tous les efprits, 6t de l’intérêt tendre qu’excite 
dans tous les cœurs un Innocent opprimé , a tellement dé
concerté , troublé le fieur Lebel ; le délire. de la haine l’a 
fi foudainement 6c fi vivement tranfporté, qu’il n’a plus 
gardé de mefures ; il s’eil précipité aveuglément fur 1 in- •
fortuné dont il avoit juré la perte ; 8c, fans fonger que 
fes violences mêmes alloient le trahir, il s’eft jeté dans >
tous les excès de la diffamation , de l’exagération, 8c même 
de l'indécence ; c’eft en un m ot, l’abandon de la fureur, 
marqué par le débordement de la licence. Ainfi il n’eil: 
plus queftion d’analyfer fa marche, pour prouver fes in
tentions; il fuffit de le citer pour le peindre, ôcpourinii. 
pirer en le peignant, le mépris 6c le dégoût.

Des réflexions outrageantes contre les claiTes les plus 
diftinguées de la fociété ; des explications injurieufes de ce 
qu’il eft forcé d’appeler la réclamation publique en faveur du 
fieur de Sainte-Foy \ des çalculs infenfés fur les pertes pré?



rendues de M . le Com te d’Artois pendant Tadminiilratiotï 
de Ton ancien Sur-Intendant, pertes' qu'il fait monter à 
s o i x a n t e - d e u x  m i l l i o n s  dans le cours des c î n q  ans 
qu’a duré cette adminiftration ; des Invitations précifes 
aux Magiftrats, de regarder comme infultans pour eux 
des paÎTages qui ne concernent évidemment que les enne- 
jnîs du f îeur  d e  Sainte-Foy ( i ) , Sc qui né feiroient d’ailleurs

( i )  Le fienr Lebel fait en effet, page 4 deion Mémoire, une obfer- 
vation dont la méchanceté eft encore plus odieufe que la tounuire n’ere 
«ft bizarre.1' u> ut' • ; ;

Un accule j  «lit-il NE D O IT  PAS débuter par indïfpofer fes Juges y, 
» en préfenrant leur Jugement préparatoire comme un trait qui , dans 
>■> l ’hifloirc .de la malignité & de la. foibleffe humaine ± fera une leçon, 
n.'à ajouter à .celles- qui y  font écrites.I l  d q i t  pas non plus term iner 

h cette Réponfe en reprochant a fès Juges de ifavoirpas été ajjê  calmes- 
» pour ne pas condamner l'innocenc. n
I Un accufé ne doit pas indïfpofer fes Juges ÿ 6r„... II paraîtra riiîble 
qu’un accufé donné à foit adverfr.ire des leçons fur les moyens de fe 
léudreles Juges favorables^ & fe transforme , pour ainfi dire, en Ré
gent epi lui enfeigne les règles de l ’Art\ mais l’atrociré eft ici à côté 
du ridicule. D’abord, il eft évident que les réflexions citées par le fieur 
Lebel ne s'appliquent en tout fens qu’aux ennemis du fieur, de Sainte- 
Foy d’une part, & de l’autre à cette partie, du Public qui l’avoit jugé 
précipitamment, & à qui il a dû néceflairement en coûter de revenir 
de fon erreur. Mais pourquoi le fieur Lebel fuppoië-t-il qu’il eft ici quef- 
tion des Magiftrats; & pourquoi,en meme-temps-, ofe-t-il traveftir un 
texte honnete en un texte injurieux ? Parlaràifon que* nous ne pouvons 
Jrop répéter , par la même raifon qui l’a engage , dans fon premier 
Mémoire t à l’infinuation. baiFe qu’il s’eit permife au fujet de M. Baf- 
tard ; c eft qu il n eft occupé que de prévenir les Magiftrats contre fes 
Adverfaircs j c eft qu il leur fait par-tout l’infulte de penfer qu’ils écau» 
tarant des animoficés ou des confidcrations particulières j c’eft qu’il garle
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défobligeans que pour fes ennemis feuls ; un récit allégori
que Sc atroce, fait en tête des Pièces jujîificatives ; récit par 
lequel, d’une part le fieur de Sainte-Foy eft annoncé comme 
un fcélérat &C un colojfe d’ iniquité; &t par lequel, de l’autre, 
les perfonnages les plus auguites font infultés ou compro
mis ; en un m o t , tout ce cjue le vomiiTement de la licence 
peut offrir de plus révoltant dans un ftyle emphatique oti 
bas, voilà le tableau, trop foible peut-être, de ce fcanda- 
leux libelle.

Nous n’en citerons ici qu’un partage , qui certainement: 
communiquera fur-le-champ à nos Lecteurs l’impreiîioa 
d’horreur qu’il nous a faite à nous-mêmes.

Le fieur L ebel, n*ayant fatisfait quà demi fà fureur, 
par l’entârtement de toutes les calomnies qu’il a prodi
guées dans fon Mémoire , imagine cette allégorie donc 
nous venons de parler, èc à la faveur de laquelle il fait 
du fieur de Sainte-Foÿ un portrait abominable ; mais il 
outrage en même-temps le Prince auguile qui l’a ho
noré de fes bontés , 8c qui rend hommage à fon inno
cence ; &  il offenfe le Roi lui^même, en l’engageant à 
ordonner d’avance aux Magiftrats un Arrêt de rigueur 
contre le fieur de Sainte-Foy.

aux Miniftres de la L o i, précisément comme parle un Subalterne ou un 
Flatteur au Defpote dont il attend une grâce, ou qu’il veut déterminer 

à une injuftice.

Audi a-t-il grand foin de placer dans fon Ëxorde 5c dans fa Péroraifoni 

fuivant les réglés fans doute, fa réflexion fur ce reproche prétendu de par
tialité , afin que les Magiftrats en foient frappés. Ces groffières adrejjês 
ne fuppofent pas une connoiiTance bien étendue de l'Arii mais e 
prouvent fur-tout UUC mcchancctc Sc une baiTefle bien odieufef.
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Voi c i  la. manière gauche &  forcée, mais odieufe, mais

criminelle , par laquelle îl arrive à ce’tte allégorie."
Il amene péniblement dans 1exorde de ion Mémoire une 

citation allongée du mot de Beti^ac } Secrétaire du Duc de- 
Berry, a fes Juges; 6C il renvoie auiîi-tôt au numéro -premier' 
des Pièces Juflificadyes. Comme fi l’on avoit jamais im 
primé; des Pièces Jufiificadves pour un trait d’hiitoire bierr 
ou mal appliqué ! Mais il avoit fait des recherches dans 
tous nos Hiftoriens fu rie  procès de Bet'r/¡ac\ il en avoir 
recueilli des traits épar.s , dont l’aflemblage lui paroiiïoit 
11 ne? parodie hèuj-eufe &  inftruitive du procès actuel ; il 
s’applaudiiToit de pouvoir réunir à la fois, dans ce ré c it, la 
fatyre .du fieur de Sainte-Foy , la cenfure du Prince , &C 
line leçon au Roi lui-même. Il a donc imprimé ce numéro 

premier de fies Pièces Jufiificadves.
Nous allons auili l’imprimer nous-mêmes, bien sûrs qu’il' 

n’en réfultera dans l’éfprit des honnêtes-gens , qu’im fen- 
timent d’indignation pour ion Auteur..

A l LÊG OR I E du procès du O  B S E RVA T I O N 5 .- 
fieur de Scnnte-Foy imaginée 
par le fieur Lebel. -

Jean Bétizac...étoit Secré- (1) Ce Prince Vavoit tiré'
taire de Jean, Duc de Berry, d e  l a  l i e  d u  p e u p l e !  Nous
oncle dé Charles V I ; ce ne voyons pas où eit ici la
Prince l’avoit tiré d e  i . a  reiTemblance.
l i e  d u  p e u p l e  (1) pour lui ( 1)Ce jargon barbare figni-
donner tonte ia confiance fie-t-il que le Prince prote-
dont i l  abufa sous la protec- geoit ou autorifoit les abus
don de ce Prince. (1) j de fa  confiance, que le fieur

Betizac commit toutes de Sainte-Foy faifoit, félon
ibrtès de.v v e x a t .i.onj ,DC( le fieur Lebel ? Ce fens cil le.



(il
.b m ga 'n d ages , dans la pro
v in ce du Languedoc (3).

.... Betlzac étolt Secrétaire 
¿es Finances % félon le Prcfi- 
dent Hénault (4). ‘

V'ienr enfuite un portrait hor
rible que fait V 1L L A R E T , Tom e  
i z  ,  de l ’ Hifloire de F ra n ce ,  de ce 
Betizac. V o ic i  ce porrrait,.

» Betizac, ielon Y illarer,
«  é t o i t  u n  d e  c e s  g é n i e s  di i ï ï-  
» pa teu rs  formés p o u r  l e  

»  M A L H E U R  DES H O N N ET ES

g e n s  ; vil, flateur près des 
« Grands , infolenc avec fes* 
« inférieirrs, fertile en expé- 
55 diens ruineux ; fans yeux  
« comme fans oreilles, IL N ’A -
» V O I T  Q U E  D E S  
55 M A IN S .L e s  p l u s  c r i a n -  

« t e s  RAPINES (5) ne fa i-  
■>■> foient qu’ irriter fa  cupidité 
» pour latisfaire fon l uxe, 
« fon fafte &c fon goût pour 
» toute forte de voluptés. »

» Ses dépenfes énormes 
”  le rendaient infatiable & 
« lui fzifoient trouver légiti-
»  / » « T o u s  LES MO YE N S  d ’y

plusprôbable’, d’après l’alinéa: 
infultant qui concerne plus 
bas le Prince lui-même.

(3) L ’honnête annotateur 
ajoute, pour qu’on faiilile la 
reiTemblance, que cette pro
vince avoit été donnée commt 
en apanage au Duc deBerry-

'(4) Ce trait d'érudition 
étoit néceflaire pour aflimi- 
ler le Surintendant d e s '  F i 

n a n c e s  de M . le Comte1 
d’Artois , au Secrétaire d e s  

F i n a n c e s  du D u c  deBerryv

(f) Dédamateur infenfé ! 
Eft - ce par ces emporte- 
mens que vous avez efpé- 
ré intéreifer les M agift^^  
& les gens honnêtes ?

Où f o n t - e l l e s  Ces c r ia n te s  
r a v i n e s  ?• Q u e l s  t é m o in s



» Subvenir &  d’accroître Sa cire?:-vous ? Des calculs aufll 
« fo rtu n e s a n s  a u t r e  e s -  extravagans que vos atroces 
«  p r i t  q u e  l ’ i n t m g u e  e t  fatyres : voilà vos preuves.
»> LA CABAL E.

Ci

» Leger ^ignorant dans (tf) Sans A M E  comme fans
« les affaires , SAN S AM E moeurs ! Ses pareils ! les voies
» {6) c o m m e  s a n s  m œ u r s ,  H O NTEUSES par lefquelles
» ainji que fes pareilsfinis D E ilefifiorti de l'obfcuri tille  fruit
„ L 'O BSCU R ITÉ par des de fies CRIM ES! «  colojfe
„  voies H O NTEU SES . ¿ ’ i n i q u i t é s  ! Quelinconce-

Betizac jbuifloit èh paix du vable délire ! Hommes Senfi-
„  FR U IT DE SES CRIM ES, fibles &  droits! qui aviez
„  lorfqu’un revers imprévu des préventions contre cet
„  renverfa c e  c o l o s s e  infortuné , quand vous n’a-

n i Q U I T É S .  ,, , " , jM‘: vijez_,eiiçprç entendu que fes
; ‘ 'J ' détra£teurs : dites fi jamais

• I idee que ■ t o u s  vous en 
étiez -faite , étoit celle d’un 

fcélémt ,'dlun homme dépour-
3 !i ' ,;"i> ' ' vu d'ame , parvenu par des
; ! \ voies hmteufies ± Se plaifant

T' dans le 'crime ,  &  arrivé au
, ’ ’ , comble de l* iniquité dans 

tous les'genres !
' ‘ " ‘ 11 Què ces dégoûtantes in-

v‘ ' vv;- ve&ivès peignent bien l’ame
. 1 ‘ ' ■ / -’ de l’AccuSateur, &  comme 

elles én dévoilent toutes
1 ‘ les baffes intentions!

Le fieur Lebel ajoute que le ......
jeune & fenfible Roi ( C h a r l e s  

VI ) pénétré du récit que le 
Député du Languedoc lui



fit ( des crimes de. Betizac ) le 
arrêter, &c que Ton inf- 

truifit fon procès avec une vi
vacité qui fit trembler pour les 
fuites (7).

II dit enfuite, dans une notey 
que le Roi prit fo u s fa  pro
tection immédiate le Député, 
du Languedoc, pour le ga
rantir du rejfentiment du D u c  

de Berry (8)̂  ; c ,

Pour compléter l'analogie , voici 
ce que le iîeur Lebel ofe imprimerj 
non plus comme le partage d’un 
Hiftorien, tuais comme Tes propres 
réflexions. -i:

L e  D u c  d e  B e r r y  f e  laifi 
fb it  gouverner p a r B e t i z a c  ,  
dont i l  prit h a u t e m e n t  la  
défenfie. ( 9 ) uv. a -v

Et le fieur Lebel appuie cetre 
réflexion d’une autorité „  afia,, 
qu’elle fîappe davantage.

Maigre les efforts quyif f it  
pour le fauver, le Roi jufter 
&  réfolu de donner ,des^ 
exemples de r ig u eu r& c . (j

Betizac....  s’excufaf ( d’â
voir amaiTé des biens,,çon- j 
fidérables ) f u r  les' ordres 

q u 'il avoit reçus du D u c  de 

Berry. ,  fo n  maître......

' (7) On voit que le iTeur'L e
bel a rapproché foigneu- 
fement toutes les circons
tances pour y indiquer ,leŝ  
plus odieufes analogies. ),
" • ' f '  u ' v r v ,  A  * '• '• V . .  ■

V:1' ’■-•iTMil . .

•T . . ' i  • ' •< •' ' :

(̂S) Si cetre citation, ri tiri 
fens , c’eft^que le iîeur L e
bel fe compare ici au député  

de L a n gu edoc . w7 alors nous 
laiffons à nos Lecteurs à 
juger de la décence de la 
remarque-

(9) Pour qui efl defitnér 
cet étrange alinéa ? Q u’on* 
fe rappelle la déclaration fui' 
l'affaire de la Pepinière, qui,, 
dans le Mémoire^ert préfen- 
tée comme 1 effet de l'fn d u l-  

gence du P rin ce  ; qu’on fe 
fouyiennedesbontésqu’avoit 
M. le Comte d’Artois pour' 
fon Surintendant; &  que',, 
d’après cela , l’on apprécie- 
l’audace du fieur LebeL



............... Ces moyens de dé-
fenfe n’étoient pas victo
rieux; au(Ji le Duc de Berry 

fit - i l  l'impoffîble pour le
foujlra ire a la J u flic e .........

La procédure faite., elle 
fut rapportée au R o i , déjà 

prévenu pa r le public contre
Beti^ac. Le Monarque s’é
cria : c ’cfl un mauvais hom
me ; i l  efi hérétique à  lar
ron ; N o u s  V O U L O N S  
q u ' i l  s o i t  p e n d u  j ni 
ja  y p o u r c e t  O n c le  d e  
B e r r y  , i l  nen fera excuje 
ni départi{}o).

(Î4

\

(10) Hommes honnêtes , 
de quelque claiTe que vous 
foyez ; dites fi jamais la li
cence a été portée à un tel 
degré de fcandale ? Changez 
ici les époques ôc les noms, 
pefez les circonilances , ÔC 
concevez, fi vous le pouvez, 
ce que c’eft qu’un homme 
qui.compromet, qui outrage 
ainfi les noms les plus auguf- 
tes, ôc qui offienfe le Souve
rain lui-même, par les plus 
horribles infinuations,, _

N ous  ofons croire qu’après la le£tnre de ce tex te , il n’effc 
perfonne qui doute de ce que nous avons annoncé au 
commencement de cet article; qu e l’Accufateur du fieur de 
Sainte-Foy avoît voulu , à force de déclamations 8c de 
calomnies, détourner de dejfus lu i les y eu x de la J u flice  &  

ceu x du P u b lic , en les fixant fur fes Adverfaires.
Et que l’on fonge que le fieur L e b e l, oubliant fa pro

pre



pre caufe, à la veille même de l’Arrêt qui va"le juger , a 
confacré dans fon Mémoire q u a tre-v in g t-d ix  pages à ces 
hors-d’œuvres odieux , & que fa juftification perfonnellc 
contient quinze pages feulement.

Nous donnerons, au refte, dans un P récis  féparé, quelques 
exemples des nombreufes impoftures de ce Mémoire ; nous 
nous contenterons ic i , en finifïànt, de répondre au x  pré
te x te s  par lefquels le fieur Lebel cherche à. excuferce Plan , 
auiïï fingulier que m alhonnête, de diffamer les Membres 
de l’Adminiftration, fans , pour ainii dire , fe défendre lui- 
même.

Quel rapport, en e ffe t, y avoit-il de l’adminiftration 
bonne ou mauvaife du fieur de Sainte-Foy, à la juftifi- 
cation du fieur Lebel ? A quel propos, pour quelle raifort 
dénoncer à Monfieur le Procureur - Général des abus 
f u p p o f é s ,  que les Lettres-patentes ne lui indiquoient pas? 
P o u r q u o i  porter le trouble dans vingt familles, compro - 
m ettre le nom d u  P r i n c e  ,  révéler le fecret de fes affai
res , immoler d’avance à la malignité la réputation de plu- 
fieurs citoyens , multiplier les procédures, les erreurs, les ' 
icandales &: les défaftres ?

Le fieur Lebel étoit-il donc le vengeur de l’ordre public ? 
Puifque le Magiftrat qui exerce ce miniftère refpeclable 
fe taifoit, il n’a donc joué dans le Procès que le rôle 
méprifable de D é n o n c i a t e u r .

O r, fi dans nos mœurs , le particulier quelconque qui 
remplit ce rôle eft en horreur à tous les hommes honnêtes, 
combien plus doit-il l’être quand il a entraîné volontaire- 
m ent tant de malheurs, & tant de malheurs irréparables .

C ette confidération fi frappante, iî propre A faiie jhi
I
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preilion fur tons les gens impartiaux 3 le fieur Lebel l’a fi 
bien fen tie , qu’il a confaçré deux pages entières à Te 
juftifîer du reproche.

Il dit d’abord 8c il répète dans Ton dernier Libelle, parce 
qu’il falloit bien le dire 8c lë répéter , qu’il peut reprocher 

fe s  témoins. Sans doute ; mais efpère-t-il qu’on croye à cette  
abfurdc défaite ? Quatre-vingt-dix pages de déclamations 
contre trois tém oins, à côté de quinze pages que contient 
fa ju jlifica d o n  ; eft-ce là des reproches ?  Les atroces per- 
fonnalités qu’il fe permet contre le fieur de Sainte-Foy ; 
eft-ce encore-là des reproches ?

Dans fon premier M ém oire, il invoque pour excufe 
l’intérêt de la France, l’intérêt du Prince 8c l’intérêt des Ma* 
giftrats. Voilà des mots impofans ; mais , qui fé pérfuadera 
que ces intérêts facrés foient liés à celui du fiëur Lebel ? 
Quel eft le Dénonciateur quelconque, qui ne puiiïe couvrit 
par des allégations de ce genre les motifs les plus malhon
nêtes 8c les intentions les plus criminelles ? E t fi ces 
déprédations, ces malverfations,ces fcandales tant répétés, 
font prouvés imaginaires, s’il eft démontré que le Dénon
ciateur , lui-m êm e, n’a pas pu naturellement y croire, 
qu’il n’y a certainement pas c r u ;  n’e f t - i l  pas clair alors 
qu’il n’a confulté , au lieu des intérêts refpectables qu’il 
cite , que ceux de la haine 8c de la vengeance ?

Qu’il jouiflfe au reftc de cette barbare fatisfa&ion. Ja
mais fans doute les maux qu’il a faits à l’infortuné que 
nous défendons, ne feront réparés ; l’A rrêt, que le Pu
blic détrompé attend de la juftice des M agiftrats, n’en 
fera pas le remède ; il ne fera que rehdre fes malheurs 
plus intéreilans, 8c fa fituation plus attemli'iflante ; mais



Ci
au moins la malignité de l’Accufateur étant démontrée, 
autant que l’eft la fauiTeté de Tes inculpations, la prévention 
la plus opiniâtre fera obligée de céder aux preuves de 
l’innocence du iieur de Sainte-Foy, &  l’intérêt qu’il infpire 
s’accroîtra en proportion du mépris dû à Ton calomniateur.

P O S T - S C R I P T U M .
N o o s  venons de découvrir , en vérifiant dans l ’H ifïoire de France 

le paiTage de V illaret cité par le iieur L e b e l, une altération de texte  

dont nous ne favons com m ent qualifier l’audace. M algré le mépris que 

nous avions pour routes les aflerrions du fieur L eb el , nous n’avions 

pas porté la défiance Jufqu a foupçonner que ce qu ’il im prim oit avec 

des guillem ets, en citant VOuvrage , le Volum e 3c la page , fû t fal- 

f i f ié , &  falfifié dans les expreflîons les plus im portantes. O n  nous 

engagea néanmoins à collationner le texte im pjim é par le fieur L e b e l, 

fu r le texte de V illaret 5 nous le fîm e s  par com plaifan ce, &  fans avoir 

encore le plus léger ioupçon . V o ic i les falfifications que nous avons 

découvertes ; nous affirmons hardim ent qu ’il 11e reliera m aintenant à 

leur auteur aucun partifan honnête.

T E X T E  imprimé par le fieur L E B E L. T E X T E  D E  V I L L A R E T .

s» Betizac ¿toit un de ces génies d i s s i -  Le Duc Je Berry fe laifloit gouverner
>» p a t e u r s  (1 )  formés pour le malheur par un nommé Betizac. C ’étoit un de ces
»> des honnêtes gens ;  vil flatteur près des génies deftruHeurs ,  formés pour le mal-
«  Grands, infolcnt avec fes inférieurs ( 2 ) ,  Keur du genre-humain : vil flateur près des
» fertile  en expédiens ruineux ,  fans yeux Grands, infolent avec fes inférieurs, Cal-
» comme fans oreilles, il n’avoit que des (dateur infatigable , fertile en expédiens
»  mains ; les plus criantes rapines ne fai- ruineux ; fans yeux comme fans oreilles, 
•o foicm qu’irriter fa cupidité pour fatisfaire il n’avoic que des m ains} les plus criantes
«  *otr z u x e , s o n  tjstjs  s t  s o n  g o u t  rapines ne fai/ôient qu’irriter 1a cupidité;

(1) Difîpatturs au lieu de DcfiruSeurs. On fent combien, d’après le* préjugés que l’on »voit 
contre le facur de Sainte-Toy il étoit à propos de fubftimer le premier terme au fécond, qui n'eut 
lien lignifié. ’ .

f i)  il falloir au (fi fupprimer calcuUlcur infatigable, qui auroit pu être faïarable au fie u r«  
Sainte-Foy , d’après les tics heureufes qu’il a eue» dans Ion Admimftratioa, Je ¡1 fa llo ir  ne Ja 
q u e  fe r t i le  en exp éd ien ts  r u in e u x . : ti  q u ç

(j)  C ’eft à ces traits que la malignité auroit fouri > Se ce font en co»f<fquenceÇei. tia ue jel 
l'impolUire invente. Le monftre que peint Villaret n’avoit aucune de ces roibie ^
gen» auftères condamnent ave« ration, mats qui excluent prefque toujouj» la 
»ice. .  ..

1 u



n o  v  x

*  V illa re t d 'a illeu rs  
e n t parle fran ^ o is , &  
n ’e û t pas d it : Ignorant 
n . i n s  l e s  affaires ; 
il eû t d it  ;  ignorant en 
» jo in s .

*> t o v  x t o u t  s  i o x r r  D t  v o z v f T Î s .  Ses Jon infatialle a v a m c t  ne treuvoit aucun 
»  dépenfes énormes le rendoient i n s a t i a -  
«  b l e  14"),& lui faifoient trouver Ugitirr.es 
»  tous les moyens d'y fubvenir &  d’accroître 
« fa fortune, s a n s  a u t r e  i s p r i t  que ce- 
» lui de F intrigue Ü de la cabale. L É c.ïr( ç ),
»  I G N O R A N T  *  D A N S  LES A F F A I R E S ,  fanS 

» a m i -  ( 6) comme f a n s  moeurs,ainfi que Jis  
»  pareils fortis d c l’obfcurité par des voies 
*> honteuics, Fetizac jouifîoit en paix du 
»  fruitdo fcscrimes,8c fa profpérité ferabloit 
y> infulter à la Juftice D iv in e , lorfqu'un 
» revers imprévu renverfa ce colcffe d’ini- 
» quitus, u

O n peut voir, dans la fuite du texte de Villaret, plufieurs autres diflV-/ 
rences avec le récit qu’a fait le fieur Lebel ;  nous ne les indiquerons pas \ 
Iss Lefleurs les remarqueront d eux-tr.cmcs (.>).

Nous n’ajouterons qu'un mot fur le fieur Lebel. Accufé dans le procès 
de faïfifications  , il fe p e rm e t , au moment d ctre jugé , ¿<îs faljîficatlon s  

fi odieufes î II fe les p e rm e t , Iorfqu’il eft fi Facile de les découvrir i 
Quelle témérité, s’il eft innocent I Quelle folie , s’il eft coupable !

Nous concevons, au refte, très-aifement comment ce Mémoire n’a été 
imprimé fur la fignarure d’aucun Avocat; ce n’eft pas à des ouvrages de ce 
genre que nous confacrons notre plume ; la fermeté avec laquelle nous 
réclamons le privilège à ’im p rim er  pour la défenfe des citoyens, vient du 
fenriment de délicatelfe qui en garantit l’ufage , & nous favons toujours

(a) Suite du Texte dt Villaret
Le R o i ,  pénétré du récit touchant que lui avoir fait Grand-felve , en préfence même 

du Duc de Berry ,  avait promis de remédier aux maux dont la Province fe plaignoit
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( 4)  D an«  V i l la r e t ,  le  S e rv iten r d u  P rin ce  a une  avariée infatiable ; ce n ’eft pas ce vice 
h o n teu x  q u ’on  a rep roché  au fieur de S iin te -F o y  j  i l  f a llo it  donc  fu p p riin e r le m o t avarice , 
St re fa ire  le  tex te . .

( s )  V illa re t qualifie R étizac de lâ c h e t de fr o flier , d ’ ignorant, d ’hom m e fans efprit. T o u s  ces 
m o ts , appliqué* ai» fieur de S a in te -F o y  , eu u cn t paru rid icules»  »1 é to it  p lus iim ple de les fu p 
p r im e r , « . d e  fe rap ro ch rr d u  pré jugé  en  lu b lh tu a n t à l.Uh> le  m o t U g t r ,  en  fupprim an t fe 
te rm e  gfofjier , en a jo u tan t à  ignorant les m o r t  dans les a ffaires,  de ĉn m ettan t au lieu  de fatrt 
e fp r it,  fa n s  a u t r e  e/prit eue celui de l'in trigue &  d t  la C abale; a fle rtion  q u i a ilu rcm en t fe ro it enco re  pa rfa item en t dép lacée.

( 6) P u ifq n e  fans ejprit é t» it  délit e m p lo y é , il fa llo it d ’au tre s  expreflîons po u r q u ad re r avec 
Ja p litafe  de V illa re t. L e  fieur L eb e l a tro u v e  convenables les m o ts Jans ame ;  g io f lié ittc  ab fu n lc  
au x  yeux de q u ico n q u e  co n n o it le  c a r a û h c  d u  ficu i de S a im e - fo j .

meyen illégitime d'accrcître la fortune 
particulière des débris de la fortune publi
que ¡  au refie ,  l â c h e  , g k o s s u k  ,  
i c N o K A S T , s a k s  Esrr>iT&  fans merurs, 
ainfi que la plufpart de fes pareils fortis 
de leur obfcurité par des voyes lionteufes» 
I l  jouifloit en paix du fruit de fes crimes , 
&  fa profpérité fembloit infulter à la J u f- 
tice Divine &  inhumaine , lorfqu’un re
vers imprévu renverfa ce coIoiTc d’iiilquiré ,



.............................
iliftingiter la liberté noble qui eft néceflaire à nctre ivsîïiiftère. *3.e !a ncencè 

qui en feroit l ’opprobre.

par fon  organe. Le jeune &  fenfible M onarque avoit pris le Député fous fa pro'- 
K iS ion  , afin de le foûftraire au reflenti/nent du Dde , qui crut que cette prômefle 
n ’auroit point d 'e ffe t, &  qu’on fe contenteroit de l ’ordre qu’ il envoya pour lors eii 
L a n g u e d o c , de m odérer les exactions. Cependant la  réfolutioii ¿toit p f i ie , non-feu
lem ent de lui ôter le gouvernem ent du L a n g u e d o c , mais de punir exemplairement 
ceu x qui avoien t abufé de fon  autorité. Les plaintes que le R o i reçut encore far fa 
fo u te , achevèrent de le déterm iner à dónner des exemples de rigueur. O n  piinit, en  
chafTa Ta plupart des O fficiers em ployés par le  Duc. Le premier &  Je plus coupabl« 
d'entre eux , B e tiz a * , fut mis en p r ifo n , &  l ’on inílruiíít ion  procès avec une v i
vacité  qui le fit bientôt trem bler pour les fuites. Ses immertfes richefFes dépofoient 
contre lui. Mcjfeigneurs, répondoit-il à fes J u g e s , qui lui demandoient com m ent il 
a vo it amaiTé de ii grands tréfors, Monfiigneur de Berry veut que fes gens deviennent 
riches. C es moyens de défenfe n’étoient pas victorieux : mais deux C h e v a lie rs , en
voyés par le D uc de B e r ry , apportèrent des le ttres , par Icfquelles ce Prince avouoir 
Betizac Je tout ce qu’il avo it fait pendant fon îdm iniftration. C e  mefTage em bairaffa 
les Com m iflaires : on ne vou loit pas m écontenter ouvertem ent le Duc , qui le ré- 
ciam oit ; d’a illeu rs, com m ent condam ner un hom m e qui n’avoit agi que par ordre 
d'un m aître revêtu de l ’autorité fuprême ? O n  e m p lo y a ,  poor le p erdre,  un artifice 
dont fes Juges auroienr dû ro u g ir , &  qu’aucun prétexte ne peut juftifier. Sous om bre 
de l ’a lîtller , un faux am i l ’a lla vo ir en p rifo n , lui dit que le lendemain étoit marque 
pour fon exécution ; que le feul expédient qui put le préferver de la rigueur du 
ju g em en t, croit de s’avouer coupable de quelque crirne qui fe fît renvoyer à fa Jufîicc 
E ccléfiaftiq ue; qu ’a 'ors on le conduiroit à la  C ou r d ’A vignon  où le crédit du D uc 
de Berry le feroit abfoudre. L ’im bécile Betizac ctut ce perfide confeil. Dès qu e 
le  jour p a ru t, i! demanda fes J u g e s , &  leur déclara qu’il étoit B... hérétique ; qu 'il 
n 'avoit aucune fo i à la T rin ité  ni à l ’incarnJtion du V e rb e ; qu’il étoit de plus m a- 
téria’i f t e ,  &  croyoit ferm em ent qu’il n’avoit pas d’ame. Sainte Marie, dirent les 
Inform ateurs : Betizac, vous errc[ grandement contre l'Eglife ; vos paroles demandent 
le feu. Je ne fa i , rcp rit-il, fi mes paroles demandent feu ou eau ; mais j'ai tenu cette 
opinion depuis que j'ai eu connoijfance , fi la tiendrai jufqua la fin. O n  n’en de- 
m andoit pa1: davantage : fa confeflîon fut rapportée au R o i , déjà prévenu contre 
Jui par la multitude des accufatcurs. -Le M onarque ,  qui n’avoit aucune con noi£  
fanec de l’artifice qu’on avoit em ployé pour le forcer à s’avouer coupable de tant 
de crim es, s’écria : Cejl un mauvais homme ; il eft hérétique & larron ; nous vou~ 
Ions qu'il foit ars & pendu, ne jà pour bel oncle de Berry, il ríen fera exeufe ni 
déporté. '

X
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C O N S U L T A T I O N .

I_/E C O N S E I L  fouiligné, qui a lû la fécondé Partie 
du Mémoire pour le fîeur de Sainte-Foy ;

E s t i m e  que les inculpations qui y font difcutées, font 
étrangères au procès , qu’elles ne préfentent pas l’appa
rence d’un délit, que par conféquent elles n’ont jamais 
pu faire la bafe d’une accufation.

Les témoins, d’ailleurs, ne reprochant, à'ce qu’il paroît, 
au fieur de Sainte-Foy que des erreurs, il eft clair qu’il ne 
peut pas même être foupçonné d’avoir manqué à la délica- 
teiTe , èC qu’il eft à-la-fois innocent &  irréprochable,

Délibéré a Paris ce 19 Juillet 1783.

T R O N S O N  D U  C O U D R A Y .

BABILLE;
C LÉ M E N T.
M A R G U E T .

D O U E T  D ’A R C Q . 
TIM BERG U E.
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D E  F  I  E  R Z  O N.

^ cuè nel f ur A ï ’ p e r ç u  de M . Beugnet.

toute la durée du bail de déduire les 7,000 liv. dont ion bail excède 
fent, fon bénéfice annuel fur les objets détaillés ci-deiFus feulement 
jets cédés ) fera fur les 19 années de jouiilance qui lui réitérant après 
lu capital, à raifon de 61,470 livres par an , d’un million 164,930 liv.

été fait d’après un état remis par M. d’Anjou fait en 1776, ôc non 
s d’aménagement de 1734 &  1766 qui y font relatés.

înce de cet apperçn, dont l’original écrit en entier de la main de 
u procès, je dois obferver que les objets par lui appelés, objets cédés 
u’il prétend être un pur bénéfice annuel, deduétion faité des 7000 liv., 
les autres objets par lui appelés plus liant : objets de produit, doivent 

ivres, au prix du bail. Il eft bien étonnant que M. Beugnet , qui dans 
parfaitement la valeur des bois, & les détails d’une forge» n’ait pas

1 , difcucer mes obfervations, par Lx feule raifon qu'il ne connoiilc>ic

imme on l’a vu, pour remplir le Fermier, de 2 4 0 , 5 9 3  liv., n o n  compris

is. Comment juftifiera t-on cette imputation fi cruellement f a i t e  d’avoir 
e n’eft exagéré que de , l*v* . « fl
int le tableau de coinparaifon eft pareillement à la fuite de celui ci- e us*
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* : hv dbr.r il cil tenu de f
Oii, ie tk-îU «1  lu; icmixHi4ie V
tauKtci ü 4 i * *  tii« bail, ci . 7 ,5 0 0 ! ./

O b s e r v a t i o n s  de A I .  B eugnet f u r
fo n  apperçu.

Le prix n eft porte que fur celui qu’on a 
retiré, année commune, dans l’adnnnillration 
du Roi. U eft démontre que les bois vendus par 
1 administration de Monfei^neur augmentent 
annuellement de prix ; ceux de la miîtrife de 
Vierzon auraient eu un accroilTemenr avanta
geux , eu é^ard à leur proximité du Cher. Les 
bois de la gruerie d’Allogny ont eu depuis 4 ans 
un accroillement de prix à caufe de leur proxi
mité de la Ville de Bourges, qui n’en ell éloi
gnée que de 5 lieues, & qu’ils y étoient très- 
néceliaires pour les conftructions ôc pour le 
chauffage. Le lieur Ménard , qui les acherte de
puis lep: ans, en a offert l'année dernière 410 1. 
d-* l'arpent, argent co.nprant, & fans adjudica
tion , ainli que j ’ai eu l’honneur de le dire à 
M. le Surintendant.

A p p e r ç u  de M .  B e u g n e t .

Le prix du bail des forges à conftruire i
Vierzon eft d e ............................... jîjü oo 1.

Les objets dz produit qui en fo n t  
partie fo n t :

i° . i04.arpens 10 perches de bois, 
âgés de S à 60 ans, qui fe coupent 
par ordinaire , Juivant les procès- 
verbaux d ’aménagement de 1734 &
1766 , à railon de 174 1. iS,oool.^
Des domaines de Méhun, 5,000 l.> a 8,000 1. 
Des domaines de Vierzon , 5 ,0001.)_________

D ifférence . . . 7 ,0 0 0 1.

D ’après un devis précédemment fait par un 
Entrepreneur j  qui connoît le prix de la main- 
d œuvre, Sc la diltance des matériaux du Pays, 
cette conftruclion nepeutmonterqu’à i<>o,oocl. 
dont 011 dépenfe 90,000 L pour les fondations. 
Il en offre ia foumillion.

On n’emploie aucune de'penfe pour le rtpi-
?uage ; les vieilles écorces didommageronr des 

rais. Si cependant on le fai: rrcs-bîen, Sc avec 
labour , ce qu’on en retirerojt feroit infutHlant 
pour les frais.

Une des principales obfervations à faire fur 
les bois, eft qu’à ia révolution du bai! les plus 
á¿cs n’auronrque 11 ans ; lel eruiier offrant dès- 
à-préfjnr 63,000 livres pour un bail de 9 ans, 
pjur commencer à l’expiration de celui actuel, 
devoir pir compenfarion de l’âge des bois qu’il 
va exploiter, en payer davantage pour le premier 
bail.

On ne pirîe point du bénéfice que fera le 
Fermier fur ies iers qu’il fabriquera, lie d  au 
moins de tol:v . ptr millier. S’il fabrique 1500 
milliers de fer , ceia lui donnera 15 000 L par an. 

4 “. Les terres vaines Sc vagues dont on p^ut

Charges du B a il.

Bâtir une forge Sc deux fourneaux. Cette 
conftru&ion peut être évaluée, au plus haut 
prix, à 1  ̂o,ooo livres. Repiquer les vuides de 
chênes Sc hêtres.

Objets cédés au Fermier.
i ° .  198 arpens 66 perches de bois d’extraor

dinaire du même âge que celui de l’ordinaire, 
évalués au même âge que celui de l’ordinaire 
a 174 h *̂ . . . . . . . .  }4>5<5o 1*

i ° .  158 arpens 38 perches, pro- 
venans des coupes exploitées depuis 
17J4 & 1766, évalués 116 livres 
l’arpent, faifant les deux tiers du prix 
des autres bois, attendu la différence
d’âges ................................... ...... . 16,66a 1.

j ° .  Droit de marque des fers à 
6 1. 1 f. 6 den. du mille de fonte, fur 
deux millions que doivent faire deux
fourneaux......................................... 11,2501

retirer un revenu annuel de jooo 1. 3,000 f

6 ô‘ ,470  I*

Sur quoi on déduit :

i ° .  L’exccdenr du prix du bail détaillé ci-de(fiis, . . .  . 7,000 I
( cer excédent cil aop.ic diffrrer.ee, à l’^rricle des objets de produit. )

i ° .  L ’intérêt à cinq pour cent des Lnds que le Fermier avancera pour la 
conftruéhon , . *8,000

R elie  de bénéfice .

13,000 1.

53*470 1.
Le Fermier fera rembourfé dans les trois premières années des 160,000 livres par lui avancées 

pour la conflruC&on de la fôr^e.
En continuant pendant toute la durée du bail de déduire les 7 ,000 liv. dont fon bai! excède 

les objets qui le compofent, fon bénéhee annuel fur les objets détaillés ci-deffus feulement 
( cc font ceux appelés objets cédés ) fera fur les 19 années de jouilTance qui lui referont après 
l’entier rembourfement du capital, à raifon de 6 1,470 livres par an , d’un million 164,930 liv.

Nota. Cet apperçu a été fait d’après un état remis par M. d’Anjou fait en 1776 > Sc non 
d’après les proc:s verbaux d’aménagement de 1734 &  1766 qui y font relatés.

, en n io p o r t  i n . f 'c  fous Lri i-!c c is  d .- M P/-;ugnct, à • . M 1 »)
U tcttmn tktUcrJ. '- :c lc  i« :¿>  "a tií  :^ v. tic 6 - , f h v .  jjour j

>'..«iBr» a» lV’j"Mír* 00 mj» ,ux Jipe;* - t» . . . .  é-r.too L’. 7 f,ccol*
¿* a  ^  S r t M U t m ( k l i  t « «  ¿ î î
i.,rt ■ /•-*-; je tttitm ¿ a  A « u -> c  de i l d i d  ,

% lA+vut foi 9M it ¿Mkf le* q*UilC ptai^titri

Cftrt  ;^ u » c  Sx J i¿.Miy». éñtJKT c w u t  à n  i+ i.n y  l :v i« ,r c d u it  drtinitivcmem (1) le
« u tfn zm  U t  u  u i ,  :  . * • ............................................“7*X J7

STou. Pour l’intelü^ence de cet apperçu, dont l’original écrit en entier de la main de 
M. Beu'rifr eft dépofé au procès, je dois obferver que les objets par lui appelés, objets cédés 
au Fermier ,  font ceux qu’il prétend être un pur bénéfice annuel,  déduction faite des 7000 liv., 
parce qu’il prétend que îes autres objets par lui appelés plus haut : objets de produit, doivent 
faire face , moins 700 » livres, au prix du bail. Il eft bieu éromant que Ai. Beugnet , qui dans 
cet apperçu , connoît fi pirfaitement la valeur des bois, & les détails d’une forge» n’ait pas 
voulu, à h  confrontation , difeuter mes obfervations, par La feule raifon qu’il ne connoiilôic 
pas la valeur des bois.

Si on la  rrau prod~x> irs donuintsS: bois de Vierzon, les bénéfices font infuffifans, comme on l’a vu, pour remplir le Fermier, de 240,593 liv., non compris1 O it* * ' j r . o* } .
tnïrwtimTi -*• j*- t*9ic-~st ¿ipc' i >oniîi, _ .

* ,t >^*1« u ^ . ; , , t  . : . , f f ,. .<• S!. Beu u c t , on voir que le bénéfice eft de 6 7 ,5  37 liv. à répartir en 21 ans. Comment juftifiera t-on cette imputation fi cruellement faite d avoir
M c-u l.s -Irjf  de <4t, r .  Uvtrt ? L a u r e n c e  neft p u  confidérable. Sur i , i 6 4 *9>o liv ., le bénéfice n’eft exagéreque de , .9 7 , ,  97 liv _ ^

i. u  4f * y  ¿ *  i L  aC JÇB« a* pwtç qui fui le bail du 4 Décembre 1777 , annulé par celui du 30 Mai 4 7 8 0 ,  dont le tableau de comparaison eft pareillement a la fuite de celui ci-deltus.
A
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établie à  cette  époque par l’A dm iniftration ju fq u a  la paff a tion du b ail, 
5 , 5 3 3  liv. 1 6 fols 8 deniers, 

être annexés au procès par M . de S aintc-Foy. 
o m m iffaires de la Cham bre des C om ptes.

s ici com m e inutiles.

O b s e r v a t i o n s .

J, ATM ’ -•

t.,
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T A B L E A U  D U  B A I L  D E  C O G N A C .

5 r Juillet 1 7 7 5 ,  Monfeigneur a acquis de M . le D uc de la V augu yon  le Domaine de C ognac. L a  régie établie à  cette époque par l’Adminiftration jufqu a la panation du bail, 
»fiée à M . G o b au t, &  a produit, année com m u n e, d’après les relevés qui on t dû être annexés au procès, 1 5 , 5 3 3  liv. 1 G lois 8 deniers.

lu être annexés au procès par M . de Sainte-!
Commiffàircs de la Chambre des Comptes.

Le  
fut confié 

Pour
premicre

L a  fecondc condent l’évaluation faite par M . Gobaut.
L a  troilîème cil encore une évaluation de M . G obaut, relativem ent aux oaux particuliers.
Les deux premiers États font ainlï conçus, à l’exception de la troilîème co lo n n e , &  des Obfervations (opprimées ici com m e inutiles,

parvenir au  bail du x Décembre 1 7 7 7 ,  M . Gobaut envoya trois états des produits, qui ont encore dû être annexés au procès par M . de Sainte-Foy. 
Les deux premiers États font divifes en trois colonnes. La première condent l’évaluation faite par M M . les Commiffàircs de la Chambre

É T A T  D E S  R E V E N U S  D E  L A  C H A T E L L E N I E  D E  C O G N A C .

Objets à comprcr.dri au bull.
Evaluation fuite par le Commijfzire Evaluation

pour téckar.ge. préfenléepar M . Gobaut en 177 6.

1°.
,c>

£
6° .
7P- 
S°. 
*  

10 . 
n°. 
ii°.

H*-

A m en d es.............................................
Clos du Château..................................
Bois du petit parc divifés en 15 coupesî 
I d e m .................................................. S

Fours bannaux

Agriers de Saint Larent 
Prés de Cocuron . . 
Borderies de Marchais . 
Çreffe des Notifications.

381. f. d. . . . . 331.
I.1JÓ .................................. . 1,250

J77 • 7 ■ 9.......................
8l>4 '9  • S . 3..................... - *,4*9

2,126 .1 5  • 4* . . . . 2,228 M
..................................... 65

i ,560 ...................................
* 7 ................................... *7

d.

3
4

55 L 9 f. 4 d. . 22,458 1. I r. 7 d.

Les bois compris aux articles 3 , 4 Sc 5 font réputés aménagés à 1 y ans ; mais comme il eft ftipulé par le 
Bail i’ u‘i!s ne feront coupés que dans le cours de 18 années, il faut déduire fur la fomme à laquelle ils font 
eftimés dans la première colonne, un {même qui eft de 1,491 liv. ce qui réduit l’évaluation à 18,0411. 5. 4 d.

D e u x i è m e  E t a t .

Nota. Le Bail nefi compofé que des objets compris dans cet état, art, 1 ,  3 , 1 o & 14. Les autres ctoient conteflés 
à Mor.feig.ieur qui n'en jouijfoit pas.

Évaluation faite par le Commijfaire. Evaluation faite par M. Gobaut
en 177 6.

Article premier. La Seigneurie direfle......................  9 1. 1 f. 6 d....................... 110 I. f. d.
Art. troifième. Anciens cens &  Rentes . . . .  7 1 4 ....................................... 1,266
Art. dixième. Engagement de chèvre. . . .  2j47? • ? .................................. -1j479 7
Art. quatorzième. Terres incultes 81

3,193 1. 17 f. 9 d.

__ Si _8 _ j_ _

3,946!. i f f .  3d.

T R O I S I E M E  £. T  A  T.

Le troifième État eft celui du Solenfon, drefle dans une feule colonne par M. G obaut, n’ayant pas été 
compris dans l’échange ; M. le Duc de la Vauguyon le poffédoit patrimonialenaent.

B à t i m e n s .....................................................................néar.t.
F r e s .............................................................................7 jo  !. f. d.
B o i s ............................................................................. 568
Brandes............................................................................. 36
V ig n e s .............................................................. , • i,oco
Terres la b o u r a b le s ...................................................... 1,000 1. 10 f.
Miiteries de g a te b o u rfe ............................................... 110
A griers..............................................................................48
Tirage des G a b a r e s ...............................................800
Commanderie de B o u t i e r s ....................................... 400

Total . . . 4,6221. 10 f.

Nota. On n'a jamais offert que 4,000 livres de ferme du Solenfon fans l'étang, obferve M. Gobaut y cette offre 
a été ftite du tems de M. DelavilU ; mais perfenne nen aurait voulu a ce prix au moment où j ’en ai pris la régie, 
tant ces biens étoient alors dégradés.

O  B S E R V A T I O N  S.

, Il réfulte de l’évaluation de MM. les CommilTaires de la Chambre des Comptes, comprife aux deux premiers 
Etats, &  de celle de MJGobaut pour le Solenfon à raifon de 4000 livres, que le Domaine de Cognac &  de
Solenfon étoient fufceptibles de p r o d u ir e ............................................................................ 25,33; 1. 7 ^ 1 ^

On y réunit le Domaine de Chàteauneuf dont le retrait venoit d’être exercé fur M.le 
Marquis de Brunoy, auqiel il avoit été engagé pour 150,0001.&produifant à-peu-près i2,oool.

Ce qui forme un total d e ....................................................................................................  ̂ 57,3551. 7 f. 1 d.
Ils ont été a ffe r m é s ............................................................... ....... 36,0001.%
Le Fermier eft tenud’accuiter 1,5001. de charges environ, fans diminution I

du prix du bail, c i .................................................................................... i jfoo   ̂i
Ce qui en porte par conféquent le fermage à ..............................................  J 37,5001.

Et par-là, à 164 liv. 12 fols 11 den. de plus que l’évaluation. * ............................................ 1641. 12 f. 11 d

Si l’on prétendoit qu’s l’évaluation faite par MM. les CommilTaires de la, Chambre des Comptes on doit 
préférer celle de M. Gobaut comprife dans la deuxième colonne du premier Etat, on verra qu’il ne porte les 
mêmes objets qu’à 22,458 liv. 1 fols 7 den.; mais comme les bois y font réputés aménagés à 15 ans , au lieu 
de 18 , il faut pareillement diftraire fur la fomme à laquelle ils font évalues, un iixième de 1,945 1. 6 f. 8 d. 
ce qui réduit cette fomme à 20,5141. I4 f. 11 d. ci . . . 20,5141. 14 f. 11 d.
Ajoutant enfuitepour les objets compris dans la première colonne 
du deuxième Etat ( les anciens cens étant plutôt fufceptibles de
perte que d’augmentation ) ...............................................................5*193 !• l 7  f- 9 d.
Pour le S o le n fo n ................................................................................4,0001.
Et pour Chàteauneuf..........................................................................12,0001.
On trouve un total d e . . . . . . .  39,8081. 12 f. 8d.

11 en réfulteroit que ces domaines, en ajoutant 1
encore pour les ch a rg es ....................................... 1,500!. > 37,5001.
au prix du bail porté à . . . . .  36,0001.)

Auroient été affermés *au-deiTousdereftimation faiteparM. Gobaut, 2,5081. 12 f. 8 d.
I

Mais cette fomme de 2,3081. n  f. 8 d., qui donne pour 18 ans 41,5551. 8 f. de bénéfice ,n’tft pas fuilîfante 
pour compenfer les charges impofées au Fermier par les articles 4 , 9 , 11 &  30, dont une porte fur le

[777 j

Ce fécond Bail fera compofé des objets dont on a eu en vue l’amélioration. Ils y figurent
favoir; les b o is, articles 3 ,4  &  5 du premier E ta t , p o u r ............................................ 9,55° !•
Le clos du Château, articie 2 du premier E tat, pour •....................................................1,150 1.
Le Domaine du Solenfon , troifième É tat, pour . , ....................................................4,000 !.
Les terres vaines &  vague.*, aaticle 14 du deuxième E tat, p o u r ............................................o ï l .
L ’Etang du Solenfon, article 14 du premier État, p o u r .............................................. 1*5001.
Ce qui fixe le prix de ce ftcond bail à ..................................................................................  16,381 1.

Ces prix font ceux portés dans l’évaluation de M_ Gobaut.

Quant à la foumiffior de MM. Ogerdias &  Peraut de Fontermand , donnée en 1775 ,  les obfervations 
de M. Gobaut démontrent qu’elle auroit été préjudic.able à Monfeigneur , fans préfenter des revenus plus 
forts que ceux fixés par k  bail du 2 Décembre 1777. ( Ces obfervations font celles qui précédent ce Tableau. )

* 11 a été obmis dare les charges 600 liv. ce qui donne par conféquent une augmentation de revenu de 
7641. au lieu de 1641. 1! faut pareillement diftraire ces 6001. de charge, du bénéfice de 2,3081. * *  n f .  8d. 
qu’auroit eu le Fermier _ . f i  on préféroit l’évaluation de M. Gobaut à celle de la Chambre cfes Comptes, Alors
le bénéfice évalué pour ¡S ans à 4 1 ,55J liv. ne feroit plus que Je 14,755 liv.



4 I  T  É D U  P O I T O U .

ntre le Traité du 16 Août 1780, annexé a ta féancedu

Concejjion des M a r a is. Cinquièm e objection.

marais à . . . 3 liv. 15 fols........................................  '• 500,000!.
>nceifionnaires aétuels â . 1 liv. y fols............................................................100,000 1.
t  tous les ans de * . z io ,o c o  1.

’intelligence de cette objeftion , il faut fe rappeler que M. Chauvelin porte à la quatrième 
par lui offert pour les landes, à 10,000 liv. ; qu’il a réduit celui donné par la Compagnie 
ui feroit une différence en perte pour Monfeigneur de 10,000 liv. .Ce font ces 10,000 liv. 
erte qu’il ajoute à la différence de 100,000 liv. qui réfulte de cette cinquième objeftion ,^& 
al de 210,000 liv. dont il impute à la compagnie Lochet Duchainet d’avoir lézé les intérêts

Comparaifon des d eu x foum ijjions. 

? de M .  D u ch a in et. Offres de M .  Chauvelin.

landes, 011 terres vaines &  vagues 40,000 arpens de landes à raifon de 10 f.
110,000 liv ., dont la moitié pour le le cen s. . . . . . • • '  • • • ¿0,0001.
i ....................................... 60,0001. 80,000 arpens de malais à 3 liv. 15 fols • 300,0001.
inarais, à j  fols de cens
[ ....................................... y ,0001.
’< fols de cens, donnent 37,joo  1.
:rvés au Prince à 11 liv.

.............................360,0001.

320,000 1.

nt

Total du produit .

lie Lochet Duchainet 
l i n ................................

462,7001. 

Balance.

en revenu annuel pour le Prince .

461,500 1. 
320,0001.

142,700 L

u Prince un revenu fuperieur à celui offert par M. Chauvelin de 141,
(ce 120,coo l iv . , de forte qu’à cette époque Monfeigneur aura un revenu 5 f • 
Vc incommutable , la conceifion des 40,000 arpens de landes dont la; Co p g , ^

vHufceptible d’aucun accroi/Tcrnent au profit du Friucc qui eÛ depoudle de 1 p p

D



* 3 >

P R E M I E R  T A B L E A U  D U  T R A I T É  D U  P O I T O U .

R É P O N S E  au Mémoire de M . Chauveün , &  autres Gentilshommes du Poitou , contre le Traité du z 6 A oût 178 0 , annexé à la Céancedu 
z s A oût 1782..

PLUSIEUB.S Gentilshommes du P o ito u , ayant à leur t i t t  M . C hauveün, fc font permis un M ém oire tendant à  établir que les Affocics au dcücchcm ent des Marais de M unis &  du 
Poitou ont iurpris à  W dnuniftraaon de M . le Com te d  A rto is , un T raite  lezionnaire auquel ils demandent à  être fubrogés à  des conditions plus avainageufa pour le Prince On fc 
croit autorité a  penfer quen fuppofant que M . C h a t,« lin  eut ete en concurrence avec la C om pagnie Lochet D u e h a in e t, il auroit été d'une nuuvaife adnunffiration de confier une 
opération aulïï majeure 1 d a  Gentilshommes retires du fe rv ice , ou adhicllement a  la r m e c , parce que Ion ne peut fupnofcr dans des perfonnes qui ont PaiTé une partie de leur vie 
fous les arm es, les mêmes connoiH àr.ces,  lam êm e activité , &  les memes relTmirccs pecuniaires q u e dans des Fin an ciers, Adminiltrateurs d eD om ain .es, ¿ a u t r e s  perfonnes oui ca r  
é ta t , fe livrent à  des fpecubtions de la même nature que celles que ce T raite  a pour objet. * 1 ■ J .r

^  t  ̂ ___ _ 1 a .  - — M _ a* _ I» a  mm. æ* La a m A am X  f  f   ̂M 4 jvl m a _  ^  f  1 * _____ _ \
W, ***» ^ l  1 1  l  f -  —

On va dém ontrer que les proportions faites par M. C hauvelin , font bien inférieures à celles fouferites dans le T raité  du 16 Août 1780.

R é p o n s e .

On adorte la fixation de la finance &: des loyaux coûts à 34,000 1.
E t celle du revenu à ...................................................... ... v .......................................4»°°° 1- £ d.
i p La Compagnie doit prélever chaque année un trentième,

il cil d i ...................................................................... .......  l >l l î  I- 6 r- 8 A
2°. L'intérêt à 6 pour cen: de 54,000 hv. ; il e ll, déduction

des impoStions Royales , d e ........................................1,815 1. 12 f.

Ces deux fommes, montant enfembk, à 2,9481. iS f. S d. dif- 
traires du revenu annuel de 4,000 1. il relie en produit net . 

dont la moitié pour M. le Comte d Artois eil d e ..............................................

La trt'ittime & den-.ie’-t atrJe la Compagnie n’aura plus à fe rembourfer
que du dernier trentième de - ............................................................................................................ 3 -4,000 1.

Il c i l ,  comme on vient de le voir, d e ............................... 1>1i i  }•
D ont l'intérêt à 6 pour cen: cil de

¿,948 1. 18 f. 8 d.

i ,o y i  I. 1 f. 4 d . 
525 1. 10 f.S  d.

1- 14 i"-1 d.6 f.
....................._ _ ____________  601. 7 f . 6  d.s
Cesdeux’fommes, ¿ iû n t  enfemble 1 ,19 ; 1. 14 f. 2d. dillraites du revenu annuel de 4.0001.________

Le bénéfice de !a trentième année fera d e ......................................................2,8061. 5 f. 10 d.
dont la moitié pour M. le Comte d’Artois eil d e .............................................. i j4°5  ̂ * £ n  d.

Il ell vrai que la Compagnie aura un bénéfice femblable de 28,9001.; mais fur ce bénéfice , elle fupporte 
les dépenfes auxquelles donnera lieu Ie*. la  confection d’un terrier &  plan général. 2°. les frais de recherche. 
} p . cc'dX des pourfuitçs 3c procédures. 40. ceux de voyages S: d’adminillration.

R É P O N S E .

3’il fe trouvoit plus de droits honorifiques, la condition de M. le Comte d’Artois feroit bien fupérieure 
à celle de la Compagnie ,  attendu que par l’article 2 S , les droits cafuels , ..............................

».  S ’ i
&  ceux de profits de ju llice, font

rélervés au Frince.
2” . Si le Domaine ne rapportoit que 2,000 livres il n’y auroit point de déficit, parce que les bénéfices 

étant, dans l’intavalle de 50 années , pour M. le Comte d’A rto is, de 28,900 liv. fur un revenu de 4000 liv.
ils feront de 14,450 liv. pour un domaine de 2,co o liv . ^

Il eil vrai que la fomme dont la Compagnie doit le rembourfer la première année étant de 2,048 1. 18 f. S d. 
il fe trouveroit un déficit de 94S 1. 18 f. S d. le Domaine ne produisant que 2,0001. .Mais comme le capital 
dont d ie  1e rembourfe diminue tous les ans d’un trentième , ce déficit feroit remplacé fur les années plus 
reculées , don': les bénéfices augmentent à ir.efure que les capitaux diminuent, puifque la trentième année 
elle n*Ü à’ fe rembourfer que de 1,195 1. 14 f. 1  d. au lieu de 2,948 1. 18 f. 8 d . , &  que les bénéfices , qui 
la première année ne font que de 1,0j i  1. 1 f. 4 d . , font la trentième annee de 2,8061. y f. 10 deniers. II 
n’çlt pa» étonnant que des militaires n’ayent pas conçu ces calculs.

R é p o n s e .

Il eft démontré que le bénéfice de M. le Comte d’Artois eil de 28,900 liv. fur un Dotmine de 4000 liv. ; 
h  condition de ne rien payer au Prince l'auroit donc privé de cette fomme , &: par conféquent des autres 
bénéfices fur les autres Domaines fujets aux retraits.

R é p o n s e .

La Compagnie de M. Lochet Duehainet n’a point obtenu la propriété des Landes. Elle n’en jouit point 
Moyennant un cens de cinq fols par arpent ; l’article 25 porte au contraire quelle comptera au tréfor du 
Prince de la moitié du produit 3près le défrichement qu'elle aura fa it, fans que le Prince contribue aux 
frais du défrichement.

Les nrticles 32 Sr 33 portent, que 1* Compagnie n’en jouira que pendant 30ans, après lequel tems elle 
cil tenue d’en remettre la totalité au Prince. C’eil en conféquence de cette jouiiTance trentainaire qu’elle ne 
peut ( article 2S ) les accenfer que pour 50 ans,  à charge toujours de compter au Prince de la moitié du 
produit.

On met en fait que chaque arpent de landes, ou terres vaines 8c vagues, produira après le défrichement 
3 livres de revenu , ce qui donne pour la moitié de M. le Com te d’Artois, a raifon de 30 fols pour 40,000, 
un revenu annuel de 60,000 liv. ; a l’expiration des 30 années, M. Ic Comte d’Artois réunifiant la totalité,
aura donc en prooriété un revenu annuel d e ...............................................................................120,000!.

Par les offres de M. Chauveün ,  il n’aura dans tous les tems qu’un cens de . . . • 20,000 1.

jouiiTance , M. le Comte d’ Artois , attendu le partage des produits, ne percevroit que le même revenu 
de 20,000 liv. offert par M. Chauveün.

R é p o n s e .

I e . La Compagnie Lochet Duehainet n’a obtenu la conceifion fur 80,000 arpens ( nombre donné ci 
contre par M. Chauvelin ) que de $0,000 arpens.

Savoir ( article 6 du Traité ) i° .  d’un quart de prélèvement qui ell de 
z ° .  de la moitié des 60,0co arpens rellans après le prélèvement du quart ; elle ell de . .

Total des arpens concédés à h  Compagnie .

20. 11 relie en propriété à Monfeigneur ,  comme apanagille ,  30,000 arpens , faifant la moitié 
des 6o,coo arpens reftans après le prélèvement du quart. La Compagnie efl obligée ( article 4 ) de les 
deffécher à fes frais, &  fans aucune répétition envers Monfeigneur.

On me: en fait que chacun de ces arpens réfervés au Prince , fera affermé 12 livres.
D ’après cette aflertion voici comme on doit opérer.

La Compagnie paye au Prince pour les 20,000 arpens prélevés, à raifon de cinq f. par arpent 
Pour 30,000 arpens à elle concédés à raifon de 25 fols par arpent . . . . .
Les 30,000 arpens réfervés au Prince,  donnent,  à raifon de 12 liv. chacun

20.000 arpens.
30.000 arpens.

50.000 arpens

5,0001. 
3 7 , y 0 0 1. 

360,0001.

Total de ce que le Prince retirera du T raité , en adoptant les bafes données par M. Chauvelin... 402,5001. 
à quoi il faut ajouter la moitié des produits réfervés au Prince dans les landes des terres vaines 
8c vagues . . . . . .  . . . . . . .  60,0001.

Total des produits des marais &  des landes, ou terres vaines &  vagues. 462,500 k

D om aines engagés. Prem ière objection.

On fuppofe , &  M. Chauvelin, qu’un Domaine ait été retiré pour la fomme de 
Que la prife de pofleiïion 8c loyaux coûts ayent été un objet d e ..............................
L e  Domaine retiré reviendra donc à

O n fuppofe que le produit de ce Domaine fut d e ..............................
11 faut prélever fur cette fomme de 4,000 livres, 
i ° .  Conformément à l’art. 34, la trentième partie de 30,000 1.

qui ell de  ̂ . ..............................................................1,0001. f. d. |
2°. La trentième partie des loyaux coûts, qui ell de . . 153I. 6 f .  8d.< 
3°. Les intérêts à 6 pour cent de 34,0001.............................. 2,0401. f. d. j

Diminution faite des trentièmes 8c intérêts, il relie à payer . . . .  
L a  moitié de AI. le Comte d’Artois fec rouveroit donc réduite, fur un produit 

de 4,oco liv. à ...........................................................................................................

30,000 1. 
4,000 1.

34,0001.
4,0001. f. d.

3,1751. 6 f. 8 d.

S26 1. 13 f. 4d. 

415 1. 6 f. 8 d.

Deuxième objection.

Enfin fi ce Domaine n’eilt rapporté que 2,oco 1. parce qu’il s’y feroit trouvé plus de d ro its  honorifiques 
que de vrais produits, il y auroit eu une perte de 1,173 1. 6;f. 8 den. que les C onceflîonnaires ne man
queraient f)as de rejeter fur les parties les plus rendantes, de manière que les Conceflîop.naires en ayant l’air 
de donner à ?>!. le Comte d’Artois la moitié des revenus , il ell vraifemblable que M. le Comte a’Artois, 
pendant trente ans, ne retireroit pas un fol de fes Domaines,

T roifù m e objection.

Les Concefïionnaires auraient montré plus de droiture s’ils avoient propofe' tout unirr.ent-dc retirer tous 
les Domaines, 8c d’en jouir trente ans fans en rien payer.

Concejjion des landes. Quatrièm e objeclion.

La conceflion des landes 8c marais fe trouve dans tous Je s points très-analogue à ceux à qui elle a été 
faits , c’ell-à-dire , que la lez ion &  la mauvaife foi y percent de tous côtés. Les Tableaux de comparailon 
que l’on va faire mettront cette lézion dans l'on plus grand jour. _

De la part des Gentilhommes du Foitou *  . 40,000 arpens à 10 fols de cens . . 20,000 1.
De la part des Conceilionnaires adtuels . . à 5 fols . . . 10,0001.

*  Nota: Pour l’intelligence de cette objection , j’obferve que M. Chauvelin fuppofe que la Compagnie 
Lochet Duehainet a obtenu les landes à titre de propriété incoqnmutable, moyennant cinq fols de cens; 
il en offre dix lo is, pareillement à titre de propriété.

Concejjion des M a ra is. Cinquième objeclion.

80,000 arpens de marais â . . . 3 liv. 15 fols. 
De la part des Conceifionnaires aéluels à . 1 liv. y fols. 

La différence eft tousles ans de * .

500.000 1.
100.000 1.
210,oco 1.

*  Nota. Pour l’intelligence de cette objection , il faut fe rappeler que M. Chauvelin porte à la quatrième 
objeâion le cens par lui offert pour les landes , à 20,000 liv. ; qu’il a réduit celui donné par la Compagnie 
à io ,o co  liv. ce qui feroit une différence en perte pour Monfeigneur de 10,000 liv. .Ce font ces 10,000 liv. 
de différence en perte qu’il ajoute à la différence de 100,000 liv. qui réfulte de cette cinquième objedtion, &  
dont il fait un total de 210,000 liv. dont il impute à la compagnie Lochet Duehainet d’avoir lézé les intérêts 
de Monfeigneur.

Comparaifon des deux foumijjîons.

T ra ité  de M .  D u eh a in et. Offres de M .  Chauvelin.

40.000 arpens de landes, ou terres vaines &  vagues 40,000 arpens de landes à raifon de 10 f.
3 3 1 . donnent 120,000 liv ., dont la moitié pour le le cens....................................... • . . . 20,000 1.
Prince ell de . . . . .  . . . .  60,0001. 80,000 arpens de mawis à 3 liv. i j  fols . 300,000!.

20.000 arpens de marais, à f fols de cens T 
• donnent . . . . . . . . . .  5,0001. 310,0001.
30.000 arpens à i f  fols de cens, donnent 37,5001.
30.000 arpens rélervés au Prince à 12 liv.

I’arpent,  donnent..................................360,000!.

Total du produit 462,5001.

Balance.

Par la Compagnie Lochet D u e h a i n e t ............................... ; 462,5001.
Par M. Chauvelin......................................................................................320,000!.

Différence en revenu annuel pour le Prince 142,500 L

Il réfulte de ce Tableau de comparaifon , en a do p tint les bafes de M. Chauvelin,  que le traité Lochet Duehainet donne su Prince un revenu fupérieur à celui offert par M. Chauvelin de 141,500 liv.
Mais les Terres vaines Sc vagues, à l’expiration des 30 années de jouiiTance accordées à la Compagnie, produiront au Prince 120,c o o l iv . , de forte qu’à cette époque Monfeigneur aura un revenu de 512,500 liv. 

fu p é rie u r par confisquent à celui propofé par M. Chanvelin de 202,500 liv ., attendu qu’ayant demandé 1^. à titre de propriété incommutable , la conceifion des 40,000 arpens de landes dont la Compagnie Lochet 
Duehainet n’a la jouiiTance que pendant 30 ans, i ° .  des 30,00c arpens de marais réfervés au Prince, le cens de 320,000 liv. n’ell fufceptible d’aucun accroiifement au profit du Frince qui ell dépouillé de la propriété de
ces arpens.

M. Chauvelin, comme on l’a vu , a refufe de difeuter ce Tableau. D
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S E C O N D  T A B L E A U  D U  T R A I T É  D U  P O I T O U .

E X T  R A I T  du Tableau de Comparaison de la JbumiJJion de JVI. S  abardin > &  de celle de JM. Lochet Duchainet} annexe a la Jeancè 
du z  3 A o û t 1781.

L a  C om pagnie de M . L o c h e t  D u ch ain et a  été  en co n cu rren ce  pour le d eflcch cm en t des m arais du Poitou  , av ec celle de M . Sabardin. O n  prétend que les intérêts de M . le C o m te  
d ’A rtois ont cte lacrifies ,  en  lui faifant préférer la ibumilfion de M . D u ch ain et a  ce lle  d e  M . Sabardin dont les conditions éto ien t plus avantasjeu fes, &  avoien t été développées 
dans un M ém oire d ’o b fcrv atio n s rédigé par M . G o b a u t, prem ier C om m is de l’A d m in illratio n . O n  v a  dém ontrer laquelle des d eu x foum ilîions étoit préférable. C ’eft dans les 
obfervations mêmes d e M . G o b a u t, que Io n  puifera les m oyens capables de faire  a ilè o ir  un  jugem ent fain &  im partial, dans une affaire auili im portante. V oye\  ces o b fe r -
YMions ci-contre.

SoumiJJion de M .  Duchainet. M a r a is  appartenans au D om ain e.

I e. M. L ochet Duchainet a obtenu (  art. 6. ) la conceifion des fept douzièmes &: demi des marais,  lais 
&  relais de la m e r , appartenans au Prince à titre d’apanage.

i ° .  Il eft tenu ( ibia.) de payer f fols de cens par arpent pour un quart par prélèvement, &r 25 fols de cens 
suffi par arpent pour quatre douzièmes &  dem i,  faifant la moitié des neuf douzièmes reliant après le pré
lèvement du quart.  ̂ . .

30. Les quatre autres douzièmes &: demi feront remis ( an. 7 .)  au Prince immédiatement après le defïe- 
chem ent, dont les frais feront à la charge de M. Duchainet, (art. 3 .)  lans aucune répétition contre 
le  Prince. t .

A  l’égard de la quantité des marais,  il faut adopter celle donnée par M. G obaut, relativement a M. 
Sabardin, puifque les deux fournirions portent l’obligation de defTécher tous les marais appartenans au
Domaine. _

Voici donc comment on doit opérer pour connoître le produit que le Prince retirera ou traite, daprès 
les obfervations de M. G o b a u t, qui doivent être appliquées indiitinCÏement aux deux foumiilîons,  quant 
au nombre 8c à la valeur des arpens.
4.500 arpens réfervés au Prince , faifant les quatre douzièmes Sc demi de 11,000, a 12 livres de revenu, 
donnent . . .  . . . . . . .  • . • 54,000!.
4,000 arpens concédés moyennant 5 fols de cens par arpent, produifant le quart par prelevement 
donnent . . . . . . • - • ■ • , v • 75°  !•
5.500 arpens concédés moyennant 25 fols de cens par arpent, faifant les quatre autres douzièmes,

dem i, donnent . . . . . . . .  . . .  $ ¿ 1 5 1.

A  L ira i s à acquérir.

4e*. M. Duchainet s’oblige paref//ement (arr. f.)  d'acquérir les terreins mouillés,ou non mouillés, apparte
nans à divers propriétaires , gens dû main-morte ou Communautés, qui feront nécefTaires pour le defiechemenr.

f 0. M. Duchainet s’oblige ( an. 12. ) de laitier au Prince le tiers en nature des bénéfices des arpens qui 
auront été acquis.

Si les arpens à acquérir par M. Sabardin, contiennent fuivant M. Gobaut 150,000 arpens, comme étant 
nccefïaires an delTéchement général, ceux à acquérir par M. Duchainet contiendront par la même raifon la 
même quantité, puifqu’il a contraûé les mêmes engagemens.
1 50,000 arpens à 12 Uvxcs de revenu, donnent 1,800,000 liv ., donc le tiers pour le Prince eft de 600,0001.

D r o its  de M u ta tion .

Les afpens acquis par M. Lochet Duchainet, auront daus fa main la même valeur qu’ils auroient eue dans 
celle de M. Sabardin.

Les droits de mutation feront donc auiTi les mêmes.
Les ¿roits Seigneuriaux du capital fixé ci-contre ù 1,115,000 l iv . ,  8c  qui Ce perçoivent, comme o n l’a d it, 

en Poitou au fmerne , donneront annuellement pour les deux tiers, ( la Compagnie faifant abandon au Prince 
¿  un tiers )  diminution faite du quart de remife q u il eft d'ufage d’accorder à l'icquéreur . . 93,750!.

R É C A P I T U L A T I O N  de ce que le Prince retirera du traite', d'après les obfervations de
AI. Gobaut.

500 arpens réfervés au Prince à 12 liv.,. donnent.............................  54,0001.

1
SoumiJJion de M . Sabardin. .M a ra is appartenans au Dom aine.

1 M. Sabardin demandoit ( art. Ier- )  la conceifion des fept douzièmes de toutes les portions de marais,  

terreins vains &  vagues, &  incultes, qui fe trouvent appartenir 3u Prince dans le Bas-Poitou.
2°. Il offroit ( art. 2. ) 20 fols de cens par arpent, defdits marais 8c terreins vagues.

3°. Les cinq douzièmes reilans étoient réfervés au Prince 5 M. Sabardin s’obligeoit ( art 3. ) de les lui 
remettre defTéchés &  en état d’être mis en culture, fans aucune contribution de la part du Frince, aux frais 
de deflechement.

’> Les mar.iis du Domaine , dit M. G obaut, font ejlimés contenir 11,000 arpens , * qui produiront chacun 
« 11 livres de reveru. »

Voici maintenant comment on doit opérer pour connoître le produit que le Prince auroit retiré de cette 
fourmilion.
5,coo arpens réfervés au Prince, faifant les cinq douzièmes de 12,000, à 12 liv. de revenu, donnent 60,000 1. 
7,000 arpens concédés moyennant 20 ibis de cens, donnent . . . . . .  7,0001.

Arpens du Domaine, 

Aipens acquis.

S 43
C 4>

__ _,oco arpens concédés à 5 fols de cens, donnent 
4,500 arpens concédés à 25 fols de cens, donnent

{ tiers des bénéfices furies arpens acquis, 
droits du mutation pour évaluation,

P r o d u i t  t o t a l .

75° I. 
5,6 25 1.

600,0001. 
5^750!.

M a r a is  a acquérir.

40. M. Sabardin s’oblîgeoit (art. 5. ) de traiter autant qu’ il ferapoiïible avec le s Propriétaires des terreins 
incultes, marais mouilles £c non mouillés qu’il fera néceflaire d’englober dans l’opération , des droits às 
propriété , de direéte &  cenfîve.

5°. Il offroit de délaifier au Prince ( art. 7. ) foit en nature, foit en bénéfice annuel, une vingtième partie 
des bénéfices de cette entreprife.

6P. 11 offroit encore de payer au Prince ( art. 5. ) trois deniers de cens pour chacun des arpens acquis.
13 Les marais à acquérir, dit M. Gobaut, contiendront environ 1 jc,coo arpens à 12 liv. ae revenu
Voici comment il faut encore opérer pour cette fécondé branche de revenu.

150,000 arpens à 12 livres de revenu, donnent >,8oo,côo livres, dont le vingtième eft de . . 90,0001. o f.
Le cens de" 142, çoo arpens, reilans à la Compagnie à caufe de la diminution de vingtième cédé
au fr in ce , à 3 den. de cens par arpent, monte à . . . . . 1 ,78 1!. 5 f.

D roits de M utation.

La va'cui en capital de ces i/o.oco arpens, dit M. Gobaut, fera , au denier 1 5 , au moins de 45,000,000 liv. 
dont les mutations eftimées au quarantième par an , donnent un capital de 1,115,000 liv.

Lss dro-ts Seigneuriaux de ce capital 1,12.5,000 livres, qui Je perçoivent en Poitou au fixicm e, produi
ront pour les dix neuf vingtièmes , a caufe de la déduBion du vingtième cédé au Prince, ( art. 7. ) déduc
tion pareillement faite du quart de remife qu'il eft d'ufage d'accorder à l'acquéreur, . . . 133,593 ^ 15 f*

R É C A P I T U L A T I O N  de ce que le  P rince deva it retirer de la  fo u m ijfio n  de M . S a b a r d in ,
d'après le s  ob ferv ation s d e  M . G obaut.

o f.
o f. 
o f.

-  , - 5 f- 
droits de mutation pour é v a l u a t i o n , .............................................13 3,5931. 15 f.

F R O D I'IT  t o t a l . . . . . . . 292,375!. c f .

, . C 5,000 arpens réfervés au Prince à 12 liv., donnent.......................... 60,0001.
Arpens du Domaine. y j0oo arpens concédés moyennant 20 fols de cens, donnent . . 7,000 I.

C vingtième des bénéfices fur les arpens acquis.................................... 90,0001.
quis. . . . ■< cens des dix-neuf vingtièmes fixés à 3 deniers..................................... 1,78 1}Arpens acquis.

B a l a n c I

Par la Compagnie Lochet Duchainet,
Par M. S a b a r d i n , ........................................................

Différence en revenu annuel pour le Prince,

II réfulte de cette balance que la Compagnie Lochet Duchainet donne à Monfei?neur un revenu plus fort de 461,750 liv. , * j  it .
Indépendamment d’une différence auili con/idérable, Monfeigneur le Comte d'Artois trouve dans la foumiflion de AI. Lochet Duchainet, pluÇeurs autres avantages, qui ne fe rencon r t point dans celle de

M. Sabardin, auroient opéré pour le Prince une perte énorme !

i ° .  M. Lochet Duchainet n j  pas compris dans fi demande h  ¡ouiilance ù  ces droits , donc la fupreiTion, 
t  ordonnée par la fuite, auroit donne Vicu à des uviemnuxs contvàiiAAcs , auxqueûesle Ynnce
n aviioit c i . r ç f ufer.

M- Lochet. , ln£t s»eft „„gaiem ent obligé ( art. 19. ) de faire lever le plan général des terreins 
compris dans le dellcchen..,, _ ma;s ^ ^  chagé en outre : i ° .  de faire lever celui des Domaines utiles, qui 
forment le produit de I apanage, u y  -Ufigner les mouvances, les directes, la contenue des terres, bois 2c 
près; 20. De faire faire à fes trais le terriéi ^„¿.ral de tous les i  iefs, Seigneuries, Terres 8c Domaines de 
1 apanage, dans la Province du Poitou.

Pour juger de l’importante de cet engagement, il fufhi Ae fe rappeler l’étit déplorable dans lequel la féo
dalité de la Couronne eit tom bée, puifqu’il n exille plus , peut-être , un feul terrier ancien, un feu! plan des 
Domaines de la Couronne. On fait combien des opérations femblables fontdifficiles &  difpendieules. Celle 
du Poitou coûtera à la Compagnie plus de 300,000 liv.

30. M. Lochet Duchainet s’efl obligé ( art. 16. ) de payer le cens un an après le partage, qui fe fera au 
fur &  mefure qu’il y aura 100 arpens de defTéchés.

J-
*9-3 3 7) 1- 
461,750!.

i° .  M. Sabardin demandoit ( art. 8. ) les droits de pêche, de navigation, de péage, &  autres dans les 
canaux, &  cours de. rivières, à partir du lieu où commenceront les travaux.

2°. M. Sabardin fe foumettoit ( art. 9. ) de faire faire le plan général des terreins compris dans le deflc- 
chement.

r

40. M. Duchainet a feulement obtenu (  art. 25 &  26. ) la jouiflance de la moitié des terres vaines &r 
vagues, à condition de défricher à fes frais la moitié réfervée au Frince. Il eil obligé ( art. 32 &: 33. ) de 
les remettre au Prince après 30 années de jouiflance. On met en fa it, comme on l’a déjà dit dans la rêponfe 
au Mémoire de M. Chauvelin, que chaque arpent des terres vaines 8c vagues, produira au moins 3 livres 
de revenu après le défrichement. Il eft évident que M. Sabardin n’ayant offert qu’un cens de 20 fols par arpent, 
le Prince aura dans la foumiifion de M. Lochet Duchainet : Savoir ;

Pendant 30 ans au moyen du partage par m oitié, un revenu plus fort de 10 fols par arpent, &  à l’expi
ration des 30 années de jouilfance de la Compagnie, un revenu de 3 liv. au lieu d’un cens de 20 fols. 11 faut 
encore confîdérer que le Prince conferve au Domaine de la Couronne la propriété de ces terres vaines &  
yagues, au lieu que par la foumiflion de M. Sabardin, la propriété étoit aliénée à toujours, &c n’étoit re- 
préfenrée que par un cens déterminé, qui privoit le Domaine de la Couronne des améliorations, dont ces 
fortes de terreins pouroient être fufceptibles par la fuite.

50. M. Lochet Duchainet s’efl obligé pareillement ( art. 33.) d’exercer le retrait des Domaines engagés, 
8c de les remettre au Prince après 30 années de jouiflance, affranchis de toutes finances ; mais il efi tenu 
( art* 34- ) de compter au Prince de la moitié du produit de ces Domaines ,  après avoir été rembourfé des 
finances,  loyaux coûts &: intérêts à 6 pour cent.

On a établi dans les réponfes au Mémoire de M. Chauvelin, qu’un Domaine engagé moyennant 34,0001. 
y  compris les loyaux coûts, &  produifant un revenu annuel de 4,000 liv ., donnera au Prince dans l’intervalle de 
30 années, un bénéfice de 28,900 1. La finance des Domaines engagés en Poitou, monte 3900,000 1. environ 
En fuppofant qu’ils produifent le même revenu que celui dont on vient de parler, c’efl-à-dire 11 pour cent 
environ , M. le Comte d’Artois aura retiré de ces Domaines dans l’intervalle des 30 années 780,000 ; il auroit 
été privé de cette fomme, fi la foumiifion de M. Sabardin eût été préférée, puifque ce foumiiTionnaire 
n'auroit compté d’aucun produit.

Tel eft le réfultat de la comparaifon des deux foumiffions ; fous quelque rapport qu’on les coniïdère, les 
contradicteurs du traite fait avec la Compagnie Lochet Duchainet, feront forcés de convenir que fa fou
rmilion étoit préférable à tous égards.

Ce Tableau de Comparaifon na point été contredit, comme on ta v u , par M. Sabardin dans les con
frontations , encore moins par bl, le Marquis de Boi^e. Celui relatif à M. Chauvelin a eu le mime fort.

M. Sabardin fe foumettoit ( art. 11. ) de payer le cens deux ans après fon entrée en jouiflance des 
marais, landes, bruyères, terres vaines &  vagues, qui commencera au jour de l’arrêt qui en ordonnera le 
partage avec les prétendus droits d'ufage.

40. M. Sabardin avoit compris dans fa demande, ( art. Ier' ) la conceifion à perpétuité des terres vaines 8c 
vagues, moyennant 20 fols de cens.

50. M. Sabardin demandoit ( art. 23. ) à jouir des Domaines engagés pendant 30 ans, à la charge de les 
remettre au Prince après les 30 aimées de jouilfance, affranchis de toute finance relative au rachat ; qu’il 
s’obligeoit ( art. 18, 19 &  20. ) d’en faire à fes frais.

*  J’ai dcrr.or.tr é par un appercu que j'a i annexé a la confrontation de M. Sabardin , 6’ quil n'a pas contejîé, 
que les arper.s du Domaine furies bords & a proximité des rivières, contiennent 45,500 arpens, non compris 
les luis & reluis de la mer. Je ne crains point d'affirmer que les arpens compris dans le traité de M. Lochet 
Duchainet feront portés , d'après mes renfeignemens particuliers, bien differens des calculs de M  Gobaut & 
Sabardin , à pris de 90,000, [ans comprendre dans cette quantité ceux appartenais aux propriétaires 
particuliers. M. Chauvelin porte les (¡rpens du Domaine, comme on vient de le veir dans le Tableau précédent 
à 80,coo arpens.



S E C O N D  B A I L  D E  F  I  E  R  Z  O  N .

T A B L E A U  du fécond B a il de Vieryon j fa it le 31 M a i 17 80.

1°. M. Ménaffier fixe, article 139 de fon rapport,  (  dépofé an procès ) les bois ds 
Ja Maîtrife de Vierzon, diltra&ion faite de 700 aroens mis en futayes, à 8121 arpens 
fur lefquels il faut déduire 1200 arpens de vmdes : il reile 6921 arpens ; il ellimc enfiiits 
que ces 6921 arpens, aménagés a 50 ans, doivent valoir 250 livres l'arpent, ce oui
donne pour les 6 9 2 1 ................................. 1,730,2501.

20. M. Ménaffier fixe enfuite,  article 142, les bois de la gruerie d’Al- 
logny à 2107 arpens, fur lefquels il faut déduire 1 fo vuides : i! relie 
1957 arpens. Il eftime que ces 1957 arpens, aménagés à 40 ans , doivent 
valoir chacun 200 livres, ce qui donne pour 1957 , . ,  . . . .

Sommes payées -par le Fermier.

Le Fermier payera, dans le cours du bail Comme le Fermier coupera
de 30 ans : la totalité de ces arpçns dans

i° .  Autréfor de Monfeigneur, pour les le cours de fon bail de 33
22 premières années, à railon de années ,011 les porte en compte
35,000 liv. par an ,  . . .  770,000 1. pour la valeur que SI. Menaf-

2°. Pour 23™ , 24™' &  25™ fier leur donne,
années, à raifon de 40,000 liv. On porte pareillement es
par an ........................................ 120,000 I. compte les domaines de Mé-

30. Pour la i6 me, 27™ , Sc hun &  de Vierzon , q u i, 4
28™ année, à raifon de 45,0001, raifon de 6500 livres,  valeur
par a n , ..................................135,000!. effe&ive fous l'adminillradon

_ _  , „ , , Royale, donnent pour 30 ans, lo r .o o o ! 
4°. Pour la 29™ &  la dernière Les objets cédés par le bail

année , à raifon de 50,000 liv. de 30 anK, produiront donc au
a n , ..................................100,0001. Fermier dans le cours de ce

50. 11 aura débourfé pour les bail............................... i  116 6< oï
c o n ftr u é h o n s ,...................... 7®o,oco 1. $  on prétendoit que les do-

6°. Pour l'intérêt progreflif mairies doivent être portés à
(Jes 700,000l.d în s 30 années , 6.jS,8oo !. jo,®co 1 .,  au lieu de 6,5001.

2,473,800!. yaIell1r, «u’!1s n’ont jamais eu 
fous 1 adminiftration R oyale, 
ce feroit 105,000liv. de plus à 
ajouter, c i ...........................105,000!.

Alors les produits monteront à 2,421^6f  ôU  

I l  faut maintenant examiner ce que le Fermier payera dans le cours du même bail.

Il eft donc démontré par ce Tableau, que les objets dont le Fermier aura joui dins le 
cours de fon bail, avant produit . . . . . . . . . . .  2 < i r 6 r o I
Et qu ayant payé réellem ent.................................................................. ! ] S l

Il eft en perte d e ..................................................  , j ............................  52,150!.

1  ̂?» dans la depenfe 67,500 1. pour repiquer les bois , &  7, foo liv. pour
les intcrcts relatifs a la finance de 60,000 liv. pour Je retrait du domaine de Méhun, la 
perte monte a 127,150 livres, comment donc établir que Monfeigneur, d'après le rcvvort d; 
M. Mcnajjier far la valeur des ¿ots , a été léfé par lt fécond bail,  d'un million 626,840 1. ?

B
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T R O I S I È M E  T A B L E A U  D U  T R A I T É  D U  P O I T O U  \

T A B L E A U  de Comparaifon fait à la confrontation du r3 Décembre 178 i , fu r  la t 

fu io n  de M . Sabardin , de la loiiniiffion de ce témoin, avec celle de M. Lochet Duchain

D épojîtion de M . Sabardin.

Les marais à acquérir des gens de main-morte , &  propriétaires particuliers , contiennent 65,000 arpens.

S  o u  m i s s  i o n  de M .  D uchai.net. S o u m i s s i o n  de M .  S a b a rd i

65,000 arpens de marais à 12 livres de revenu, don- 65,000 arpens de marais à 12 liv ., donnent 780, .
fient . . . ........................780,0001. : $

M. Lochet Duchainet s’oblige d’en re- M. Sabardin s’oblige d’en delaifler au . “
m e t t r e  au Prince le tiers eft nature, il ell de 260,0001. Prince le vingtième, il cil de . . .  39, !

M a ra is  appartenans au Dom aine. ^ y

L es M arais du Dom aine contiennent 2443 arpen s.* ■ \

M. Duchainet s^oblige de payer 5 fols de cens, pour M.Sabardin s'oblige de remettre les cinq douzi j
un quart par prélèvement. Ce quart eft de 610 arpens, Ils donnent 1,017 arpens &z demi, qui à 12 iî , ,
qui à raifon de 5 lo is, donnent . . 1521. xo f. d o n n e n t ........................................................ i i f s : > ■

Il s'oblige de remettre au Prince la J1 s'oblige de payer pour les fept douziè- ' jj
moitié des arpens reltans après le pré- mes reilans 20 fols de cens. Ces fept dou- ‘t
lcvemcnt. Cette moitié donne 915 ar- zicmesdonnent 1,424 arpens, qui à 20 fols, \
p e n s , qui à 12 liv ., donnent . . 10,5801. o f .  d o n n e n t ........................................................ j

Il s'oblige de payer pour l’autre ---- • ' Ç
moitié reliante 25 fols de cens ; cette 13.ÇW ,
moitié donne pareillement 915 arpens, ----- r - i,h
qui à railon de 25 fo ls, donnent . . 1,1451* ï 5 & '

: A
12,276 1. f f.

B a l a n c e .
M. Duchainet donne pour les arpens acquis . . . .  : 160,0001. 
Pour les arpens du Domaine . . . . . , . 12

,0001. "> • 
,226 1. f  • • • *7^  -, <■ 
----------  r

M. Sabardin donne pour les arpens acquis . . . . .  39,0001. "> h
Pour les arpens du Domaine . . . .  . . .  13,634!. f  ’ ’ ’  S1 ’

----------  ------r-i ^Différence des deux foumiiTions, d'après ladcpofition.de M. S a b a r d in .............................................219,6] j  ^

Nota. On ne porte point en compte ; 1 le revenu que M. le Comte d’Artois retirera des marais acquis de M j  

Toucny, dont la C ornjyignic efl tenue de lui_ remettre fur les 11 ,-.'00 arpens qu’ils contiennent, les quatre douzic1 j 
&  demi. 2 . Le bénéfice fur les terres vaines &  vagues. 30. Le bénéfice furies Domaines engagés. 1 j

*  M . Chauvclin, comme on l'a vu, les fixt a 8o,ooo. f j


